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I.  Désignation du secrétaire de séance
 Approbation des procès verbaux

   A) Désignation du secrétaire de séance 
Monsieur le Président propose de désigner comme secrétaire de séance :
  

   B) Approbation du procès-verbal de l’assemblée générale 

Assemblée générale du 1er Septembre 2020

Une assemblée générale du Syndicat Mixte d’AlimentaƟ on en Eau Potable VIENNE BRIANCE GORRE a eu lieu le mardi 1er Septembre 
2020 salle Georges Bizet, Bosmie l’Aiguille.
Le procès-verbal, élaboré sous la surveillance du secrétaire de séance, Monsieur Lucien DUROUSSEAUD, délégué de la communauté 
urbaine de Limoges Métropole, a été adressé à l’issue de la réunion, à chacun des membres Ɵ tulaires du comité syndical.
Au cours de ceƩ e assemblée générale, les délibéraƟ ons suivantes ont été prises :
 2020-40 : Modifi caƟ on des statuts 
 2020-41 : Modifi caƟ on et adopƟ on du règlement intérieur
 2020-42 : Règlement interne sur l’organisaƟ on de la commande publique 
 2020-43 : ElecƟ on des membres de la commission d’appel d’off res  
 2020-44 : ElecƟ on des membres de la commission MAPA  
 2020-45 : ElecƟ on des membres de la commission travaux  
 2020-46 : ElecƟ on des membres de la commission de dégrèvement
 2020-47 : ElecƟ on des membres de la commission de contrôle  
 2020-48 : ElecƟ on des membres de la commission consultaƟ ve 
 2020-49 : ElecƟ on des membres de la commission des sites  
 2020-50 : ElecƟ on des membres de la commission de la communicaƟ on 
 2020-51 : ElecƟ on des membres de la commission des fi nances
 2020-52 : DésignaƟ on d’un délégué pour siéger à l’ATEC 
 2020-53 : DésignaƟ on des délégués pour siéger au SICTIAM  
 2020-54 : Demande de subvenƟ on DETR – chloraƟ ons relais sur le territoire syndical  
 2020-55 : Demande de subvenƟ on DETR – interconnexion de secours SEREILHAC
 2020-56 : CréaƟ on d’un poste d’adjoint administraƟ f territorial
 2020-57 : Finances - Décision modifi caƟ ve n°1

A ce jour, aucune remarque parƟ culière sur le contenu de ce document n’a été signalée oralement ou par écrit. Le Président demande 
donc aux membres présents s’ils en ont à formuler en séance, avant de faire procéder à son adopƟ on.
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II.  Défi nition des modalités de desserte
   A) Schéma de distribution d’eau potable du syndicat VBG
Monsieur le Président rappelle que confor-
mément à l’arƟ cle L.2224-7-1 du code gé-
néral des collecƟ vités territoriales (CGCT), 
créé par l’arƟ cle 54 de la loi n° 2006-1772 
du 30 décembre 2006 sur l’eau et les mi-
lieux aquaƟ ques, le comité syndical avait 
adopté en date du 6 décembre 2016 (déli-
béraƟ on n°32/16) son schéma de distribu-
Ɵ on d’eau potable sur un territoire syndical 
étendu à 46 communes en vue de délimi-
ter le champ de la distribuƟ on d’eau po-
table et d’assurer une meilleure transpa-
rence des modalités de mise en œuvre du 
service public d’eau potable. 
Depuis le 1er Janvier 2020, le Syndicat le syn-
dicat était composé de 33 communes, de 
deux communautés de communes et d’une 
communauté urbaine du département de la 
Haute-Vienne de la manière suivante :
 Etablissements Publics de coopéraƟ on 

intercommunale : la Communauté Ur-
baine Limoges Métropole (9 communes 
: Boisseuil – Condat-sur-Vienne – Fey-
Ɵ at - Isle – Panazol- Saint-Just-le-Martel 
– Solignac – Verneuil-sur-Vienne - Le 
Vigen), la Communauté de communes 
du Val de Vienne (9 communes : St 
Priest sous Aixe, Aixe sur Vienne, Bos-
mie l’aiguille, Burgnac, Beynac, Saint 
MarƟ n le Vieux, Saint Yrieix sous Aixe, 
Jourgnac et Sereilhac), la Communauté 
de communes Porte Océane du Limou-
sin (5 communes : Chaillac sur Vienne 
– Oradour sur Glane – Saint Brice sur 
Vienne – Saint MarƟ n de Jussac et Saint 
Victurnien)

 Communes : Bussière Galant –Les Cars 
– Chalus – La Chapelle Montbrandeix - 
Cognac la forêt – Coussac Bonneval – 
Flavignac – Glandon - Glanges - Gorre – 
Ladignac le Long - La Meyze - La Roche 
l’abeille - Lavignac – La Porcherie – Mar-
val - Meilhac –Pageas – Pensol - Pierre 
Buffi  ere – Rilhac Lastours – Royeres – 
Saint Auvent – Saint Cyr – Saint Genest 
sur Roselle – Saint Germain les Belles - 
Saint Hilaire Bonneval – Saint Jean Li-
goure –Saint Laurent sur Gorre –Saint 
Priest Ligoure –Saint ViƩ e sur Briance - 
Sainte Marie de Vaux – Saint Yrieix la 
Perche.

Le Président explique que ce schéma de 
distribuƟ on doit être étendu aux 10 nou-
velles communes. Pour mémoire, ce « 
schéma de distribuƟ on d’eau potable » dé-
termine « les zones desservies par le ré-
seau de distribuƟ on » et « comprend no-
tamment un descripƟ f détaillé des 
ouvrages de transport et de distribuƟ on 
d’eau potable », lequel devait être « établi 
avant la fi n de l’année 2013 » et « mis à 
jour selon une périodicité fi xée par décret 
afi n de prendre en compte l’évoluƟ on du 
taux de perte ainsi que les travaux réalisés 
sur les ouvrages ».

L’arƟ cle D.2224-5-1 du CGCT prévoit que le 
« descripƟ f détaillé des ouvrages de trans-
port et de distribuƟ on d’eau potable » 
comporte le plan des réseaux menƟ onnant 
la localisaƟ on des disposiƟ fs généraux de 
mesures et un inventaire des réseaux com-
prenant :
 les linéaires de canalisaƟ ons ;
 l’année ou, à défaut la période de pose ;
 la catégorie de l’ouvrage (« sensible » 
ou « non sensible ») au regard de l’arƟ cle 
R.554-2 du code de l’environnement ;
 la précision des informaƟ ons cartogra-
phiques défi nie en applicaƟ on du V de l’ar-
Ɵ cle R.554-23 du code de l’environnement ;
 les informaƟ ons disponibles sur les ma-
tériaux uƟ lisés et les diamètres des canali-
saƟ ons.

Le descripƟ f détaillé est mis à jour et com-
plété chaque année en menƟ onnant les 
travaux réalisés sur les réseaux ainsi que 
les données acquises pendant l’année (ar-
Ɵ cles D.213-48-14-1 et D.213-74-1 du code 
de l’environnement). L’ensemble de ces 
préconisaƟ ons réglementaires est assuré 
par l’exploitaƟ on quoƟ dienne d’un sys-
tème d’informaƟ on géographique (SIG) dé-
dié au réseau d’eau potable. Le système 
d’informaƟ on du Syndicat VIENNE BRIANCE 
GORRE décrit les éléments structurants du 
réseau de transport et de distribuƟ on, 
comme notamment le diamètre, le type de 
matériaux et l’année de pose. La parƟ cula-
rité de ce type d’ouƟ l est de permeƩ re de 
lier aux diff érentes cartes des éléments de 
connaissance. Ainsi, chaque tronçon du ré-
seau est donc renseigné d’informaƟ ons 
spécifi ques comme les intervenƟ ons réali-
sées (origine, date, type, entreprise inter-
venante, etc.) ou bien encore son géo-réfé-
rencement. Cet ouƟ l puissant, par la masse 
de données qu’il gère, permet aux exploi-
tants de capitaliser la connaissance de 
l’évoluƟ on du réseau. Au-delà de l’édiƟ on 
de plans pour organiser les intervenƟ ons, 
la mise à disposiƟ on des plans pour les 
autres concessionnaires, ou la généraƟ on 
de cartes spécifi ques comme les zones 
d’infl uence des réservoirs, il donne au bu-
reau d’études du Syndicat les éléments né-
cessaires à la prévision des travaux, mais 
également par la modélisaƟ on du foncƟ on-
nement du réseau (capacité de la défense 
incendie, pression staƟ que des réseaux, 
prévisions des consommaƟ ons de chlore). 
Le système d’informaƟ on géographique 
ainsi décrit aƩ este de la connaissance ap-
profondie du réseau par le Syndicat, ce qui 
permet d’être en conformité avec la règle-
mentaƟ on (Voir tableau de l’indice de 
connaissance patrimoniale en page XXXX). 

Résumé des obligations

Les collecƟ vités doivent arrêter leur sché-
ma de distribuƟ on d’eau potable. Elles 
doivent y joindre un descripƟ f détaillé du 
réseau.  
De plus, si le rendement du réseau de dis-
tribuƟ on est inférieur à 85 % (ou à 65% + 
1/5 de la valeur de l’indice linéaire de 
consommaƟ on), elles doivent établir un 
plan d’acƟ on et de travaux dans les deux 
années qui suivent. 
Le schéma de distribuƟ on, qui détermine 
les zones desservies par le réseau de distri-
buƟ on, pour lesquelles une obligaƟ on de 
desserte s’applique, doit être approuvé par 
délibéraƟ on de l’assemblée compétente. 
Conformément à la réglementaƟ on pour 
les deux premiers points (rendement de ré-
seau et descripƟ f détaillé), le Syndicat doit
ainsi adopter, sans délai, son nouveau 
schéma de distribuƟ on d’eau potable 
étendu aux 10 nouvelles communes afi n 
de déterminer les zones desservies par le 
réseau de distribuƟ on, pour lesquelles une 
obligaƟ on de desserte s’applique. En outre, 
il résulte de ceƩ e obligaƟ on que le raccor-
dement au réseau de distribuƟ on d’eau po-
table ne peut être refusé que dans des cir-
constances parƟ culières, telles que le 
raccordement d’une construcƟ on, non au-
torisée (art. L. 111-6 du code de l’urba-
nisme) ou le raccordement d’un hameau 
éloigné de l’aggloméraƟ on principale (CE, 
30 mai 1962, ParmenƟ er, Lebon p. 912), le 
refus devant être moƟ vé en foncƟ on de la 
situaƟ on donnée. En l’absence de schéma 
de distribuƟ on d’eau potable, l’obligaƟ on 
de desserte qui pèse sur le Syndicat peut 
s’étendre à l’ensemble du territoire Syndi-
cal puisque, dans ce cas, l’existence éven-
tuelle de zones non desservies par celle-ci 
n’est pas prise en compte. Il convient enfi n 
de souligner que le Syndicat a pour obliga-
Ɵ on d’assurer l’alimentaƟ on en eau po-
table de l’ensemble des usagers du réseau 
situé dans le cadre de son schéma de distri-
buƟ on d’eau potable. Ce schéma n’a pas 
vocaƟ on à faire apparaître une disƟ ncƟ on 
entre les catégories d’usagers pouvant bé-
néfi cier ou non de la desserte, puisqu’il a 
pour objet de ne déterminer que les zones 
desservies par le réseau, pour lesquelles 
une obligaƟ on de desserte s’applique. En 
revanche, le plan local d’urbanisme consƟ -
tue le document idoine pour fi xer le type 
de construcƟ ons possibles notamment en 
foncƟ on des capacités de distribuƟ on du 
réseau de distribuƟ on de l’eau potable.
Monsieur le Président demande au comité 
syndical de se prononcer sur le schéma de 
distribuƟ on d’eau potable et d’acter sa 
mise à jour et son suivi dans le cadre du sys-
tème d’informaƟ on géographique (SIG).
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Projet de délibération
Monsieur le Président demande au comité syndical de se prononcer sur le schéma de distribuƟ on d’eau potable et d’acter sa mise 
à jour et son suivi dans le cadre du système d’informaƟ on géographique (SIG).
Le rapport entendu ;
Vu  l’arƟ cle L.2224-7-1 du code général des collecƟ vités territoriales qui pose le principe de l’obligaƟ on d’arrêter un sché-

ma de distribuƟ on d’eau potable en vue de délimiter le champ de la distribuƟ on d’eau potable et d’assurer une meil-
leure transparence des modalités de mise en œuvre du service d’eau potable, d’acter sa mise à jour et son suivi ;

Vu  l’arƟ cle D.2224-5-1 du code général des collecƟ vités territoriales qui prévoit que le descripƟ f détaillé des ouvrages de 
transport et de distribuƟ on d’eau potable comporte le plan des réseaux menƟ onnant la localisaƟ on des disposiƟ fs 
généraux de mesures et un inventaire des réseaux ;

Vu  la délibéraƟ on n°32/16 du 6 décembre 2016 adoptant le schéma de distribuƟ on AEP sur les 46 communes adhé-
rentes au Syndicat Vienne Briance Gorre ; 

Vu l’avis favorable de la commission travaux du 15 septembre 2020 ; 
Considérant  que ce schéma de distribuƟ on AEP doit être étendu aux 10 nouvelles communes ;
Considérant  qu’il résulte de ceƩ e obligaƟ on que le raccordement au réseau de distribuƟ on d’eau potable ne peut être refusé que 

dans des circonstance parƟ culières, telles que le raccordement d’une construcƟ on non autorisée (art L.111-6 du 
code de l’urbanisme) ou le raccordement d’un hameau éloigné de l’aggloméraƟ on principale, le refus devant être 
moƟ vé en foncƟ on de la situaƟ on donnée ;

Considérant  qu’en l’absence de schéma de distribuƟ on d’eau potable, l’obligaƟ on de desserte qui pèse sur la collecƟ vité peut 
s’étendre à l’ensemble du territoire syndical puisque, dans ce cas, l’existence éventuelle de zones non desservies par 
celle-ci n’est pas prise en compte ;

Considérant  que le syndicat est doté d’un système d’informaƟ on géographique (SIG) dédié au réseau d’eau potable,  qui est mis 
à jour dans le cadre  de son exploitaƟ on quoƟ dienne et qui est complété chaque année en menƟ onnant les travaux 
réalisés sur les réseaux ainsi que les données acquises pendant l’année ; que ce système d’informaƟ on décrit les 
éléments structurants du réseau de transport et de distribuƟ on, comme notamment le diamètre, le type de maté-
riaux ou l’année de pose et qu’ainsi chaque tronçon du réseau est donc renseigné d’informaƟ ons spécifi ques comme 
le géo-référencement ; que ce système d’informaƟ on géographique ainsi décrit, aƩ este de la connaissance approfon-
die du réseau par le service qui l’exploite, ce qui permet d’être en conformité avec la réglementaƟ on ; 

Considérant  que le syndicat a pour obligaƟ on d’assurer l’alimentaƟ on en eau potable de l’ensemble des usagers du réseau situé 
dans le cadre de son schéma de distribuƟ on d’eau potable et que ce schéma n’a pas vocaƟ on à faire apparaître une 
disƟ ncƟ on entre les catégories d’usagers pouvant bénéfi cier ou non de la desserte ; qu’en revanche, le plan local 
d’urbanisme de chaque commune consƟ tue le document idoine pour fi xer le type de construcƟ ons possibles notam-
ment en foncƟ on des capacités de distribuƟ on du réseau de distribuƟ on de l’eau potable ;

Après en avoir délibéré, à………………. des membres votants, le Comité Syndical décide :
ArƟ cle 1 :  d’approuver le Schéma de distribuƟ on d’eau potable,
ArƟ cle 2 :  de préciser que la zone de distribuƟ on comprend les canalisaƟ ons existantes ainsi qu’une bande de 100 m, sous 

domaine public, aux extrémités, 
ArƟ cle 3 :  d’acter la mise à jour et le suivi de ce schéma dans le cadre du Système d’InformaƟ on Géographique (SIG) dédié au 

réseau d’eau potable ;

B) Les raccordements aux réseaux pour les usagers – défi nition d’un protocole 
 de traitement des demandes de raccordements au réseau d’eau potable 
Monsieur Le Président rappelle au Comité Syndical qu’il est nécessaire de défi nir une procédure pour le traitement des demandes de 
raccordements aux réseaux avec notamment l’établissement d’un protocole d’instrucƟ on conformément au schéma de distribuƟ on 
d’eau potable qui vient d’être adopté. 
L’évoluƟ on démographique et l’urbanisaƟ on des communes gérées par le syndicat entrainent un coût prohibiƟ f des extensions de ré-
seau. En eff et, sur ces dernières années, les communes ont tendance à se développer, or ce développement entraine parfois des pro-
blèmes quant à la desserte des parcelles situées en zones construcƟ bles. Les réseaux publics ne sont pas toujours situés en façade des 
parcelles à desservir et aujourd’hui le syndicat prend à sa charge les coûts d’extension de réseau, jusqu’à 100 mètres (arƟ cle L332-11-1 
du code de l’urbanisme issu de la Loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relaƟ ve à la solidarité et au renouvellement urbains). CeƩ e 
augmentaƟ on des couts liée aux extensions doit être vu le caractère rural des communes, même si une poliƟ que d’urbanisme est en 
place pour limiter « le mitage ». Dans le cas des insuffi  sances du réseau, le syndicat prend aussi à sa charge les travaux de renforcement 
du réseau de distribuƟ on d’eau potable (AEP). 
Au-delà du volet économique, Monsieur le Président Ɵ ent à rappeler que pour maintenir la qualité de l’eau, celle-ci doit connaître un 
circuit permanent et ne pas souff rir sur son parcours de stagnaƟ on au risque de la rendre impropre à la consommaƟ on. En eff et, cer-
taines extensions sont longues et concernent souvent des habitaƟ ons avec peu ou pas de consommaƟ on, ce qui peut être la cause 
d’eaux stagnantes. Il arrive fréquemment que le Ɵ rage sur la conduite d’eau ne soit pas suffi  sant et crée une stagnaƟ on qui fait croupir 
l’eau et la rend également impropre à la consommaƟ on. CeƩ e dégradaƟ on génère, sur certains secteurs, des intervenƟ ons récurrentes 
de purges sur le réseau entrainant des pertes en eau importante. 
Afi n de prendre en considéraƟ on ces problémaƟ ques, Monsieur le Président propose la mise en place d’un protocole de traitement des 
demandes de raccordements au réseau d’eau potable. 
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I-1) Schéma de distribuƟ on d’eau po-
table
Le Comité Syndical vient d’adopter son 
schéma de distribuƟ on d'eau potable afi n 
de déterminer les zones desservies par le 
réseau de distribuƟ on, pour lesquelles une 
obligaƟ on de desserte s'applique (arƟ cle 
L.2224-7-1 du Code gé né ral des collecƟ -
vité s territoriales). 
En outre, il résulte de ceƩ e obligaƟ on que 
le raccordement au réseau de distribuƟ on 
d'eau potable ne peut être refusé que dans 
des circonstances parƟ culières, telles que 
le raccordement d'une construcƟ on non 
autorisée (arƟ cle L.111-6 du code de l'ur-
banisme) ou le raccordement d'un hameau 
éloigné de l'aggloméraƟ on principale (CE, 
30 mai 1962, ParmenƟ er, Lebon p. 912), le 
refus devant être moƟ vé en foncƟ on de la 
situaƟ on donnée (Cour administraƟ ve 
d’appel de Lyon, 12 mai 1992, Époux 
Papaureille). 
Il convient enfi n de souligner que le Syndicat 
a pour obligaƟ on d'assurer l'alimentaƟ on en 
eau potable de l'ensemble des usagers du 
réseau situé dans le cadre de son schéma de 
distribuƟ on d'eau potable. Ce schéma n'a 
pas vocaƟ on à faire apparaître une disƟ nc-
Ɵ on entre les catégories d'usagers pouvant 
bénéfi cier ou non de la desserte, puisqu'il a 
pour objet de ne déterminer que les zones 
desservies par le réseau, pour lesquelles 
une obligaƟ on de desserte s'applique. 
En revanche, le plan local d'urbanisme 
consƟ tue le document idoine pour fi xer le 
type de construcƟ ons possibles notam-
ment en foncƟ on de la disponibilité de la 
ressource et des capacités de distribuƟ on 
du réseau d'eau potable. En eff et l’arƟ cle 
R.123-2 du Code de l’Urbanisme pré cise 
que le rapport de pré sentaƟ on du PLU non 
seulement ‘’évalue les incidences des 
orientaƟ ons du PLU sur l’environnement’’ 
mais aussi ‘’ expose la maniè re dont il 
prend en compte le souci de sa préserva-
Ɵ on et de sa mise en valeur ‘. En outre, les 
PLU suscepƟ bles d’avoir une incidence no-
table sur l’environnement sont soumis à 
une procédure d’évaluaƟ on environne-
mentale obligatoire comme en dispose l’ar-
Ɵ cle R. 121-14 du Code de l’urbanisme. 

I-2) Une augmentaƟ on du nombre de 
raccordements 
Il convient tout d’abord de disƟ nguer au 
sens du Code de l’urbanisme, ce qui relève 
des ouvrages publics à la charge de la col-
lecƟ vité et ce qui relève des équipements 
propres :
 Les équipements publics (notamment 
les canalisaƟ ons) sont à la charge de la col-
lecƟ vité,
 Les équipements propres au bénéfi -
ciaire du permis (notamment les branche-
ments) sont à la charge de ce dernier dans 
la mesure où ils sont dimensionnés pour 
son usage (art. L332-15 Code de l’urba-
nisme).

Le branchement, c’est le raccordement qui 
va du réseau public jusqu’au terrain et au 
compteur du bénéfi ciaire. Le branchement 
consƟ tue un équipement propre. Un équi-
pement propre est toujours dimensionné 
pour les besoins de la construcƟ on (débit / 
pressions). 
On parle aussi de "raccordement à usage 
individuel ". Il s'agit de raccordements aux 
réseaux d'eau :
 prévus par l'autorisaƟ on de construire 
ou de loƟ r, avec l'accord du demandeur et 
dans les condiƟ ons défi nies par l'autorité 
organisatrice du service,
 empruntant, en tout ou parƟ e, des 
voies ou emprises publiques,
 n'excédant pas 100 m sous domaine 
public,
 dimensionnés exclusivement pour ré-
pondre aux besoins du projet,
 non desƟ nés à desservir d'autres 
construcƟ ons.

Exemple d’un branchement simple en fa-
çade

Les équipements propres, ce sont les équi-
pements qui sont à la charge du bénéfi -
ciaire d’une autorisaƟ on de construire. 

                                                                       

L’accroissement du nombre de raccorde-
ments au réseau eau potable aff ecte le 
budget du syndicat notamment quand une 

extension de réseau est nécessaire. L’exten-
sion de réseau prise en charge par le Syndi-
cat correspond à un prolongement du ré-
seau public par rapport à un réseau 
existant, qu’il soit en domaine privé (servi-
tude de passage) ou en domaine public. 

Les équipments publics sont quant à eux à 
la charge des collecƟ vités publiques (com-
munes, syndicats ou EPCI). Les équipe-
ments publics sont dimensionnés pour ré-
pondre aux besoins actuels et futurs de la 
zone à desservir. Depuis quelques années, 
le syndicat fait face à une augmentaƟ on as-
sez neƩ e des demandes de raccordement 
nécessitant des extensions du réseau pu-
blic. Il y a eu 180 intervenƟ ons entre 2013 

et 2019 (26 par an) pour un montant global 
de 1 470 000 € TTC (moyenne de 210 000 € 
TTC/an). 
Le cout d’une extension de 100 mètres en-
gendre des dépenses importantes pour le 
syndicat entre 1000 et 10000 euros hors 
taxes. Ces extensions souvent réalisées sur 
le domaine public sont à la charge du syn-
dicat et non à celle du parƟ culier. La pro-
messe d’un seul abonnement sans consom-
maƟ on au bout de ceƩ e extension n’est 
pas viable pour le syndicat et les extensions 
en milieu rural sont de plus en plus fré-
quentes. Exemple : pour un coût d’exten-
sion de 4000 euros hors taxes avec un 
abonnement de 18 euros par an, il faut 222 
ans pour amorƟ r l’extension. 
Néanmoins il est essenƟ el de noter que la 
part des programmes d’extensions de plus 
de 100 mètres représente 45 % des dé-
penses totales sur ces travaux. Il faut noter 
que ces extensions concernent essenƟ elle-
ment des raccordements d’habitaƟ ons 
existantes. 

Bilan des extensions réalisées 
ces dernières années

I) ETAT DES LIEUX

   Exemple du branchement Long

EvoluƟ on du nombre de branchements 
neufs :
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II) LE CONTEXTE LEGISLATIF
Tout d’abord, le législateur est venu limiter les taxes et parƟ cipa-
Ɵ ons d’urbanisme. Par ailleurs, il existe d’autres ouƟ ls que le droit 
pour anƟ ciper ou refuser certaines extensions. 
Le législateur a été prolifi que ces dernières années quant à la mo-
difi caƟ on des parƟ cipaƟ ons pour les extensions de réseaux. De-
puis la loi SRU, les parƟ cipaƟ ons et taxes ont été modifi ées et il a 
fallu analyser ces modifi caƟ ons et leurs impacts pour déterminer 
les régimes applicables au syndicat. Le principal ouƟ l étant la taxe 
d’aménagement, qui est complété par des parƟ cipaƟ ons plus spé-
cifi ques. 
CeƩ e taxe d’aménagement ne peut être uƟ lisée par le Syndicat dans 
la mesure où il n’est pas compétent en maƟ ère d’urbanisme. 

II-1) La parƟ cipaƟ on  
La parƟ cipaƟ on est un ouƟ l complémentaire à la taxe d’aménage-
ment. Le nombre de parƟ cipaƟ on est limité en droit de l’urba-
nisme, la parƟ cipaƟ on qui a trait aux extensions est le projet ur-
bain partenarial. 
Il existe également des parƟ cipaƟ ons, qui ne fi gurent pas dans les 
parƟ cipaƟ ons d’urbanisme, mais qui peuvent être en rapport avec 
les extensions, notamment l’off re de concours. 

II-1-1) le projet urbain partenarial 
A la diff érence de la taxe, la parƟ cipaƟ on d’urbanisme a vocaƟ on à 
affi  ner un équipement public et non le coût d’un service. Elle est 
aff ectée à une dépense donnée. Le projet urbain partenarial (PUP) 
est né  de l’adopƟ on de la loi n° 2009-323 du 25 mars 2009 de mo-
bilisaƟ on pour le logement et la luƩ e contre l’exclusion, et plus 
parƟ culiè rement de son arƟ cle 43. A l’époque il s’agissait d’une 
nouvelle forme de parƟ cipaƟ on. Depuis la loi ALUR du 24 mars 
2014, le PUP a été amélioré. L’arƟ cle L. 332-11-3 du code de l’ur-
banisme dispose que « dans les zones urbaines et les zones à  ur-
baniser dé limité es par les plans locaux d’urbanisme ou les docu-
ments d’urbanisme en tenant lieu, lorsqu’une ou plusieurs 
opé raƟ ons d’amé nagement ou de construcƟ on nécessitent la ré a-
lisaƟ on d’é quipements autres que les é quipements propres men-
Ɵ onné s à  l’arƟ cle L.332-15, le ou les proprié taires des terrains, le 
ou les amé nageurs et le ou les constructeurs peuvent conclure 
avec la commune ou l’é tablissement public compé tent en maƟ è re 
de plan local d’urbanisme ou le repré sentant de l’É tat, dans le 
cadre des opé raƟ ons d’inté rê t naƟ onal menƟ onné es à  l’arƟ cle 
L.121-2, une convenƟ on de projet urbain partenarial prévoyant la 
prise en charge fi nanciè re de tout ou parƟ e de ces é quipements » 
C’est donc une parƟ cipaƟ on desƟ née au fi nancement des équipe-
ments publics et exigible à l’occasion de la délivrance d’une auto-
risaƟ on d’urbanisme. Il prend la forme d’une convenƟ on conclue 
entre la commune et le bénéfi ciaire de l’autorisaƟ on de construire.
La convenƟ on doit préciser : la liste des équipements à fi nancer, le 
périmètre de la zone concernée, le montant de la parƟ cipaƟ on (HT 
ou TTC), la nature de la parƟ cipaƟ on, le délai de paiement, la du-
rée d’exonéraƟ on de la TA, le cas où il y aurait non-réalisaƟ on des 
équipements, la possibilité de conclure des avenants (arƟ cle 
L.332-11-3 du code de l’urbanisme).
De plus, il s’applique des règles strictes visant à limiter l’applica-
Ɵ on du PUP : 
 Tout d’abord il y a la règle des non cumuls, lorsque s’applique 
le PUP, on ne peut pas fi nancer un même équipement au Ɵ tre 
d’une ZAC, ou d’un PAE.
 Ensuite, il y a la règle de la proporƟ onnalité, le montant est 
proporƟ onnel à l’usage qui en sera fait.
Le PUP ne peut être conclu de plein droit, que dans les communes 
dotées d’un document d’urbanisme, plan local d’urbanisme, ou 
plan d’occupaƟ on des sols. La signature du PUP intervient anté-
rieurement à l’autorisaƟ on de construire. 

C’est à la commune de meƩ re en place le projet urbain partena-
rial, l’inconvénient de ce contrat et qu’il est souvent uƟ lisé au cas 
par cas. La loi ALUR est venue améliorer les modalités de mise en 
place de PUP. C’est à dire que lorsqu’un PUP est mis en place pour 
une parcelle, la commune doit délimiter une zone où le PUP sera 
forcément mis en place pour fi nancer les équipements néces-
saires à la parcelle. 
Vu le nombre d’opéraƟ ons concernées, le syndicat ne peut pas lui-
même meƩ re en place une convenƟ on entre lui et le péƟ Ɵ onnaire 
de la parcelle concernée, mais la commune pourrait faire prendre 
en charge le coût des extensions d’eau potable grâce à ce procédé. 
A côté du PUP, il existe un autre moyen permeƩ ent de faire peser 
sur le bénéfi ciaire d’une autorisaƟ on d’occupaƟ on du sol, le coût 
de l’extension du réseau d’eau. 

II-1-2) l’off re de concours 
L'off re de concours se défi nit comme un contrat unilatéral dans 
lequel une off re est faite par une personne d'apporter volontaire-
ment une contribuƟ on, matérielle ou fi nancière le plus souvent, à 
des travaux publics, pour la réalisaƟ on, l'entreƟ en ou encore à la 
rénovaƟ on d'un ouvrage public. CeƩ e off re est intéressée en ce 
sens que le concours apporté par l’off rant revêt directement un 
intérêt pour lui et/ou son acƟ vité. Il peut s’agir par exemple de 
concourir à la réalisaƟ on de travaux de voirie permeƩ ant d’amé-
liorer la desserte d’un immeuble ou de concourir à la réalisaƟ on 
d’un équipement public facilitant la distribuƟ on d’eau potable. 
Elle ne doit pas s’apparenter à une parƟ cipaƟ on ou une taxe et de 
ce fait elle doit émaner de la volonté des parƟ culiers.
Le juge rappelle cela dans un jugement du tribunal administraƟ f 
de Strasbourg du 23 décembre 2010. Le tribunal administraƟ f rap-
pelle « qu’il n’est pas possible d’imposer, ni de proposer une 
contribuƟ on qui ne correspond pas à une taxe de parƟ cipaƟ on 
énoncée à l’arƟ cle L 332-6 du code de l’urbanisme ». La commune 
peut ne pas avoir prévu au budget communal, l’extension de ré-
seau pour desservir certaines construcƟ ons existantes. La juris-
prudence énonce dans un arrêt du Conseil d’Etat du 9 mars 1983, 
SA la Lyonnaise de eaux que, « les propriétaires de ces construc-
Ɵ ons intéressés à la réalisaƟ on des travaux peuvent prendre d’eux-
mêmes l’iniƟ aƟ ve de proposer à la commune le versement d’une 
contribuƟ on fi nancière dont ils déterminent le montant en recou-
rant à la technique de l’off re de concours ». 
Aussi, La noƟ on d'off re de concours ne s'applique que lorsqu'une 
personne publique apparaît comme parƟ e à l'opéraƟ on, en tant 
que bénéfi ciaire de la contribuƟ on (Conseil d'Etat, 18 mai 1870, 
Ville Marseille ; Conseil d'Etat, 14 mars 1879, min. Fin. c/ Dupont, 
Dreyfus ; Conseil d'Etat, 2 avril 1909, Crédit foncier de France)
Pour ce qui concerne le Syndicat, ceƩ e off re prend souvent la 
forme d’un contrat unilatéral entre le parƟ culier et le Syndicat 
sans formalisme parƟ culier. Par ailleurs, si le contrat est synallag-
maƟ que, il fait naitre des obligaƟ ons à l’encontre des deux parƟ es. 
Un contrat d’une telle nature devra faire l’objet d’une délibéraƟ on 
en Comité syndical.
Le Syndicat est confronté, de manière ponctuelle, à des demandes 
de raccordements de hameaux isolés non desservis en eau po-
table.  Ils disposaient de sources qui ne suffi  sent plus aux habi-
tants pour des raisons qualitaƟ ves et/ou quanƟ taƟ ves. Les exten-
sions sont supérieures à 100 mètres, ce qui représente un cout 
majeur pour le syndicat. Dans ces cas précis, les propriétaires des 
habitaƟ ons de ces hameaux pourraient décider de parƟ ciper fi -
nancièrement à l’extension. 
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III) LES MOYENS D’ANTICIPATION
La luƩ e contre le mitage est l’objecƟ f prin-
cipal de la planifi caƟ on d’urbanisme. Les 
rapports entre les diff érents degrés de pla-
nifi caƟ on (SCOT, PLU, PLUi ou carte com-
munale) qui oscillent entre compaƟ bilité, 
conformité ou prise en compte, infl uencent 
les autorisaƟ ons d’occupaƟ on du sol.
Les autorisaƟ ons d’urbanisme vont ainsi 
permeƩ re de faire coïncider tous projets et 
les règles d’urbanisme. 
Le cerƟ fi cat d’urbanisme dans un premier 
temps et le permis de construire dans un 
second temps, permeƩ ent d’anƟ ciper les 
dessertes en eau potable sur le territoire 
du Syndicat. 

III-1) le cerƟ fi cat d’urbanisme 
Avant d’envisager concrètement une 
construcƟ on, une installaƟ on ou un amé-
nagement et de solliciter l’autorisaƟ on 
d’urbanisme adéquate, il est nécessaire 
pour le péƟ Ɵ onnaire de connaitre le droit 
de l’urbanisme en vigueur sur l’espace où 
se situe son projet. Afi n de savoir si la par-
celle est raccordée à l’eau, l’électricité et au 
réseau d’assainissement, les futurs acqué-
reurs d’une parcelle peuvent demander un 
cerƟ fi cat d’urbanisme (CU), défi nit à l’ar-
Ɵ cle L 410-1 du code de l’urbanisme. Le CU 
leur permeƩ ra de savoir si le projet est ré-
alisable.  
Il existe 2 types de CU :

 le CU d’informaƟ on, qui précise les 
règles applicables sur le terrain par rapport 
aux documents d’urbanisme, les limita-
Ɵ ons d’urbanisme telles que les servitudes 
d’uƟ lité publique, et il précise la liste des 
taxes et parƟ cipaƟ ons d’urbanisme, no-
tamment le montant de la taxe d’aménage-
ment ou encore l’existence d’un projet ur-
bain partenarial.  
 le CU opéraƟ onnel reprend les élé-
ments du CU d’informaƟ on et il indique si 
le terrain peut être uƟ lisé pour la réalisa-
Ɵ on du projet déterminé. Il indique aussi 
l’état des équipements publics s’ils sont 
existants ou sont prévus. 
Lorsqu’une demande de CU est faite sur 
une des communes adhérentes au syndicat 
; la demande est transmise au syndicat, par 
la commune ou par l’intermédiaire du de-
mandeur. 
Lors d’une demande de CU (opéraƟ onnel 
ou d’informaƟ on), le syndicat précise dans 
une fi che « eau potable » si le terrain est 
desservi par l’eau potable ou s’il peut l’être. 
Si le terrain est desservi, le syndicat dans sa 
fi che indique le type de branchement 
(équipement propre) qui incombe au parƟ -
culier. Si le terrain n’est pas desservi, mais 
qu’il peut l’être, le syndicat doit défi nir les 
modalités de raccordement. Jusqu’à pré-
sent, les 100 premiers mètres étaient pris 
en charge par le syndicat et ensuite c’est au 
parƟ culier de payer le branchement long, 

dans la limite des 200 mètres linéaire au 
total. 
A ce jour, le Syndicat Vienne Briance Gorre 
est quasiment le seul Syndicat a fi nancé in-
tégralement ces extensions de réseaux sur 
le département de la Haute Vienne. Au vu 
de l’impact fi nancier du fi nancement de 
ces équipements, il est nécessaire de redé-
fi nir de nouvelles règles. 
III-2) Le permis de construire 
Etant donné que la demande de CU n’est 
pas obligatoire, le futur acquéreur du ter-
rain disposera de ces informaƟ ons, lors-
qu’il fera une demande à la marie, d’une 
déclaraƟ on préalable ou d’un permis de 
construire. 
Dès qu’une déclaraƟ on préalable ou un 
permis de construire nécessitent une infor-
maƟ on sur l’eau potable, la commune 
transmet la demande au syndicat. La com-
mune dirige les parƟ culiers vers le syndicat 
afi n que ceux-ci prennent contact avec le 
syndicat. Le syndicat crée alors une fi che « 
eau potable ». La demande comprend des 
renseignements sur les demandeurs, 
l’adresse de la parcelle, un extrait cadastral 
de la parcelle concernée, les besoins à sa-
Ɵ sfaire en eau potable (usage domesƟ que 
pour une habitaƟ on). 
Le syndicat fait ensuite une réponse, si la 
parcelle est desservie, ou peut l’être, il pré-
cise ce qui est à la charge du demandeur et 
ce qui est à la charge du syndicat. 

IV) LES MOYENS DE REFUS
IV-1) L’inexistence d’une obligaƟ on générale de raccorde-
ment 
Les communes délimitent un schéma de distribuƟ on d’eau po-
table où s’applique l’obligaƟ on de desserte d’eau ; selon l’arƟ cle L 
2224-7-1 alinéa 1 du CGCT : « Les communes sont compétentes en 
maƟ ère de distribuƟ on d'eau potable. Dans ce cadre, elles ar-
rêtent un schéma de distribuƟ on d'eau potable déterminant les 
zones desservies par le réseau de distribuƟ on. »
Si une habitaƟ on ne se situe pas dans ceƩ e délimitaƟ on, la com-
mune n’a pas l’obligaƟ on de la raccorder. Le juge a confi rmé ceƩ e 
posiƟ on dans un arrêt du conseil d’Etat du 30 mai 1962, Parmen-
Ɵ er, le juge a considéré que, la commune n’a pas l’obligaƟ on de 
raccorder au réseau public d’eau potable un hameau éloigné de 
l’aggloméraƟ on principale. 
De plus, en maƟ ère de distribuƟ on d’eau potable, il n’existe pas d’obli-
gaƟ on générale de raccordement. Une habitaƟ on peut donc disposer 
d’une alimentaƟ on propre, assurée par exemple par un forage. 
Le fait qu’il n’existe pas d’obligaƟ on générale de raccordement 
entre en contradicƟ on avec l’arƟ cle L 210-1 du code de l’environ-
nement, qui énonce que « l’eau est un patrimoine commun de la 
naƟ on » et qu’en tant que tel, tout le monde doit pouvoir bénéfi -
cier d’un égal accès à ceƩ e ressource. 
Il existe également des possibilités pour refuser ces extensions, les 
refus sont condiƟ onnés et strictes. 
IV-2) Les refus fondés sur des condiƟ ons strictes 
Selon l’arƟ cle R 111-13 du code de l’urbanisme, « Le projet peut 
être refusé si, par sa situaƟ on ou son importance, il impose soit la 
réalisaƟ on par la commune d'équipements publics nouveaux hors 
de proporƟ on avec ses ressources actuelles, soit un surcroît im-
portant des dépenses de foncƟ onnement des services publics. » 
Le législateur impose une condiƟ on de proporƟ onnalité entre la 
réalisaƟ on de l’équipement et le coût que celui-ci entraîne sur la 
commune. 

De plus, le projet peut être refusé sur le fondement de l’arƟ cle R 
111-14 de ce même code « En dehors des parƟ es urbanisées des 
communes, le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous 
réserve de l'observaƟ on de prescripƟ ons spéciales s'il est de na-
ture, par sa localisaƟ on ou sa desƟ naƟ on : 
 A favoriser une urbanisaƟ on dispersée incompaƟ ble avec la 
vocaƟ on des espaces naturels environnants, en parƟ culier lorsque 
ceux-ci sont peu équipés 
 A compromeƩ re les acƟ vités agricoles ou foresƟ ères
 A compromeƩ re la mise en valeur des substances menƟ on-
nées à l'arƟ cle L 111-1 du code minier ou des matériaux de car-
rières inclus dans les zones défi nies à l'arƟ cle L 321-1 du même 
code. »
Le législateur énumère des condiƟ ons restricƟ ves quant à l’autori-
saƟ on du projet en dehors des parƟ es urbanisées de la commune. 
Celles-ci sont fondées sur l’obligaƟ on de construire dans les par-
Ɵ es actuellement urbanisées de la commune, afi n d’éviter le mi-
tage (en applicaƟ on du RNU, codifi é aux arƟ cles L.111-1 et sui-
vants du Code de l’urbanisme). Un projet peut également être 
refusé s’il défavorise les acƟ vités pastorales ou est situé en zone 
naturelle. En outre pour les projets situés en zone minière, un ac-
cent parƟ culier est mis sur les problémaƟ ques liées à la sécurité et 
la salubrité publique. Elles peuvent aussi consƟ tuer des moƟ fs de 
refus.
A côté de ces moƟ fs Ɵ rés du code de l’urbanisme, un autre Ɵ ré de 
l’expérience du syndicat, peut jusƟ fi er un refus d’extension. En ef-
fet. Certaines extensions sont longues et concernent souvent des 
habitaƟ ons avec peu ou pas de consommaƟ on, ce qui peut être la 
cause d’eaux stagnantes. Il arrive fréquemment que le Ɵ rage sur la 
conduite d’eau ne soit pas suffi  sant et crée une stagnaƟ on qui fait 
croupir l’eau et la rend donc impropre à la consommaƟ on. Pour 
éviter ce phénomène le syndicat peut refuser de réaliser une 
extension. 
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V) PROPOSITIONS DE SOLUTIONS APPORTEES

La doctrine, ainsi que les ouvrages généraux 
sur le droit de l’urbanisme étaient trop 
larges, par rapport à la problémaƟ que de la 
prise en charge des extensions. La plupart 
des demandes de raccordements au réseau 
d’eau potable ne posent pas de problème, 
notamment lorsqu’elles sont dans la limite 
des 100 mètres par rapport au réseau exis-
tant. En revanche, lorsque les demandes 
concernent des secteurs à desservir au-delà 
des 100 mètres du réseau existant, l’analyse 
au cas par cas est nécessaire. 
Le législateur a cherché depuis la loi SRU 
de 2000 à alléger les disposiƟ fs de taxes et 
des parƟ cipaƟ ons pour les parƟ culiers, 
parfois au détriment des syndicats. Ces 
derniers supportent des coûts plus impor-
tants et bénéfi cient de moins en moins 
d’aides par les communes. 
La jurisprudence, quant à elle, permet de 
comprendre la mise en œuvre d’ouƟ ls, qui 
entourent les extensions. Le juge cherche à 
protéger les parƟ culiers, au même Ɵ tre 
que les « consommateurs ». Les décisions 
en maƟ ère de l’off re de concours sont 
nombreuses. Le juge limite l’off re de 

concours en maƟ ère d’urbanisme et pré-
cise que celle-ci ne peut en aucun cas 
consƟ tuer une parƟ cipaƟ on au Ɵ tre de l’ar-
Ɵ cle L 332-11-3 du code de l’urbanisme. De 
même que pour l’égal accès à l’eau, le juge 
n’a pas hésité à interdire les coupures d’eau 
ou autres réducƟ ons de débit pour cause 
de non-paiement de factures (arƟ cle L.115-
3 de la LOI n° 2007-290 du 5 mars 2007 ins-
Ɵ tuant le droit au logement opposable et 
portant diverses mesures en faveur de la 
cohésion sociale – J.O n° 55 du 6 mars et 
son addiƟ f 36-2°). Dans un jugement du tri-
bunal de Limoges datant du 6 janvier 2016, 
le juge a condamné la société Saur à in-
demniser le préjudice moral d’un usager, 
pour avoir réduit le débit d’eau pour défaut 
de paiement. CeƩ e évoluƟ on montre que 
le juge cherche à protéger le droit des usa-
gers de l’eau. La limitaƟ on des taxes et des 
parƟ cipaƟ ons s’inscrit dans un souhait de 
simplifi caƟ on, mais aussi dans un proces-
sus d’égalité des consommateurs devant 
l’accès à l’eau potable. De plus, la diffi  culté 
a été de savoir ce que le syndicat pouvait 
appliquer comme ouƟ ls compte tenu de sa 
nature juridique.

Etant donné que le Syndicat est un EPCI 
sans fi scalité propre, son champ d’acƟ on 
est limité. En étudiant la législaƟ on, il est 
apparu que le syndicat ne disposait que de 
peu d’ouƟ ls. 
Les soluƟ ons s’off rant au syndicat pour en-
cadrer les extensions de réseaux sont limi-
tées. Tout d’abord, pour des cas très parƟ -
culiers, il peut se servir de l’off re de 
concours, si les propriétaires sont disposés 
à parƟ ciper aux frais de raccordement. 
CeƩ e possibilité a été confi rmée par une 
jurisprudence du Tribunal administraƟ f du 
23 décembre 2010 Mme Carrière. En re-
vanche, il n’a pas la compétence pour 
meƩ re en place un projet urbain partena-
rial. Par ailleurs, il peut tout à fait refuser 
de réaliser certaines extensions. Pour cela, 
il peut soulever des éléments tenant au 
droit de l’urbanisme. Il peut aussi meƩ re 
en avant des dangers pour le réseau (sta-
gnaƟ on d’eau, disproporƟ on de l’exten-
sion). Les possibilités sont donc très ré-
duites. 

V-1) PROPOSITION D’UN PROTOCLE D’INSTRUCTION DES DEMANDES DE RACCORDEMENT
Dans le cadre des instrucƟ ons faites par les services du Syndicat en réponse aux documents d’urbanisme, ce protocole permeƩ ra d’éta-
blir précisément dans quels cas le syndicat doit prendre ou non en charge les extensions. 
Cela se résume aux règles suivantes : 
 CréaƟ on d’un équipement propre 
(branchement simple) quand le réseau est 
en façade de la parcelle à desservir ;
 CréaƟ on d’un branchement long parƟ -
culier (sans excéder 100 m sous domaine 
public) quand les besoins de desserte en 
eau potable correspondent qu’aux seuls 
besoins du demandeur (foncƟ on des docu-
ments d’urbanisme : PLU, PLUi carte com-
munale…) – noƟ on d’équipement propre 
(canalisaƟ on de branchement dimension-
née en conséquence sur laquelle aucun 
autre raccordement n’est possible); 
 CréaƟ on d’un équipement public 
(extension de réseau) à la charge du Syndi-
cat Vienne Briance Gorre sans pouvoir ex-
céder 100 mètres sous domaine public – le 
dimensionnement de la canalisaƟ on prend 
en compte les besoins actuels et futurs de 
la zone concernée (foncƟ on du PLU, PLUi). 
Les équipements propres seront toujours à 
la charge du demandeur ; 
 Au-delà de 100 m par rapport au réseau 
existant, le Syndicat pourra :
• refuser la desserte en eau potable confor-

mément à son schéma de distribuƟ on 
d’eau potable pour les nouvelles construc-
Ɵ ons avec tout de même la possibilité à la 
commune ayant délivrée le Permis de 
Construire de meƩ re en place un PUP ; 

• refuser la desserte ou en cas de force 
majeure, de créer « essenƟ ellement » 
pour les habitaƟ ons existantes, une 
extension sur la base d’une off re de 
concours (sous domaine public) et un 
équipement propre correspondant aux 
besoins du demandeur. 

CeƩ e nouvelle procédure exige des 
membres adhérents, la mise à la disposi-
Ɵ on du Syndicat, de documents d’urba-
nisme en vigueur. 
NOTA : La procédure indiquée ci-dessus 
concerne spécifi quement des branchements par-
Ɵ culiers. La parƟ cipaƟ on pour la réalisaƟ on 
d’équipements publics excepƟ onnels voit son ré-
gime juridique précisé à l’arƟ cle L. 332-8 du code 
de l’urbanisme. Celui-ci dispose qu’ « une parƟ ci-
paƟ on spécifi que peut être exigée des bénéfi -
ciaires des autorisaƟ ons de construire qui ont 
pour objet la réalisaƟ on de toute installaƟ on à 
caractère industriel, agricole, commercial ou arƟ -
sanal qui, par sa nature, sa situaƟ on ou son im-
portance, nécessite la réalisaƟ on d’équipements 
publics excepƟ onnels ». C’est donc une parƟ cipa-
Ɵ on qui ne peut intervenir que dans des cas parƟ -
culiers. Notamment, elle ne peut pas être envisa-
gée dans le cas de l’édifi caƟ on de construcƟ ons à 
usage d’habitaƟ on (quelle que soit la forme que 
prend cet usage) ou encore dans le cas de 
construcƟ ons publiques. Il ne faut pas confondre 
équipement public excepƟ onnel et équipement 

propre. Si un équipement public excepƟ onnel doit 
son existence à l’implantaƟ on du projet, il ne doit 
pas pour autant n’être uƟ le qu’au projet en cause 
car, si tel est le cas, il doit alors recevoir la qualifi -
caƟ on d’« équipement propre » (CAA de Nancy, 
11 octobre 2007, « E.A.R.L. des Noëls c/ commune 
de Dosches »).
L’arƟ cle L. 332-8 précise que, « lorsque la réalisa-
Ɵ on des équipements publics excepƟ onnels n’est 
pas de la compétence de l’autorité qui délivre le 
permis de construire, celle-ci détermine le mon-
tant de la contribuƟ on correspondante, après ac-
cord de la collecƟ vité publique à laquelle in-
combent ces équipements ou de son 
concessionnaire ». C’est notamment le cas lorsque 
les équipements relèvent de la compétence d’un 
EPCI. Si ceƩ e démarche n’a pas été eff ectuée, la 
parƟ cipaƟ on demandée sera jugée comme sans 
cause et donc sujeƩ e à remboursement (CAA de 
Paris, 20 décembre 2002, « Société Sinka c/ com-
mune de Presles-en-Brie », à propos d’un projet 
de staƟ on d’épuraƟ on relevant de la compétence 
d’un syndicat intercommunal de collecte et de 
traitement des eaux usées).
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V-2) POINT SPECIFIQUE SUR L’OFFRE DE CONCOURS
Une possibilité de fi nancement pourrait être ouverte sur la base 
de l'off re de concours :
Ainsi, lorsque le fi nancement d'une extension de réseau desƟ née 
à desservir des construcƟ ons existantes n'est pas prévu au budget 
communal, les propriétaires de ces construcƟ ons intéressés à la 
réalisaƟ on des travaux peuvent prendre d'eux-mêmes l'iniƟ aƟ ve 
de proposer à la commune le versement d'une contribuƟ on fi nan-

cière dont ils déterminent le montant en recourant à la technique 
de l'off re de concours (CE 9 mars 1983, req. n° 25061, « SA Société 
lyonnaise des eaux »).
Toutefois, il n'est dans ce cas non plus pas possible d'instaurer 
ceƩ e parƟ cipaƟ on qui relève de l'iniƟ aƟ ve du péƟ Ɵ onnaire, et ne 
pourrait donc qu'intervenir qu'au cas par cas. 
Afi n de pouvoir meƩ re en applicaƟ on une off re de concours, le 
comité syndical sera invité à délibérer.  

Projet de délibération
Vu  le Code Général des collecƟ vités territoriales ;
Vu  le code de l’urbanisme notamment l’arƟ cle L332-15 ;
Vu  le schéma de distribuƟ on AEP adopté par le comité syndical, délibéraƟ on n°……./20 en date du…………qui précise que 

la zone de distribuƟ on comprend les canalisaƟ ons existantes ainsi qu’une bande de 100 m, sous domaine public, aux 
extrémités ;

Vu l’avis favorable de la commission travaux du 15 septembre 2020 ;
Considérant  que le SMAEP VIENNE BRIANCE GORRE compétent en maƟ ère de producƟ on et de distribuƟ on d’eau potable doit 

défi nir un protocole dédié aux réponses apportées aux demandes de raccordements notamment aux consultaƟ ons 
pour les documents d’urbanisme ; 

Considérant  que le SMAEP VIENNE BRIANCE GORRE souhaite limiter l’impact budgétaire des extensions de réseaux sous domaine 
public,

Considérant  que certaines extensions sont longues et concernent souvent des habitaƟ ons avec peu ou pas de consommaƟ on 
pouvant causer une dégradaƟ on de la qualité de l’eau du fait de sa stagnaƟ on dans les réseaux et nécessitant des 
purges récurrentes pouvant générer des pertes en eau importantes, 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à ……………...des membres votants, 

ArƟ cle 1er :  approuve le protocole suivant qui défi nit les règles pour le traitement des demandes de raccordements : 

ArƟ cle 2 :  précise que les membres adhérents au Syndicat meƩ ront à disposiƟ on du service instructeur les documents d’urba-
nisme en vigueur, 

ArƟ cle 3 :  Dit que les demandes de raccordements pour des maisons existantes à plus de 100 mètres du réseau public existant 
devront être étudiées au cas par cas et que dans le cas d’une off re de concours, celle-ci fera l’objet d’une décision 
spécifi que, 

ArƟ cle 4 :  Charge le Président de la mise en place de ces règles liées aux demandes de raccordements dès que ceƩ e délibéra-
Ɵ on est rendue exécutoire, 

ArƟ cle 5 : Dit que les crédits liés aux extensions de réseau public sont prévus au Budget PrimiƟ f 2020 et seront inscrits aux 
budgets suivants. 
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C) Point spécifi que sur les demandes de raccordements pour des équipements
 communaux, intercommunaux ou d’intérêt syndical 
A Ɵ tre liminaire, Monsieur le Président souhaite faire un point spécifi que sur les demandes de raccordements formulées par les collec-
Ɵ vités, à savoir pour des branchements ou des raccordements pour l’installaƟ on de « Points d’Eau Incendie » sur le réseau d’eau po-
table. 
En maƟ ère de demandes de raccordement pour des équipements communaux, intercommunaux ou d’intérêt syndical, des subvenƟ ons 
peuvent-elles être octroyées par des membres adhérents à leur syndicat mixte, et inversement ?
Pour réaliser leurs invesƟ ssements, les syndicats mixtes ou leurs membres adhérents peuvent bénéfi cier de subvenƟ ons d’origine di-
verses : Union Européenne, Etat, Région, Département... Lors de la réalisaƟ on de certaines opéraƟ ons présentant un intérêt au niveau 
du territoire syndical, le syndicat mixte peut rechercher des compléments de fi nancement auprès de ses membres adhérents ou, inver-
sement, certains membres du syndicat mixte peuvent souhaiter obtenir de celui-ci une aide fi nancière.
Monsieur le Président précise que pour les EPCI (Syndicats, communautés de communes...) et les établissements publics membres 
(chambres consulaires, ONF...), une telle subvenƟ on n’est envisageable que dans la limite de leurs statuts et la spécialité de leurs mis-
sions et compétences. Par conséquent, le versement de subvenƟ ons d’un syndicat mixte à des membres adhérents n’est pas envisa-
geable, même s’il s’agit de réaliser un équipement intercommunal ou d’intérêt syndical.
L’octroi de telles subvenƟ ons ne repose en eff et sur aucun fondement légal.
La possibilité pour un EPCI d’aƩ ribuer un fonds de concours à ses communes membres, ou l’inverse, reste limitée aux communautés de 
communes. En outre, elle est encadrée par les disposiƟ ons des arƟ cles L.5214-16 V et L.5214 -16 VI du CGCT, modifi és par la loi 2004-
809 du 13 août 2004 relaƟ ve aux libertés et responsabilités locales.
On note cependant, en maƟ ère d’électricité, la possibilité de versement de fonds de concours ouverte par l’arƟ cle L5212-24, modifi é, 
du CGCT (L2009-431 du 20 avril 2009) : afi n de fi nancer la réalisaƟ on ou le foncƟ onnement d'un équipement, des fonds de concours 
peuvent en eff et être versés entre le syndicat d'électricité et les communes ou les établissements publics de coopéraƟ on intercommu-
nale membres après accords concordants exprimés à la majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes 
délibérants des établissements publics de coopéraƟ on intercommunale concernés. Le montant total des fonds de concours ne peut 
excéder les trois quarts du coût hors taxe de l'opéraƟ on concernée.
En maƟ ère de demandes de raccordement pour l’installaƟ on de PEI (Poteaux, bouches incendie, bâches incendie), Monsieur le Pré-
sident rappelle au Comité Syndical que conformément à la loi et aux règlements (arƟ cles L. 2225-3 et R. 2225-8 CGCT), le service public 
de l’eau potable et le service public de DECI doivent être neƩ ement disƟ ncts, même lorsque le réseau de distribuƟ on d’eau potable est 
uƟ lisé pour la DECI.
En eff et, le service public de dé fense exté rieure contre l’incendie (DECI) est un service public qui dispose d’une compé tence à  part en-
Ɵ ère, totalement disƟ ncte de la compé tence eau potable. C’est un service public administraƟ f fi nancé  et organisé  par le budget gé né ral 
de la commune. Le transfert de la compé tence de distribuƟ on d’eau potable à  une structure intercommunale comme un syndicat mixte, 
n’a aucune incidence sur l’exercice de la compé tence DECI. La ré alisaƟ on, l’entreƟ en, le renouvellement des ouvrages permeƩ ant de 
fournir l’eau né cessaire à  la luƩ e contre l’incendie (poteaux, bouches incendie) demeurent sous la responsabilité  de la commune com-
pé tente en maƟ è re de DECI. 
Ces ouvrages ne peuvent pas ê tre mis à  disposiƟ on de la structure intercommunale ayant reçu la compé tence eau potable, puisqu’ils ne 
sont pas liés à  ceƩ e dernière compé tence. 
Monsieur le Président rappelle que les dépenses aff érentes à  la D.E.C.I. sur le ré seau d’eau potable ne peuvent donner lieu à  la percep-
Ɵ on de redevances pour service rendu aux usagers du ré seau de distribuƟ on de l’eau. L’ensemble des dépenses aff érentes à  la fourni-
ture, la pose, l’entreƟ en et le renouvellement des é quipements et ouvrages desƟ né s à  fournir l’eau né cessaire à  la luƩ e contre l’incendie 
est obligatoirement supporté  par le budget gé né ral de la commune. En aucun cas de telles dépenses ne peuvent ê tre prises en charge 
par le budget annexe du service d’eau potable. 
Dè s lors que les volumes sont prélevés depuis des poteaux et bouches implantés en domaine public, le principe de gratuité ́ de l’eau 
fournie par les ré seaux d’eau publique peut s’appliquer.

Ainsi, pour le service public de l’eau potable, la DECI n’est qu’un objecƟ f complémentaire. De ce fait, elle doit d’abord être compaƟ ble 
avec l’usage premier des réseaux d’adducƟ on d’eau. Ensuite, elle ne doit ni nuire à leur foncƟ onnement, ni conduire à des dépenses 
hors de proporƟ on avec le but à aƩ eindre, en parƟ culier pour ce qui concerne le dimensionnement des canalisaƟ ons.

C’est en parƟ culier le cas pour :
 les tâches relaƟ ves à l’exploitaƟ on et aux contrôles des PEI
 les travaux d’entreƟ en et de maintenance correcƟ ve et curaƟ ve sur les parƟ es de réseau relevant de la DECI (équipements de rac-
cordement, comptage éventuel, PEI et protecƟ ons)
 les travaux pour l’implantaƟ on de nouveaux équipements DECI ou leur renouvellement
 la gesƟ on administraƟ ve et technique du système DECI en relaƟ on avec le Maire en charge de la police administraƟ ve DECI et le SDIS 
87
  les études techniques et l’établissement du schéma intercommunal de DECI éventuel.
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Notons que l’ensemble des dépenses induites par la compétence DECI, devra faire l’objet d’un « budget spécifi que DECI » de type M14, 
dont les receƩ es ne pourront provenir que des contribuƟ ons des communes adhérentes et des éventuelles subvenƟ ons. Cependant, 
lorsque les extensions de réseau ou les travaux de renforcement sont uƟ les à la fois pour la DECI et le service de distribuƟ on d’eau po-
table, un cofi nancement est possible dans le cadre d’un accord des collecƟ vités compétentes. Il est bon de rappeler aussi que les vo-
lumes d’eau consommés par les bouches et les poteaux d’incendie sont mis à disposiƟ on gratuitement par le service de l’eau potable.

Vu ces éléments, les demandes de raccordements au réseau d’eau potable pour des équipements communaux, intercommunaux ou 
d’intérêt syndical ne peuvent en aucun cas faire l’objet de l’octroi d’une subvenƟ on de la part du Syndicat. Ces raccordements restent à 
la charge du demandeur. 
A cet eff et, les services du Syndicat doivent être sollicités pour établir une instrucƟ on précisant les modalités techniques du raccorde-
ment, notamment le dimensionnement, afi n que la société SE3R établisse un devis détaillé au demandeur. Les services du Syndicat 
serviront d’appui technique au demandeur dans le cadre de ceƩ e démarche. 
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III. Modernisation et rénovation de la station de traitement 
 de Solignac
Monsieur Pascal THEILLET, vice-président en charge de la commission des travaux, rappelle que lors de l’Assemblée Générale du 14 Mars 
2017, le comité syndical s’était engagé à mener à son terme la procédure de DéclaraƟ on d’UƟ lité Publique de la prise d’eau située sur 
la rivière « La Briance » commune du VIGEN (délibéraƟ on n° 07/17) avec notamment la réalisaƟ on des diff érents aménagements indi-
qués dans le contenu du dossier de DUP réalisé par le bureau d’études VRDEau. 

Dans ce cadre, le SMAEP Vienne Briance Gorre a iniƟ é un programme pluriannuel permeƩ ant la « ProtecƟ on de la ressource en eau de 
la BRIANCE» pour un montant total de 4 889 956,00 € HT. Le récapitulaƟ f fi nancier des aménagements à réaliser pour la mise en place 
des périmètres de protecƟ on de la prise d’eaux brutes et des amélioraƟ ons à apporter à la fi lière de traitement de SOLIGNAC est détail-
lé ci-dessous :

Conformément à l’arrêté préfectoral du 1er février 2019, le Syndicat a engagé les diff érentes études et travaux nécessaires à la mise en 
place de la protecƟ on de la ressource en eau. Pour rappel, lors de l’Assemblée Générale du 05 mars dernier, le Budget PrimiƟ f 2020 
adopté intègre les crédits nécessaires pour fi naliser les études nécessaires à la protecƟ on de la ressource (noƟ fi caƟ ons de l’arrêté pré-
fectoral aux propriétaires dans les périmètres de protecƟ on, entre autres) et engager les travaux sur la prise d’eau avec notamment :
 La réalisaƟ on d’une staƟ on d’alerte avec les paramètres inscrits dans l’arrêté d’autorisaƟ on défi niƟ f ;
 La modifi caƟ on de la prise d’eau actuelle avec la mise en place d’une prise d’eau en secours suite à des problèmes d’ensablement de 

la crépine existante,
 La construcƟ on d’une bâche d’eaux brutes d’une capacité uƟ le de 500 m3, permeƩ ant d’assurer l’alimentaƟ on en eau brute de 

l’usine de Solignac durant 2 heures pour une producƟ on de 250 m3/h,

Comme précisé à l’issue de la précédente assemblée générale, le Syndicat VIENNE BRIANCE GORRE doit engager de lourds invesƟ sse-
ments dans les prochaines années. Il s’agit de la mise aux normes de la staƟ on de traitement de SOLIGNAC, qui est l’une des unités de 
producƟ on d’eau potable la plus importante du Syndicat. Elle a été construite dans les années 1990 et dispose d’une producƟ on horaire 
de 250 mС. Aujourd’hui, une nouvelle évoluƟ on est nécessaire en termes de qualité d’eau.
Les travaux comprennent :
 Suppression de la Post OzonaƟ on pour éviter le risque de bromates (avis ARS) ;
 AmélioraƟ on des performances de l’usine en parƟ culier sur les paramètres suivants : maƟ ère organique, trihalométhanes, pesƟ -

cides et charge parasitaire ;
 IntégraƟ on de la problémaƟ que émergente des micropolluants et résidus médicamenteux ;
 AmélioraƟ on du contrôle du traitement, de la sécurisaƟ on et de l’exploitabilité des installaƟ ons existantes ;
 La refonte du pompage de reprise et la construcƟ on d’une bâche d’eau traitée pour sécuriser l’approvisionnement en eau potable à 

15 000 abonnés et opƟ miser la consommaƟ on électrique.
La capacité maximale de producƟ on d’eau traitée est d’environ 5 500 mС/j, sur 22 heures.
C’est dans ce cadre que le SMAEP de Vienne Briance Gorre a confi é la maî-
trise d’œuvre de la modernisaƟ on et rénovaƟ on de l’usine de producƟ on 
d’eau potable de Solignac au groupement Hydraulique Environnement 
Centre AtlanƟ que / Larbre Ingénierie / Spirale Architecte / Regards Croisés / 
TEN France.

Etat d’avancement :
 Etudes préliminaires (EP) : Rapport remis le 09/10/2019
 Avant-projet (AVP) : PrésentaƟ on de l’AVP le 28 janvier 2020
  Projet : PrésentaƟ on du projet le 15 septembre 2020
Le Président rappelle que la première étape de l’étude portait sur l’analyse 
de l’existant, tant pour ce qui concerne les bâƟ ments que les performances 
de la fi lière existante, avec une aƩ enƟ on toute parƟ culière portée sur la 
qualité des eaux brutes, de manière à bien défi nir la fi lière future la mieux 
adaptée. 

Poste Montant opéraƟ on (€ HT)
Etudes et 

divers
MONTANT TOTAL T.T.C

OpéraƟ ons à court terme

1 ConsƟ tuƟ on et dépôt du dossier de DUP, engagement de la procédure, frais de publicités, indemnités liées aux servitudes,... 24 210,00 17 746,00 50 348,00

OpéraƟ ons à moyen terme

2 StaƟ on d’alerte + bâche d’eaux brutes : prise d’eaux brutes dans la BRIANCE 625 000,00 40 000,00 798 000,00

3 Aménagement des berges 52 000,00 6 000,00 69 600,00

OpéraƟ ons à long terme

3 ModernisaƟ on de la staƟ on de traitement de SOLIGNAC   (cas avec 2 étages de clarifi caƟ on) 3 965 000,00 160 000,00 4 950 000,00

Filière de traitement

Prétraitement
Pré oxydaƟ on à l’ozone ou KMnO4

Pré reminéralisaƟ on

Première étape de clarifi caƟ on

CoagulaƟ on au Chlorure ferrique

FloculaƟ on 

DécantaƟ on ou fl oƩ aƟ on

Inter-reminéralisaƟ on / Inter-oxydaƟ on
Inter-reminéralisaƟ on

OxydaƟ on à l’ozone 

Deuxième étape de clarifi caƟ on Etape CAP

FiltraƟ on Filtres à sable ouverts

DésinfecƟ on / neutralisaƟ on

Réacteur UV

ChloraƟ on

NeutralisaƟ on à la soude

Filière retenue
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Choix technique

ConstrucƟ on d’une nouvelle usine + Local pompage hors PHE + Stockage eau traitée
Poste Prix total génie civil Prix total Equipement Prix total

1 Aménagement de la fi lière existante 465 304 26 800 492 104
2 Nouveau bâƟ ment traitement de l’eau 1 707 764 1 177 420 2 885 184
3 Aménagement des réacƟ fs 40 000 234 406 274 406
4 Aménagement de la fi lière boues 100 500 24 250 124 750
5 Postes généraux 662 580 1 580 435 2 243 015

Sous-total 2 976 147 3 043 311 6 019 458
7 Divers et imprévus (20%) 601 964

Sous-total 2 508 738 2 327 304 6 621 404

Etudes et prestaƟ ons diverses
Sous-total études et prestaƟ ons diverses 407 886

TOTAL OPERATION H.T. 7 029 290
Force est de constater que l’esƟ maƟ on fi nancière du dossier de DUP (datant de 2017) est bien inférieure que les résultats d’un affi  nage 
récent, quelle que soit l’opƟ on retenue.

la procédure retenue
Pour ce type marché, le SMAEP Vienne Briance répond au régime « d’enƟ té adjudicatrice » dans le domaine de l’eau, à savoir « La mise 
à disposiƟ on, l’exploitaƟ on ou l’alimentaƟ on de réseaux fi xes desƟ nés à fournir un service au public dans le domaine de la producƟ on, 
du transport ou de la distribuƟ on d’eau potable ». Monsieur le Président précise au Comité Syndical que ce régime permet le recours à 
une procédure négociée. La procédure avec négociaƟ on est la procédure par laquelle l’acheteur négocie les condiƟ ons du marché avec 
un ou plusieurs opérateurs économiques conformément à l’ArƟ cle R2124-4 du code de la commande publique. CeƩ e procédure avec 
négociaƟ on permet l’audiƟ on des candidats et la négociaƟ on des off res en tant qu’enƟ té adjudicatrice. CeƩ e procédure avec négocia-
Ɵ on a déjà été réalisée pour la modernisaƟ on de l’usine de Lanaud où le syndicat était enƟ té adjudicatrice.
Monsieur le vice-président invite le comité syndical à délibérer.

Compte tenu de la prise en compte du coût global et la garanƟ e de résultat tant qualitaƟ f sur l’eau, que sur l’impact des coûts d’exploi-
taƟ on liés à la fois aux réacƟ fs et à la consommaƟ on énergéƟ que, le projet de ceƩ e opéraƟ on comprend la construcƟ on d’une nouvelle 
usine avec des nouveaux ouvrages de traitement, un réaménagement du bâƟ ment des réacƟ fs, un local électrique et local transforma-
teur neufs hors zone inondable, un local pompage hors zone inondable, la réhabilitaƟ on du stockage existant de 500 m3 et la construc-
Ɵ on d’un nouveau stockage d’eau traitée de 500 m3. 
Pour autant abandonner la réhabilitaƟ on de la staƟ on existante est prématurée et il serait judicieux de ne pas fermer ceƩ e possibilité 
ultérieurement. Il est envisageable également à moyen ou long terme un changement de desƟ naƟ on du bâƟ ment existant.
Pour ce qui touche à l’invesƟ ssement, le tableau ci-dessous détail la décomposiƟ on du prix de ceƩ e opéraƟ on au stade PROJET :



1311111113133111111113113

Projet de délibération
Vu  l’arrêté préfectoral du 1er février 2019 portant déclaraƟ on d’uƟ lité publique de la protecƟ on sanitaire de la prise 

d’eau dans la Briance sur la commune du VIGEN,
Vu  la délibéraƟ on n°07/17 du 14 Mars 2017 qui engageait le Syndicat à mener à son terme la procédure de protecƟ on 

de la ressource de la BRIANCE et à réaliser les travaux d’aménagements inscrits dans le dossier de DUP établit par le 
bureau d’études VRDEau, 

Vu  le marché de maîtrise d’œuvre passé avec le groupement Hydraulique Environnement / Larbre Ingénierie / Spirale 
Architecture / Regards Croises et TEN France pour les travaux de modernisaƟ on et de rénovaƟ on de la staƟ on de 
traitement d’eau potable de SOLIGNAC (marché noƟ fi é le 10 Janvier 2019) avec notamment la présentaƟ on du projet 
en date du 15 septembre 2020, 

Vu l’avis favorable de la commission des travaux sur le projet en date du 15 septembre 2020,
Considérant  que les aménagements prescrits dans l’arrêté préfectoral du 1er février 2019 doivent être engagés par le Syndicat 

notamment :
 - ArƟ cle 7 : Modifi caƟ ons de la fi lière de traitement de Solignac (améliorer le traitement de la maƟ ère organique, 

éliminer les pesƟ cides et autres micropolluants, notamment les sous-produits d’ozonaƟ on, meƩ re en place une fi -
lière conforme d’éliminaƟ on des boues et de meƩ re en œuvre si nécessaire un traitement complémentaire visant à 
abaƩ re la charge parasitaire) ; 

Considérant  que le montant de travaux pour la modernisaƟ on et la rénovaƟ on de l’usine de SOLIGNAC était de 4 125 000,00 € H.T. 
dans le dossier de DUP établi par le bureau d’études VRDEau mais que ce coût prévisionnel a été réévalué par le 
groupement de Maîtrise d’œuvre à 7 029 290,00 € HT, 

Considérant  que ces aménagements sont nécessaires pour maintenir une sécurité d’approvisionnement aux 15 000 abonnés du  
SUD du département de la HAUTE VIENNE,  

Monsieur le vice-président rappelle le contenu du Projet de mise aux normes de la staƟ on de traitement de SOLIGNAC : 
  construcƟ on d’un bâƟ ment neuf comprenant un prétraitement des eaux brutes (mise en place d’un secours pos-

sible), une première étape de clarifi caƟ on (passage au chlorure ferrique), un affi  nage au Charbon AcƟ f en Poudre 
(CAP – deuxième étape de clarifi caƟ on) complété par une fi ltraƟ on sur sable et une désinfecƟ on (UV) qui correspond 
à une modernisaƟ on et refonte complète de la fi lière de traitement.

 une sécurisaƟ on de la conƟ nuité du service : 
 Le pompage d’eau traitée est déplacé dans un nouveau local hors zone inondable.
 Un doublement du stockage d’eau traitée sur site.

D’un point de vue fi nancier, Monsieur le Président présente le détail esƟ maƟ f de ce projet.

Après en avoir délibéré, à………………. des membres votants, le Comité Syndical :
ArƟ cle 1 :  s’engage à mener à son terme les travaux d’aménagements de ModernisaƟ on et rénovaƟ on de Solignac et d’adopter 

le projet tel que présenté, en prenant l’opƟ on de construcƟ on d’une nouvelle usine.
ArƟ cle 2 :  autorise Le Président à engager les démarches pour l’obtenƟ on des aides et subvenƟ ons nécessaires à ces travaux 

notamment au Conseil Départemental de la Haute Vienne, à l’agence de l’eau Loire Bretagne et à Monsieur le Préfet 
de la Haute VIENNE au Ɵ tre de la D.E.T.R.

ArƟ cle 3 :  dit que ceƩ e opéraƟ on sera lancée sur la base d’un marché négocié en tant qu’enƟ té adjudicatrice et autorise le 
Président à engager toutes les démarches et signer tous les documents aff érents à ceƩ e consultaƟ on. 

ArƟ cle 4 :  dit que les crédits nécessaires seront inscrits au Budget 2021 et suivants et autorise le Président à régler les dépenses 
dans les limites prévues aux budgets au cours des années d’exécuƟ on des travaux et éventuellement à réaliser les 
emprunts nécessaires auprès des organismes prêteurs.

ConstrucƟ on d’une nouvelle usine + Local pompage hors PHE + Stockage eau traitée
Poste Prix total génie civil Prix total Equipement Prix total

1 Aménagement de la fi lière existante 465 304 26 800 492 104
2 Nouveau bâƟ ment traitement de l’eau 1 707 764 1 177 420 2 885 184
3 Aménagement des réacƟ fs 40 000 234 406 274 406
4 Aménagement de la fi lière boues 100 500 24 250 124 750
5 Postes généraux 662 580 1 580 435 2 243 015

Sous-total 2 976 147 3 043 311 6 019 458
7 Divers et imprévus (20%) 601 964

Sous-total 2 508 738 2 327 304 6 621 404

Etudes et prestaƟ ons diverses
Sous-total études et prestaƟ ons diverses 407 886

TOTAL OPERATION H.T. 7 029 290
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IV Compte-rendu de la commission consultative du 11 Septembre 2020

AΉ Avenant n°5 à la convenƟ on de délégaƟ on par aff ermage
du service public d’eau potable

Par contrat transmis en Préfecture de Haute-Vienne le 10 novembre 2016, le Syndicat VBG a confi é à la Société SAUR, l’exploitaƟ on de 
son service de producƟ on et de distribuƟ on d’eau potable. Ce contrat a été avenanté à quatre reprises, respecƟ vement le 14 mars 
2017, le 07 mars 2018 et le 12 mars 2019, transmis en Préfecture de Haute-Vienne respecƟ vement le 31 mars 2017, le 7 mars 2018, le 
9 avril 2019 et le 17 mars 2020. 

Par l’avenant n°1, la Société Service des Eaux des Trois Rivières a été subsƟ tuée à la Société SAUR.
L’avenant n°2 prend en compte l’extension du périmètre délégué suite à l’adhésion des communes de LADIGNAC LE LONG, SEREILHAC, 
LA PORCHERIE, LA MEYZE à compter du 1er Janvier 2018 et prend en charge les nouvelles installaƟ ons de chloraƟ on installées en 2017. 
L’avenant n°3 prend en compte l’extension du périmètre délégué suite à l’adhésion des 3 communes de l’ex Syndicat des Eaux des Deux 
Briance (les communes de Glanges, Saint-Germain-Les-Belles et Saint-ViƩ e-sur-Briance) à compter du 1er Janvier 2019, la revue des 
objecƟ fs de rendement de réseau sur le territoire VBG dans son ensemble, la prise en charge par le Syndicat VBG de l’entreƟ en des 
espaces verts.
L’avenant n°4 prend en compte l’extension du périmètre délégué suite à l’adhésion des 3 communes de l’ex SIAEP de Marval, La Cha-
pelle-Montbrandeix, Pensol (les communes de Marval, La Chapelle-Montbrandeix et Pensol) à compter du 1er Janvier 2020, la revue 
des objecƟ fs de rendement de réseau sur le territoire VBG dans son ensemble, la prise en charge par le Syndicat VBG de l’entreƟ en des 
espaces verts.
Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante que le renouvellement des matériels tournant, accessoires hydrauliques, 
équipements électromécaniques et de traitement, est à la charge du délégataire conformément à « l’arƟ cle 6.2 – Renouvellement » du 
contrat de délégaƟ on du service public d’eau potable. Il précise à l’assemblée que l’usine de producƟ on d’eau potable de SOLIGNAC y 
compris la prise d’eau du VIGEN, doit faire l’objet de travaux de modernisaƟ on et de rénovaƟ on dans les mois à venir. A ce Ɵ tre, le pro-
gramme de renouvellement sera donc modifi é car le remplacement à l’idenƟ que des ouvrages sur ce site, à la fi n du contrat de déléga-
Ɵ on, n’a plus lieu d’être. 

Au vu du montant important de cet invesƟ ssement, Monsieur le Président a sollicité l’avis du délégataire par courrier du 17 février 2020 
afi n d’envisager les possibilités de reversements anƟ cipés d’une parƟ e des montants prévus au Ɵ tre du compte de renouvellement du 
contrat de DSP pour que ces derniers puissent contribuer au fi nancement des travaux prévus sur la staƟ on de producƟ on d’eau potable 
de Solignac et sur la prise d’eau du Vigen.

Le montant retenu, issu du programme de renouvellement aff ecté à la staƟ on de Solignac et à la prise d’eau du Vigen, et déduit des frais 
de pilotage de 20% selon les modalités contractuelles, représente un montant à verser au Syndicat de 514 300 €.
La mise à disposiƟ on de la somme pourra être eff ectuée en trois versements.

Par ailleurs, l’avenant intègre également le nouveau texte européen en termes de protecƟ on des donnés : Règlement Général de Pro-
tecƟ on des Données (RGPD).

Madame Séverine DUREISSEIX, vice-présidente en charge de la commission consultaƟ ve, donne lecture du projet d’avenant n°5
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Département de la HAUTE-VIENNE
Syndicat Mixte d’AlimentaƟ on en Eau Potable 

VIENNE BRIANCE GORRE

DélégaƟ on par aff ermage du service de producƟ on
et de distribuƟ on d’eau potable

01/01/2017 au 31/12/2028

AVENANT N°5
à la convenƟ on de délégaƟ on par aff ermage 

du service d’eau potable visée le 10 novembre 2016

ENTRE :
e Syndicat Mixte d’AlimentaƟ on en Eau Potable Vienne Briance Gorre (VBG), dont le siège est situé à AIXE sur VIENNE, représenté par 
son Président en exercice, Maurice LEBOUTET, dûment habilité à cet eff et par délibéraƟ on du Comité Syndical en date du 24/09/2019 
Ci-après désigné par la « CollecƟ vité »

D’une part,
ET :

La Société Service des Eaux des Trois Rivières (SE3R), Société par AcƟ ons Simplifi ée à associé unique, dont le siège est situé 800 route 
de la Chabroulie à Isle (87170), inscrite au RCS de Limoges sous le n°824190596, représentée par son Président, M. Thierry CHATRY
Ci-après désigné par « le Délégataire »

D’autre part,

Préambule
Par contrat transmis en Préfecture de Haute-Vienne le 10 novembre 2016, le Syndicat VBG a confi é à la Société SAUR, l’exploitaƟ on de 
son service de producƟ on et de distribuƟ on d’eau potable. Ce contrat a été avenanté à quatre reprises, respecƟ vement le 14 mars 2017, 
le 07 mars 2018 et le 12 mars 2019, transmis en Préfecture de Haute-Vienne respecƟ vement le 31 mars 2017, le 7 mars 2018, le 9 avril 
2019 et le 17 mars 2020. 

Par l’avenant n°1, la Société Service des Eaux des Trois Rivières a été subsƟ tuée à la Société SAUR.

L’avenant n°2 prend en compte l’extension du périmètre délégué suite à l’adhésion des communes de LADIGNAC LE LONG, SEREILHAC, 
LA PORCHERIE, LA MEYZE à compter du 1er Janvier 2018 et prend en charge les nouvelles installaƟ ons de chloraƟ on installées en 2017. 

L’avenant n°3 prend en compte l’extension du périmètre délégué suite à l’adhésion des 3 communes de l’ex Syndicat des Eaux des Deux 
Briance (les communes de Glanges, Saint-Germain-Les-Belles et Saint-ViƩ e-sur-Briance) à compter du 1er Janvier 2019, la revue des 
objecƟ fs de rendement de réseau sur le territoire VBG dans son ensemble, la prise en charge par le Syndicat VBG de l’entreƟ en des 
espaces verts.

L’avenant n°4 prend en compte l’extension du périmètre délégué suite à l’adhésion des 3 communes de l’ex SIAEP de Marval, La Cha-
pelle-Montbrandeix, Pensol (les communes de Marval, La Chapelle-Montbrandeix et Pensol) à compter du 1er Janvier 2020, la revue 
des objecƟ fs de rendement de réseau sur le territoire VBG dans son ensemble, la prise en charge par le Syndicat VBG de l’entreƟ en des 
espaces verts.

Monsieur le Président rappelle à l’assemblée délibérante que le renouvellement des matériels tournant, accessoires hydrauliques, équi-
pements électromécaniques et de traitement, est à la charge du délégataire conformément à « l’arƟ cle 6.2 – Renouvellement » du 
contrat de délégaƟ on du service public d’eau potable. Il précise à l’assemblée que l’usine de producƟ on d’eau potable de SOLIGNAC y 
compris la prise d’eau du VIGEN, doit faire l’objet de travaux de modernisaƟ on et de rénovaƟ on dans les mois à venir. A ce Ɵ tre, le pro-
gramme de renouvellement sera donc modifi é car le remplacement à l’idenƟ que des ouvrages sur ce site, à la fi n du contrat de déléga-
Ɵ on, n’a plus lieu d’être. 
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Au vu du montant important de cet invesƟ ssement, Monsieur le Président a sollicité l’avis du délégataire par courrier du 17 février 2020 
afi n d’envisager les possibilités de reversements anƟ cipés d’une parƟ e des montants prévus au Ɵ tre du compte de renouvellement du 
contrat de DSP pour que ces derniers puissent contribuer au fi nancement des travaux prévus sur la staƟ on de producƟ on d’eau potable 
de Solignac.
Le montant retenu, issu du programme de renouvellement aff ecté à la staƟ on de Solignac et à la prise d’eau du Vigen, et déduit des frais 
de pilotage de 20% selon les modalités contractuelles, représente un montant à verser au Syndicat de 514 300 €.
La mise à disposiƟ on de la somme pourra être eff ectuée en trois versements.
L’avenant intègre également le nouveau texte européen en termes de protecƟ on des donnés : Règlement Général de ProtecƟ on des 
Données (RGPD).
Cela étant rappelé, Il est décidé ce qui suit.

ARTICLE 1 : PRISE EN CHARGE FINANCIERE DES TRAVAUX A LA STATION DE TRAITEMENT DE SOLIGNAC
La CollecƟ vité a procédé à une évaluaƟ on des dépenses qu’elle aura à supporter dans le cadre de la réhabilitaƟ on de certains équipe-
ments électromécaniques sur l’Usine des Eaux de SOLIGNAC. Ce montant est de 514 300 € HT.
Le Délégataire prend en charge ceƩ e dépense et versera ce montant à la CollecƟ vité :
 171 434€ HT à la date du 1/6/2021 sur présentaƟ on d’un Ɵ tre de receƩ es
 171 433 € HT à la date du 1/6/2022, sur présentaƟ on d’un Ɵ tre de receƩ es
 171 433 € HT à la date du 1/6/2023, sur présentaƟ on d’un Ɵ tre de receƩ es
CeƩ e dépense sera imputée au programme de renouvellement patrimonial prévu au contrat iniƟ al et modifi é par les diff érents ave-
nants suite à l’extension du périmètre syndical.

ARTICLE 2 : IMPACT SUR LE PROGRAMME DE RENOUVELLEMENT
Les parƟ es entendent rappeler ce qui suit :
 Le montant de la dotaƟ on annuelle du programme de renouvellement patrimonial fi gurant à l’annexe de l’avenant n°4 s’élève à 
hauteur de 233 761 €.
 Au 31 décembre 2019, le solde entre les dotaƟ ons annuelles et les dépenses engagées s’élève à hauteur de 307 950 €.
Le calcul de ce solde fi gure en annexe au présent avenant.
De convenƟ on expresse entre les parƟ es, la somme de 514 300 € HT consƟ tue une dépense engagée par le Délégataire au Ɵ tre du pro-
gramme de renouvellement patrimonial sur la staƟ on de SOLIGNAC et la prise d’eau du VIGEN.
Dans le cas où, en cours d’exécuƟ on du contrat, de nouvelles dépenses de renouvellement patrimonial s’avèreraient nécessaires et 
abouƟ raient à un solde négaƟ f (entre les dotaƟ ons et les dépenses cumulées), le Délégataire en averƟ ra au préalable la CollecƟ vité. 
Sauf accord des parƟ es, la CollecƟ vité prendra en charge ces dépenses.

ARTICLE 3 : REGLEMENTATION SUR LA PROTECTION DES DONNEES
3.1 - DéclaraƟ on par le Délégataire
Le Délégataire rappelle que conformément aux arƟ cle L 2224-11-4 et R 2224-18 du Code Général des CollecƟ vités Territoriales, il s’est 
vu remeƩ re en début de contrat de délégaƟ on de service public le fi chier des abonnés, au même Ɵ tre que les biens nécessaires à l’ex-
ploitaƟ on du service public.
Dès lors que l’exploitaƟ on du service de producƟ on et distribuƟ on d’eau potable faisant l’objet de la délégaƟ on par aff ermage, est sus-
cepƟ ble de permeƩ re la collecte, l'enregistrement, la saisie, le transfert, l'hébergement, la conservaƟ on ou tout autre traitement de 
données personnelles, le délégataire déclare qu'il est parfaitement informé des exigences légales et réglementaires qui s'imposent aux 
Responsables de traitement au sens de la réglementaƟ on menƟ onnée ci-après, et du caractère essenƟ el que revêt la conformité de la 
soluƟ on ou des services objet(s) de la consultaƟ on à la réglementaƟ on relaƟ ve à la protecƟ on des données personnelles. 
Il est enfi n rappelé que s’agissant des communes intégrant le Syndicat après la prise d’eff et du contrat d’aff ermage au 01/01/2017, le 
Délégataire pourra être conduit à facturer des consommaƟ ons antérieures à ceƩ e intégraƟ on pour le compte de qui il apparƟ endra.

3.2 - Modalités et procédures de mise en conformité
Le délégataire s’engage à meƩ re en œuvre et tenir à disposiƟ on sur simple demande, des éléments démontrant sa parfaite conformité 
aux exigences notamment de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 dite « InformaƟ que et libertés » telle que modifi ée par la loi no 2018-493 
du 20 juin 2018 et l'ordonnance no 2018-1125 du 12 décembre 2018 et du règlement européen 2016/679 du 27 avril 2016 relaƟ f à la 
protecƟ on des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulaƟ on de ces données 
(RGPD).

3.3 - Sécurité et confi denƟ alité
A cet égard, conformément à l'exigence essenƟ elle de sécurité des données personnelles, le délégataire s'engagera, dans le cadre de 
l'exécuƟ on de ses prestaƟ ons et dans le cadre d'une obligaƟ on de résultat, à prendre toutes mesures techniques et organisaƟ onnelles 
uƟ les afi n de préserver la sécurité et la confi denƟ alité des données à caractère personnel et notamment d'empêcher qu'elles ne soient 
déformées, endommagées, perdues, détournées, corrompues, divulguées, transmises ou communiquées à des personnes non autori-
sées, conformément aux exigences de la réglementaƟ on applicable. 

Le délégataire devra notamment respecter les obligaƟ ons suivantes et les faire respecter par son personnel : 
 Ne prendre aucune copie des données qui lui sont confi ées, à l'excepƟ on de celles nécessaires à l'exécuƟ on des missions aff érentes 
à la délégaƟ on par aff ermage, l'accord préalable de la CollecƟ vité étant nécessaire ; 
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Projet de délibération

 Ne pas uƟ liser les données traitées à des fi ns autres que celles pouvant intervenir dans le cadre de la délégaƟ on par aff ermage ; 
 Ne pas divulguer ces données à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées ou publiques, physiques ou morales quelles 
qu'elles soient ; à l'excepƟ on des organismes de recouvrement désignés par le délégataire par un contrat de sous-traitance et dont 
l'acƟ on est encadrée par le référenƟ el de gesƟ on des impayés de la Commission NaƟ onale InformaƟ que et Libertés (CNIL). 
 Prendre toutes mesures permeƩ ant d'éviter toute uƟ lisaƟ on détournée ou frauduleuse des fi chiers informaƟ ques en cours d'exécu-
Ɵ on de la délégaƟ on par aff ermage ; 
 Plus généralement, le délégataire devra impéraƟ vement traiter, stocker et transmeƩ re les données personnelles suscepƟ bles de fi -
gurer parmi les données de la CollecƟ vité de manière parfaitement conforme à la réglementaƟ on relaƟ ve à la protecƟ on des données 
à caractère personnel.

ARTICLE 4 : DOCUMENTS ANNEXES
Sont annexés au présent avenant les annexes suivantes :
 Annexe 1 bilan de la dotaƟ on au renouvellement au 31/12/2019
 Annexe 2 programme de renouvellement prévisionnel de renouvellement des installaƟ ons

ARTICLE 5 : DATE DE PRISE D'EFFET ET AUTRES CLAUSES
Le présent avenant prend eff et au 1er janvier 2021. 
Toutes les clauses du contrat iniƟ al et des précédents avenants, non contraires au présent avenant, demeurent applicables.

Fait à Aixe-Sur-Vienne, le …………………………………

Pour le Syndicat VBG     Pour la Société SE3R

Vu  le contrat d’aff ermage du 1er Janvier 2017 modifi é par les avenants n°1, n°2, n°3 et n°4 respecƟ vement des 14 mars 
2017, 07 mars 2018, 12 mars 2019 et le 17 mars 2020 par lequel la CollecƟ vité a confi é à la Société SE3R, l’exploita-
Ɵ on de son service de producƟ on et de distribuƟ on d’eau potable pour une durée de 12 ans,

Vu  l’avis favorable de la commission consultaƟ ve réunie en date du 11 septembre 2020,

Considérant  que le Syndicat VBG a confi é l’exploitaƟ on de son service d’eau potable à la Société SAUR aux droits de laquelle a été 
subsƟ tuée la Société SE3R, par un contrat de délégaƟ on de service public transmis en Préfecture de Haute-Vienne le 
10 novembre 2016 et avenanté à quatre reprises, respecƟ vement le 14 mars 2017, le 07 mars 2018 et le 12 mars 
2019, transmis en Préfecture de Haute-Vienne respecƟ vement le 31 mars 2017, le 7 mars 2018, le 9 avril 2019 et le 
17 mars 2020. 

Considérant  que vu le montant important de l’invesƟ ssement lié à la reconstrucƟ on de la staƟ on de traitement d’eau potable de 
Solignac et de la prise d’eau du Vigen, Monsieur le Président a sollicité l’avis du délégataire par courrier du 17 février 
2020 afi n d’envisager les possibilités de reversements anƟ cipés d’une parƟ e des montants prévus au Ɵ tre du compte 
de renouvellement du contrat de DSP pour que ces derniers puissent contribuer au fi nancement des travaux prévus 
sur la staƟ on de producƟ on d’eau potable de Solignac et sur la prise d’eau du Vigen.

Considérant  que le montant retenu, issu du programme de renouvellement aff ecté à la staƟ on de Solignac et à la prise d’eau du 
Vigen et déduit des frais de pilotage de 20% selon les modalités contractuelles, représente un montant à verser au 
Syndicat de 514 300 €.

Considérant  que la mise à disposiƟ on de la somme pourra être eff ectuée en trois versements.

Considérant  que l’avenant intègre également le nouveau texte européen en termes de protecƟ on des donnés : Règlement Géné-
ral de ProtecƟ on des Données (RGPD).

Ouï  l’exposé de la vice-présidente en charge de la commission consultaƟ ve,

Après en avoir délibéré, le Comité Syndical, .......................... : 

ArƟ cle 1 :  approuve le contenu approuve le contenu de l’Avenant n°5, ci-joint en annexe.,

ArƟ cle 2 :  autorise Monsieur le Président à signer l’Avenant n°5 et à faire respecter les droits et obligaƟ ons des diff érentes par-
Ɵ es.
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BΉ Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Eau Potable
 ex-Syndicat de Marval-La Chapelle-Pensol ΈMLCPΉ Exercice 2019

Synthèse RPQS Eau Potable 2019

Le service de distribuƟ on d’eau potable
Le service public de distribuƟ on d’eau potable re-
lève de la compétence du Syndicat Mixte Vienne 
Briance Gorre (VBG) depuis le 01/01/2020.

La délégaƟ on
Le service d’eau potable est délégué à la société 
SAUR en vertu d’un contrat d’aff ermage qui a 
commencé le 01/01/2011, d’une durée de 12 ans 
et qui réparƟ t les responsabilités de la manière 
suivante :
• SAUR : entreƟ en des installaƟ ons et des ou-
vrages, relève des compteurs, facturaƟ on, mise 
en service des branchements, renouvellement 
des branchements, compteurs, équipements 
électromécaniques, accessoires hydrauliques et 
matériel tournant.
• Ex-Syndicat MLCP : propriétaire des ouvrages 
et chargé des invesƟ ssements.

Les abonnés et les volumes
• Le nombre d’abonnés est de 794 au 31 dé-
cembre 2019 (- 4 abonnés par rapport au 
31/12/2018).
• 51 271 m3 consommés en 2019 (- 4,5 % par 
rapport à 2018), soit 50 853 m3 ramenés sur 365 
jours

Le réseau de distribuƟ on d’eau potable
• 102 602 ml de canalisaƟ ons et 800 branche-
ments.
• 2 staƟ ons de producƟ on, 4 ouvrages de stoc-
kage (1 150 m3) et 1 staƟ on de surpression.

La qualité du service
100 % des analyses bactériologiques eff ectuées 
en 2019 ont été conformes aux limites et aux ré-
férences de qualité fi xées par le code de la santé 
publique et 60 % des analyses physico- chimiques 
ont été conformes en 2019.

Le prix
Le prix est composé d’une parƟ e fi xe (abonne-
ment) et d’une parƟ e variable proporƟ onnelle 
aux volumes d’eau consommés.
Au 1er janvier 2019, un abonné a payé 366,26 € 
TTC pour une facture de 120 m3, soit 3,05 € /m3
TTC.
Au 1er janvier 2020, un abonné domesƟ que paie-
ra 262,83 € TTC pour une facture de 120 m3, soit 
2,19 €/m3 TTC (-28,2 % par rapport au 1er janvier 
2019). CeƩ e baisse est le résultat de l’applicaƟ on 
des tarifs du Syndicat VBG (surtaxe et part SE3R) 
au 1/1/2020. 

I Caractérisation technique du service
I.1 Territoire desservi et mode de gesƟ on du service
Le service public de distribuƟ on d’eau potable relève de la compétence du Syndicat 
Mixte des Eaux Vienne Briance Gorre depuis le 01/01/2020. Avant ceƩ e date, il 
relevait de la compétence du Syndicat MLCP.

Le contrat
La gesƟ on du service a été confi ée par un contrat de délégaƟ on de service public, 
sous la forme d’un aff ermage, à la société SAUR pour une durée de 12 ans à comp-
ter du 01/01/2011 jusqu’au 31/12/2022.

Un avenant a été conclu au cours de l’exercice 2016 afi n de prendre en compte la 
modifi caƟ on des condiƟ ons économiques du renouvellement, de supprimer la pé-
nalité sur la non obtenƟ on du rendement de réseau, de créer un compte « gesƟ on 
des impayés », de revoir les condiƟ ons tarifaires, de prendre en compte la régle-
mentaƟ on « Construire sans Détruire » ainsi que la loi BroƩ es (avenant n°1 signé le 
23/09/2016).

Les prestaƟ ons confi ées à la société SAUR sont les suivantes :

La résiliaƟ on anƟ cipée du contrat de concession est intervenue en 2019 avec eff et 
au 1er janvier 2020, suite à l’intégraƟ on du Syndicat MLCP dans le Syndicat VBG.

I.2 EvoluƟ on des habitants desservis et des abonnés (D101.0)

Il y a 4 abonnés en moins au 31/12/2019.
N.B. : Les abonnés recensés correspondent à une « photographie » du nombre 
d’abonnés eff ecƟ vement présents au 31/12/N.

GesƟ on du service
ApplicaƟ on du règlement de service, foncƟ onnement, surveillance 
et entreƟ en des installaƟ ons, relève des compteurs, permanence du 
service

GesƟ on des abonnés Accueil des usagers, FacturaƟ on, traitement des réclamaƟ ons client

EntreƟ en
Compteurs, matériels d’exhaure, de traitement et de pompage, 
ouvrages métalliques, serrurerie, menuiserie, cuves métalliques, 
mobilier, installaƟ ons électriques et télégesƟ on, matériel de 
désinfecƟ on.

Renouvellement Branchements, compteurs, équipements électromécaniques, 
accessoires hydrauliques et matériel tournant

Année 2018 2019
Nombre d’habitants desservis 1 015 1 015
Nombre d’abonnés 798 794

Nombre de 
clients par 
commune

La Chapelle Montbrandeix 167 166

Marval 474 473
Miallet 26 25
Pensol 131 130

TOTAL 798 794
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 I.3 Les ressources et les volumes produits
Le système comprend :
• 4 ouvrages de prélèvement :

• 2 installaƟ ons de traitement / producƟ on :

• 2 réservoirs (volume de stockage de 600 m3) :

• 2 bâches de stockage (volume de stockage de 550 m3) :                • 1 surpresseur :

L’évoluƟ on des volumes produits entre 2018 et 2019, est donné dans le tableau ci-dessous

Nom de l’ouvrage de prélèvement Type d’ouvrage Année de mise en service InstallaƟ on alimentée par l’ouvrage Commune

PUITS DE LARTIGE (1,2) MODÈLE FORAGE - PUITS 2002 STATION DE NEUTRALISATION DE LARTIGE La Chapelle Montbrandeix

PUITS DE L’ARGENT MODÈLE FORAGE - PUITS 1978 STATION DE NEUTRALISATION DE 
MILHAGUET LARMA MARVAL

PUITS DE LARMA MODÈLE FORAGE - PUITS 1986 STATION DE NEUTRALISATION MARVAL
FORAGE DE LAFARGE MODÈLE FORAGE - PUITS 2002 STATION DE NEUTRALISATION DE LARTIGE PENSOL

Année de mise en 
service

Capacité 
nominale Nature de l’eau Télésurveillance Groupe 

électrogène Commune

STATION DE NEUTRALISATION DE LARTIGE 2002 20 m³/h Souterraine en milieu non fi ssuré LA CHAPELLE- MONTBRANDEIX

STATION DE NEUTRALISATION DE MILHAGUET LARMA 2009 10 m³/h Souterraine en milieu non fi ssuré Oui Non MARVAL

DésignaƟ on Commune Année de mise 
en service

Débit 
nominal

Télésur-
veillance

Groupe 
électrogène

Surpression 
du Bost

LA CHAPELLE- 
MONTBRANDEIX 2018 6 m3/h Oui Non

Libellé Capacité stockage Cote trop plein Cote radier Cote sol Télésurveillance Commune

Réservoir de Boubon 300 m³ 476 472,5 474 Oui CUSSAC
Réservoir de Puy Chevalier 300 m³ 390 386 388 Non MARVAL

Nom de la bache Capacité 
stockage

Télésurveil-
lance Commune

Bâche de LarƟ ge 300 m³ Oui LA CHAPELLE- MONT-
BRANDEIX

Bâche de Lama 250 m³ Oui MARVAL

Volumes en m3 2018 2019 Ecart N/N-1
Volumes produits 83 984 87 277 3,92%
Volumes importés 0 0
Volumes exportés 4 932 5 019 1,76%

Volumes mis en distribuƟ on 79 052 82 258 4,06%
Volumes comptabilisés 53 974 50 853 -5,78%

On constate entre 2018 et 2019 :
• une hausse des volumes mis en distribuƟ on de 3,9 %
• une baisse des volumes comptabilisés de 5,8 %

I.4 Les volumes consommés
Le tableau suivant donne les volumes consommés rapportés à une année calendaire de 365 jours ainsi que la consommaƟ on unitaire 
par abonné et par an.

2018 2019 N/N-1
Volumes comptabilisés (m3) 53 974 50 853 -5,78%

Nombre d’abonnés au 31/12/N 798 794 -0,50%

ConsommaƟ on moyenne par client 68 64 -5,88%

On constate entre 2018 et 2019 :
• Une baisse des volumes consommés de 5,8% (volumes 
ramenés à 365 jours),
• Une baisse de 4 m3 (soit 5,3%) de la consommaƟ on 
unitaire par abonné et par an.

La consommaƟ on unitaire en 2019 est en-dessous de 100 m3 et par conséquent très en dessous de la moyenne Agences de l’Eau de 120 
m3.
CeƩ e faible consommaƟ on unitaire caractérise la présence de nombreuses résidences secondaires.

Les volumes consommés par commune ont baissé globale-
ment en 2019 conjuguée à la plus courte période entre re-
lèves (363 jours en 2018 contre 362 jours en 2019).

Volumes consommés par commune 2018 2019 N/N-1
La Chapelle Montbrandeix 10 852 12 014 10,71%

Marval 29 619 26 186 -11,59%
Miallet 2 984 2 717 -8,95%
Pensol 10 223 10 354 1,28%
TOTAL 53 678 51 271 -4,48%
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I.5 Les réseaux de desserte (hors branchements)
La longueur de réseau s’élève à 102 602 ml et a augmenté de 
154 ml entre 2018 et 2019.
En étudiant la réparƟ Ɵ on en détails du réseau par matériau et par diamètre, on constate la forte proporƟ on de PVC (et les risques de 
de CVM associés sur les PVC avant 1980).
Linéaire de réseau par matériau (ml) Réseau par Ø

2018 2019 N/N-1
Linéaire de réseaux (ml) 102 448 102 602 0.15%

Ø Valeur en %
63 35,29

110 15,45

75 11,16

90 7,94

150 6,42

Autres 23,74

Le réseau est consƟ tué en majorité de conduites en PVC (81,2%) et en 
fonte (17,8%). Certaines conduites en PVC du fait de leur âge, de leur lon-
gueur et du faible Ɵ rage, sont à l’origine de problèmes de migraƟ on de 
CVM (chlorure de vinyle monomère).

I.6 Les branchements et compteurs
Le nombre de branchements au 31./12/2019, s’élève à 800, soit 4 branchements de moins qu’au 31/12/2018 et bien que 2 nouveaux
branchements aient été réalisés en 2019.
En 2018-2019, 38 branchements ont été renouvelés dans le bourg de Pensol et 59 dans le bourg de Marval avec 70 déplacements de 
compteurs en domaine public.
L’âge moyen du parc compteurs est de 10,4 ans avec 236 compteurs de plus de 15 ans
(soit 29,4 % du parc compteurs).
Tous les compteurs de plus de 15 ans sont contractuellement à renouveler.

II Tarifi cation de l’eau potable et recettes du service
II.1 Modalités de tarifi caƟ on
Les tarifs applicables au Ɵ tre de la part collecƟ vité (ancien Syndicat de Marval, Pensol, La Chapelle Montbrandeix) n’ont pas été révisés
entre le 01/01/2019 et le 31/12/2019. L’intégraƟ on au Syndicat VBG a modifi é la surtaxe applicable au 1/1/2020.
Les tarifs applicables au Ɵ tre de la part délégataire ont été défi nis dans le contrat d’aff ermage et sont révisables annuellement par ap-
plicaƟ on d’un coeffi  cient d’indexaƟ on défi ni dans le contrat.
La résiliaƟ on anƟ cipée du contrat DSP SAUR MLCP avec eff et au 1/1/2020 et l’intégraƟ on par avenant des 3 communes de l’ex Syndicat 
MLCP dans le contrat DSP SE3R VBG, a modifi é la part délégataire.
Le prix du service comprend :
• Une part fi xe ou abonnement, payable d’avance au semestre
• Une part proporƟ onnelle à la consommaƟ on d’eau potable, payable à terme échu
Les volumes consommés sont relevés annuellement.

Les consommaƟ ons sont payables au vu du relevé. 
Les factures intermédiaires sont basées sur une esƟ -
maƟ on de consommaƟ on.
Au 01/01/2020, les redevances reversées à l’Agence 
de l’Eau, s’élèvent à :
• 0,3300 €/m3 au Ɵ tre de la « luƩ e contre la 
polluƟ on », idenƟ que par rapport au 01/01/2019,
• 0,0485 €/m3 au Ɵ tre de la préservaƟ on de la res-
source en eau, redevance VBG en baisse de 46.11 % 
par rapport à la redevance du SIAEP Marval Pensol 
La Chapelle Montbrandeix au 01/01/2019. Le 
service est assujetti à la TVA au taux de 5,5%.
Nous avons représenté ci-contre l’évoluƟon du tarif 
entre le 1/1/2019 et le 1/1/2020 dans le cas de 
figure suivant : intégraƟon du SIAEP Marval Pensol 
La Chapelle Montbrandeix dans VBG au 1/1/2020 
avec résiliaƟ on anticipée du contrat DSP SAUR)

DésignaƟ on 1er janvier 
2019

1er janvier 
2020 VBG

VariaƟ on 2019 et 
2020 (VBG)

Part délégataire
Part fi xe : Abonnement (€HT) 37,7100  22,4800  -40,39%
Part proporƟ onnelle : ConsommaƟ on (€HT/m3) 1,0311  0,8602  -16,57%
Part collecƟ vité
Part fi xe : Abonnement (€HT) 37,2000  18,0000  -51,61%
Part proporƟ onnelle : ConsommaƟ on (€HT/m3) 0,8177  0,5000  -38,85%
Redevances et taxes
PréservaƟ on des ressources en eau €HT/m3) 0,0900  0,0485  -46,11%
PolluƟ on domesƟ que (€HT/m3) 0,3300  0,3300  0,00%
TVA 0,0550  0,0550  0,00%

EvoluƟ on des tarifs
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La part variable délégataire a baissé de 16,6 % et la part fi xe de 40,4 % entre le 01/01/2019 et le 01/01/2020 du fait du changement de 
contrat.
La part variable de la collecƟ vité a baissé de 38,8 % et sa part fi xe a baissé de 51,6 % du fait de changement de syndicat.

II.2 PrésentaƟ on d’une facture d’eau potable base 120 m3 (D102.0)

Au bilan, la facture 120 m3 eau potable a baissé de 28,2 % entre le 01/01/2019 et le 01/01/2020, comme décrit dans le tableau ci-des-
sus.
Le prix moyen TTC du m3 pour la facture 120 m3, au 1/1/2020 est de 2,19 €. Sans
l’adhésion au Syndicat VBG, le prix moyen TTC aurait été de 3,07 €.
La part syndicale représente 29,7 % de la facture eau potable TTC au 1/1/2020, comme indiqué dans le graphe ci-dessous.
La part délégataire SE3R représente 47,8 % du total au 1/1/2020.

La part fi xe représente 20 % de la facture d’eau et est 
donc conforme à la Loi sur l’Eau et les Milieux Aqua-
Ɵ ques du 30 décembre 2006, car inférieure à 40 %

DésignaƟ on Qté PU 1/1/2019 PU 1/1/20 VBG Montant 1/1/2019 Montant 1/1/20 VBG VariaƟ on
Part délégataire 
Part fi xe abonnement € H.T. 1 37,71 22,48 37,71 22,48 -40,39%
Part proporƟ onnelle € H.T./m3 120 1,0311 0,8602 123,732 103,224 -16,57%
Part collecƟ vité 
Part fi xe abonnement € H.T. 1 37,2 18,00 37,2 18,00 -51,61%
Part proporƟ onnelle € H.T./m3 120 0,8177 0,50 98,124 60,00 -38,85%
Redevances et Taxes
PréservaƟ on de la ressources € H.T./m3 120 0,09 0,0485 10,8 5,82 -46,11%
PolluƟ on domesƟ que € H.T./m3 120 0,33 0,33 39,6 39,6 0,00%

Total € H.T. 347,17 249,12 -28,24%
TVA 19,09 13,70 -28,24%

Total € T.T.C. 366,26 262,83 -28,24%
soit le m3 € T.T.C. 3,0522 2,1902 -28,24%
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II.3 Montants des receƩ es d’exploitaƟ on
Les receƩ es sont reprises ci-dessous et ci-contre :

ReceƩ es de la collecƟ vité (HT) 2018 2019 variaƟ on
ReceƩ es vente d’eau domesƟ que
Part fi xe 29 323 29 545 0,80%
Part proporƟ onnelle 42 462 42 044 -1,00%
VEG 3 297 2 844 -13,70%
Autres receƩ es - -
Créances irrécouvrables -180 -109 -39,40%
Valeurs impayées en cours -3 919 -4 209 7,40%
Reprise impayés antérieurs 3 317 3 919 18,10%
Total des receƩ es 74 300 74 034 -0,40%

ReceƩ es de l’exploitant (HT) 2018 2019 variaƟ on
ReceƩ es vente d’eau
Part fi xe 28 982 29 957 3,40%
Part proporƟ onnelle 52 179 53 014 1,60%
VEG 5 821 5 551 -4,60%

Sous-total receƩ es liées à la facturaƟ on des 
abonnés 86 982 88 522 1,80%

Créances irrécouvrables -187 -106 -43,30%
Autres receƩ es
Autres prestaƟ ons aux abonnés
Travaux aƩ ribués à Ɵ tre exclusif 4 500
ReceƩ es diverses 900 700 -22,20%
Total des receƩ es 87 695 93 616 6,80%

III Les indicateurs techniques de performance Nous présentons ici les indicateurs de performance qui sont 
requis en l’absence de Commission ConsultaƟ ve des Services Publics Locaux, conformément à l’annexe VI du Code Général des 
CollecƟ vités Territoriales et à l’arrêté du 2 mai 2007.

III.1 Qualité de l’eau (P101.1 et P102.1)
En 2019, 100 % des analyses bactériologiques eff ectuées ont été 
conformes aux limites et aux références de qualité fi xées par le 
code de la santé publique et 60 % des analyses physico- chimiques 
ont été conformes.
En 2019, des dépassements en CVM ont été observés, expliquant 
ainsi les non conformités physico- chimiques (principalement sur 
la commune de Marval (lieu-dit Le Puy Chevalier – Lavaud)).
Le nombre de non-conformités a fortement augmenté par rap-
port à 2018.

III.2 Connaissance et gesƟ on patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)
Cet indicateur évalue sur une échelle de 0 à 120 le niveau de connaissance du réseau des branchements et l’existence d’une poliƟ que 
de renouvellement pluriannuelle du service de l’eau potable.
L’indice de connaissance de gesƟ on patrimoniale des réseaux d’eau potable est de 118 pour l’exercice 2019 comme pour 2018 (manque 
des dates de pose de conduites).

Indice de connaissance et de gesƟ on patrimoniale du réseau Barème
Points 

obtenus 
en 2018

Points 
obtenus 
en 2019

A. Plan des 
réseaux

Existence d’un plan des réseaux de transport et de distribuƟ on d’eau potable 10 10 10
Défi niƟ on d’une procédure de mise à jour du plan des réseaux 5 5 5

B. Inventaire 
des réseaux

Points soumis à l’obtenƟ on des 15 points ci-dessus :
Existence d’un inventaire des réseaux et pour au moins 50% du linéaire les informaƟ ons sur les matériaux et diamètres des 
canalisaƟ ons, et procédure de mise à jour complétée 10 10 10

Par tranche de 10% du linéaire renseigné (5 points maximum lorsque matériaux et diamètres sont connus pour 95% du linéaire) 5 5 5
Connaissance pour chaque tronçon de la date ou la période de pose pour 50% du linéaire minimum (10 points) et par tranche de 
10% au-delà (15 points maximum lorsque période de pose connue pour 95% du linéaire) 15 13 13

C. Informa-
Ɵ ons 

complémen-
taires sur des 

éléments 
consƟ tuƟ fs du 
réseau et les 
intervenƟ ons 
sur le réseau

Points soumis à l’obtenƟ on de 40 points / 45 points ci-dessus :
LocalisaƟ on et descripƟ on des ouvrages annexes 10 10 10
Existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des équipements électromécaniques 10 10 10
LocalisaƟ on des branchements 10 10 10
CaractérisƟ ques par branchements du compteur d’eau (carnet métrologique et date de pose) 10 10 10
Un document idenƟ fi e les recherches de pertes d’eau 10 10 10
MainƟ en à jour d’un document menƟ onnant la localisaƟ on des autres intervenƟ ons (réparaƟ ons, travaux de renouvellement) 10 10 10
Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de renouvellement des canalisaƟ ons 10 10 10
Existence et mise en œuvre d’une modélisaƟ on des réseaux sur au moins 50% du linéaire 5 5 5
Valeur de l’indicateur 120 118 118

Les receƩ es collecƟ vité sont globalement stables entre 2018 et 2019. 
Les receƩ es « vente d’eau » du délégataire, ont augmenté de 1,8 % 
entre 2018 et 2019 en accord avec la hausse des prix unitaires.

Analyses 2018 2019 VariaƟ on
1- Microbiologie

nombre de prélèvements réalisés 16 16 0%

nombre de prélèvements non-conformes 0 0
2- Paramètres physico-chimiques

nombre de prélèvements réalisés 35 30 -14%

nombre de prélèvements non-conformes 4 10 150%

Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5 000 habitants ou produit plus 
de 1 000m3/j.

Analyses 2018 2019 VariaƟ on

Taux de conformité - Microbiologie (P101,1) 100% 100% 0%
Taux de conformité - Paramètres physico-chimiques (P1021) 88,60% 66,70% 25%
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Indice Linéaire de ConsommaƟ on (ILC) = (consommaƟ ons compta-
bilisées + exportaƟ ons + esƟ maƟ on des consommaƟ ons sans 
comptage + volume de service) / (365 * longueur du réseau hors 
branchements)
L’ILC a été calculé à 1,57 m3/km/jour en 2019, rapporté à la lon-
gueur de réseau de 102,6 km, ce qui représente un ILC très faible.
Afi n de limiter les pertes d’eau dans les réseaux de distribuƟ on, le 
décret du 27 janvier 2012 a mis en place un seuil de rendement 
calculé à parƟ r de l’indice linéaire de consommaƟ on en deçà du-
quel la collecƟ vité devra meƩ re en place un plan d’acƟ ons et pour-
ra être pénalisée sur la redevance prélèvement.
Ces disposiƟ ons seront applicables pour le rendement calculé 
pour les années 2018 et 2019.
« JORF n°0024 du 28 janvier 2012 page 1641 texte n° 4 (extrait Légifrance.gouv.fr) Décret n° 
2012-97 du 27 janvier 2012 relaƟ f à la défi niƟ on d’un descripƟ f détaillé desréseaux des ser-
vices publics de l’eau et de l’assainissement et d’un plan d’acƟ ons pour la   réducƟ on   des   
pertes   d’eau   du   réseau   de   distribuƟ on   d’eau  potable    NOR: DEVL1132866D
Publics concernés : collecƟ vités territoriales, services de l’Etat, agences de l’eau, offi  ces de 
l’eau des départements d’outre-mer, gesƟ onnaires des services publics de l’eau et de l’assai-
nissement. Objet : réalisaƟ on d’un descripƟ f détaillé des réseaux d’eau et d’assainissement 
et d’un plan d’acƟ ons pour la réducƟ on des pertes d’eau dans les réseaux de distribuƟ on.
Entrée en vigueur : le descripƟ f détaillé des réseaux d’eau et d’assainissement doit être éta-
bli, en vertu de la loi, avant le 31 décembre 2013.
NoƟ ce : la loi invite les collecƟ vités organisatrices des services d’eau et d’assainissement à 
une gesƟ on patrimoniale des réseaux, en vue notamment de limiter les pertes d’eau dans les 
réseaux de distribuƟ on. A cet eff et, elle oblige à établir un descripƟ f détaillé des réseaux. Le 
décret en précise le contenu : le descripƟ f doit inclure, d’une part, le plan des réseaux men-
Ɵ onnant la localisaƟ on des disposiƟ fs généraux de mesure, d’autre part, un inventaire des 
réseaux comprenant la menƟ on des linéaires de canalisaƟ ons, la catégorie de l’ouvrage, des 
informaƟ ons cartographiques ainsi que les informaƟ ons disponibles sur les matériaux uƟ li-
sés et les diamètres des canalisaƟ ons. Ce descripƟ f doit être régulièrement mis à jour. 
Lorsque les pertes d’eau dans les réseaux de distribuƟ on dépassent les seuils fi xés par le 
présent décret, un plan d’acƟ ons et de travaux doit être engagé. A défaut, une majoraƟ on de 
la redevance pour prélèvement sur la ressource en eau est appliquée. »
Méthode de calcul pour 2018 : 65+[1,58/5] = 65,32

Le rendement 2019 de 68 %, calculé selon le décret N° 2012-97 du 
27/1/2012, est au- dessus du seuil de rendement (65,32 %) défi ni 
par le même arrêté.
L’avenant 1 avait supprimé l’objecƟ f de rendement du contrat de 
base, qui était de 80 %.

III.3.2 Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3)

Indice Linéaire des Volumes Non Comptés (ILVNC) = (Consomma-
Ɵ ons sans comptage+volumes de service+pertes) / longueur du 
réseau hors branchements/365 jours.
L’ILVNC a augmenté en 2019 de 16,8 %, du fait de l’augmentaƟ on 
des pertes et des volumes d’eau de service.
Il est à signaler que SAUR n’a pas compté dans les eaux de service, 
3 000 m3 uƟ lisés pour des purges excepƟ onnelles en 2019 (ces 
volumes étaient de 1 500 m3 en 2018).

III.3.3 Indice linéaire des pertes en réseau (P106.3)

Indice Linéaire de Pertes en réseau (ILP) = Pertes d’eau / longueur 
du réseau hors branchements / 365 jours.
L’ILP a augmenté de 14 % conformément à l’augmentaƟ on des 
pertes et des volumes de service (paragraphe III.3).
Dans la classifi caƟ on des réseaux selon la FNCRR avec la valeur de 
l’ILC caractérisant un réseau rural (ILC < 10 m3/km/j), le réseau du 
syndicat se classe en bonne qualité du point de vue de l’ILP (ILP< 
1,5 m3/km/jour).

III.3 Rendement du réseau de distribuƟ on (P104.3)
Le schéma suivant présente la décomposiƟ on des volumes d’eau comptabilisés sur la période 2019 :

Les pertes d’eau sont passées de 22 676 m³ en 2018 à 27 947 m³ 
en 2019, soit une hausse importante de 23,2 % (+ 5 271 m³).
Le délégataire a recensé 3 casses sur conduite et 3 casses sur 
branchements en 2019 (contre respecƟ vement 2 et 8 en 2018).

On note une hausse importante des volumes d’eau de service entre 
2018 et 2019, due aux temps de purges nécessaires suite au plus grand 
nombre de CVM mesurés sur le réseau (7 purges en 2019 contre 8 en 
2018).
Le volume d’eau de service est élevé du fait du nombre élevé de réser-
voirs (4 pour un volume total de stockage de 1 150 m³, comparé au 
volume consommé).
Le rendement de réseau au sens de l’arrêté de 2012, est passé de 73 % en 2018 à 68 % en 2019 soit une baisse importante de 5 points.
Rendement du réseau de distribuƟ on au sens du décret de 2012 =
(Volumes comptabilisées + exportaƟ ons + esƟ maƟ on des consommaƟ ons sans comptage + volume de service) / (Volume produit + im-
portaƟ ons).

III.3.1 Indice linéaire de consommaƟ on

ProducƟ on Volume mis en 
distribuƟ on

Volume 
consommé

autorisé sur 365 j

ConsommaƟ ons 
comptabilisées sur 

365 jours

87 277 m3 82 258 m3 120 477 m3 50 853 m3

ImportaƟ ons ExportaƟ ons Pertes
ConsommaƟ ons 
sans comptage 

esƟ mée

0 m3 5 019 m3 27 947 m3 189 m3

Volumes non 
comptés

Volumes de 
service

3 199 m3

5 j
cococcc

aa

Volumes en m3 2018 2019 variaƟ on

produits 83 984 87 277 3,92%

importés 0 0

exportés 4 932 5 019 1,76%

mis en distribuƟ on 79 052 82 258 4,06%

consommés sur 365J 53 974 5 0853 -5,78%

eau de service 2 119 3 199 50,97%

sans comptage 283 259 -8,48%

consommés autorisés 56 376 54 311 -3,66%

Pertes d’eau 22 676 27 947 23,24%

Volumes en m3 2018 2019 variaƟ on
Rendement primaire de réseau 68.3% 61.8% -9.5%
iRendement de réseau (décret 2012) 73% 68.0% -6.9%

en m3/km/j 2018 2019 variaƟ on
Indice linéaire de consommaƟ on 1,64 1,58 -3,66%

en m3/km/j 2018 2019 variaƟ on
Indice linéaire ds volumes non comptés 0.67 0.84 16.8%

en m3/km/j 2018 2019 variaƟ on
Indice linéaire des pertes en réseau 0.61 0.75 14.0%
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III.4 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2)
Le taux de renouvellement en 2019 de 0,5 %, conséquence du renouvellement de 2 554 ml sur les bourgs de Marval et Pensol.

III.5 Indice d’avancement de protecƟ on des ressources en eau (P108.3)
Cet indicateur n’a pas été précisé dans les RAD 2018 et 2019. Il est déterminé selon le barème suivant :
0%  aucune acƟ on de protecƟ on  20% études environnementales et hydrogéologiques en cours
40% avis de l’hydrogéologue rendu  50% dossier déposé en préfecture
60% arrêté préfectoral   80% arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, 
        servitudes mises en place, travaux terminés, etc.)
100% arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d’une procédure de suivi de son applicaƟ on

IV Financement des investissements
IV.1 Montant des travaux engagés pendant l’exercice
Au cours de l’exercice 2019, le syndicat a engagé 479 291 € pour des travaux de renouvellement réseau, de poses de sonde

total travaux 2019 Montant €
8 791 cloture
2 515 cloture réparée
7 028 sonde puits Milharguet Larma

11 075 sonde puits de l’Argent
12 754 sonde puits Lafarge
24 064 sonde puits LarƟ ge
10 000 étude hydrogéologue SAUR IMAGEAU
8 925 4 purges automaƟ ques

394 139 renouvellement et renforcement réseaux bourgs Pensol et Marval

Depuis la mise en place de l’avenant 1, le programme de re-
nouvellement à la charge du délégataire,
est abrogé (arƟ cle 6 de l’avenant 1).
Le délégataire a dépensé 1 088 € en travaux de renouvelle-
ment en 2019 (compteurs d’eau de producƟ on au Puits de 
l’Argent et à la staƟ on de neutralisaƟ on de Milhaguet Larma).
Au 31/12/2019, le solde du compte de renouvellement est cré-
diteur de 17 614 €.

IV.2 La deƩ e
Au 31 décembre 2019, l’encours de la deƩ e est de 0 €.

IV.3 Les amorƟ ssements
Les amorƟ ssements en 2019, sont de 43 624,33 €.

IV.4 Les projets à l’étude
Le principal projet à l’étude concerne la pose de 14 débitmètres, qui a commencé en 2019 et sera terminée en 2020 pour un montant 
de 70 564,22 €.
Les autres projets pour 2020, sont résumés dans le tableau ci-dessous :

IV.5 Le programme pluriannuel de travaux
Le programme pluriannuel de travaux est décrit ci-dessous (il concerne principalement le renouvellement de conduites lié à la problé-
maƟ que CVM) :

2 000,00 En cours AMO pour le diagnosƟ c du réseau AEP Marval, La Chapelle et Pensol (Marché Infralim)
22 107,00 En cours Lot 1 - DiagnosƟ c des installaƟ ons de producƟ on et distribuƟ on d’eau potable Marval, La Chapelle et Pensol (Marché Larbre Ingéniérie)
16 428,52 En cours Maîtrise d’œuvre pour le renouvellement et le renforcement des consuites sur Marval, La Chapelle et Pensol

70 564,22 Tvx achevés en 2020 Programme de sectorisaƟ on du réseau d’adducƟ on d’eau potable Lot 1 - Fourniture et pose de compteurs de sectorisaƟ on et travaux associés (Marval, La 
Chapelle et Pensol)

22 184,00 Tvx achevés en 2020 Programme de sectorisaƟ on du réseau d’adducƟ on d’eau potable Lot 2 - Fourniture et pose des équipements de télégesƟ on  (Marval, La Chapelle et Pensol)

299 238,50 Tvx réalisés en début 
d’année 2020 Renouvellement des conduites de distribuƟ on d’eau potable dans le cadre de la luƩ e contre les CVM - Commune de Pensol Secteur les Tâches et Masgonty

18 246,99 Tvx payés sur 2020 RéalisaƟ on d’un aménagement provisoire d’une route en enrobés - Travaux de réfecƟ on de voirie dans le bourg de Marval
241,80 Tvx réalisés en 2020 Travaux divers - Raccordement électrique commune de Marval Puy Chevalier

Renouvellement des conduites CVM
Masselièvre ( La Chapelle) : 161 826,00 € H.T.

Carreau à l’âge (Marval) : 220 722,60 € H.T.
L’äge à Chautrandie : 183 005,80 € H.T.

Montant global : 565 554,00 € H.T.

En aƩ ente du 
transfert de 
compétence

Programme prévisionnel 
Années 2021-2023

Demandes d’aide à faire 
: 

Agence de l’eau
DETR

A la date du transfert
Total à transférer : 556 554,00 € H.T.

Maîtrise d’œuvre pour le renouvellement des conduites AEP
ACT-DET-AOP Masselièvre (La Chaepelle) : 3 302,96 € H.T.

Montant global : 24 750,00 € H.T. 
(3,29% y compris 6 906,71 € H .T. pour les Tâches)

AVP global réalisé : 6 300 € H.T.

LARBRE 
INGENIERIE

ACT-DET-AOP Masselièvre (La Chapelle) : 3 
302,96 € H.T.

Montant global : 24 750,00 € H.T. (3,29% y 
compris 6 906,71 € H .T. pour les Tâches)

AVP global réalisé : 6 300 € H.T.

Demandes d’aide à faire 
: 

Agence de l’eau
DETR

A la date du transfert, phase AVP global OK
Avenant de transfert

Total à transférer : 11 543,28 € H.T. (la phase 
AVP doit être facturée avant transfert et 

déducƟ on de la MOE les Tâches)

Ressource - Procédure de D.U.P. EvaluaƟ on des amélioraƟ ons à 
envisager A engager 124 226,00 € H.T. Demandes d’aides à 

faire

Réservoir de Boubon - AmélioraƟ ons à engager A engager 21 800 ,00 € H.T. Demandes d’aides à 
faire
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V Les actions de solidarité et de coopération décentralisée

V.1  Abandons de créances et fonds de solidarité 
(P109.0)

V.3  OpéraƟ ons de coopéraƟ on décentralisée
Sans objet.

V.2  Taux d’impayés

Le taux d’impayés pour l’année 2019 est de 1,42 %, en baisse par 
rapport à 2018.
Il reste toutefois supérieur à 0,8 % qui est le taux d’impayés anƟ ci-
pé dans l’avenant 1.VI Indicateurs supplémentaires

VI.1 Taux d’occurrence des interrupƟ ons de service non programmées (P151.1)

VI.2 Délai maximal d’ouverture des branchements (P152.1)

VI.3 Taux de réclamaƟ on (P155.1)

Projet de délibération
Vu  le Code Général des CollecƟ vités Territoriales et notamment les arƟ cles D 2224-1 à D 2224-5, modifi és par Décret 

n°2015-1820 du 29 décembre 2015,
Vu  la loi n°2015-991 du 7 août 2015 (dite loi NOTRe) portant nouvelle organisaƟ on territoriale de la République,
Vu  l’arrêté préfectoral en date du 24 décembre 2019 autorisant le transfert de la compétence eau du SIAEP de Marval 

La Chapelle et Pensol au Syndicat Vienne Briance Gorre entrainant ainsi sa dissoluƟ on et le raƩ achement de plein 
droit des communes de Marval, La Chapelle Montbrandeix et Pensol au syndicat VBG à compter du 01/01/2020, 

Vu  l’exposé de Séverine DUREISSEIX – vice-présidente – présentant le rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de l’eau potable de l’exercice de consommaƟ on 2019 sur les communes de Marval, La Chapelle Montbrandeix 
et Pensol ; l’Ex SIAEP de Marval La Chapelle et Pensol,

Vu l’avis favorable de la commission consultaƟ ve du 11 septembre 2020,

Considérant  que le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau reprend, pour l’exercice 2019 :
 - Des indicateurs techniques relaƟ fs à la ressource et à la qualité du service public de l’eau
 - Des indicateurs fi nanciers (receƩ es de vente d’eau, autres receƩ es, le fi nancement des invesƟ ssements)
 - Les modalités de tarifi caƟ on de l’eau y compris un comparaƟ f des tarifs avec ceux de l’année en cours (2020)
 - Les indicateurs de performance

Le Comité Syndical à……………….:

ArƟ cle 1 :  donne acte à Monsieur le Président de la présentaƟ on du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
l’eau potable relaƟ f à l’exercice de consommaƟ on 2019 sur les communes de Marval, La Chapelle Montbrandeix et 
Pensol adhérentes au Syndicat Mixte d’AlimentaƟ on en Eau Potable VIENNE BRIANCE GORRE depuis le 01/01/2020. 

en m3/km/j 2018 2019
Montant des abandons de créances ou des versements à un 
fonds de solidarité 0.00  € 34.00 €

en m3/km/j 2018 2019
Taux d’impayés 1.59% 1.42%
Montant TTC des impayés au 31/12/N 3 136 € 2 788 €
Montant TTC facturé pour année N-1 197 266 € 196 736 €

2018 2019 variaƟ on
Taux d’occurence des interrupƟ ons de service non programmées (1 000 abonnés) P151.1 13.78 7.56 -45.1%

2018 2019 variaƟ on
Taux de respect en % du délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés P152.1 13.78 7.56 -45.1%

2018 2019 variaƟ on
Taux de réclamaƟ on (/1 000 abonnés) P155.1 3.76 2.52 -33.0%
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1 -  CARACTÉRISATION TECHNIQUE DU SERVICE 
1.A. PrésentaƟ on du territoire desservi

Le Syndicat Mixte VIENNE BRIANCE GORRE 
est un Etablissement Public de CoopéraƟ on 
Intercommunale (E.P.C.I.), à VocaƟ on Unique 
(S.I.V.U.), non doté d'une fi scalité propre.

Il est issu de la fusion des anciens syndicats 
primaires VIENNE BRIANCE (S.I.V.U.) et 
VIENNE GORRE (S.I.V.O.M.), ce dernier ayant 
transféré la compétence de sa vocaƟ on Eau 
Potable au nouveau Syndicat VIENNE 
BRIANCE GORRE qui a été créé par arrêté 
préfectoral en date du 24 janvier 1979 et 
comptait 53 communes au 31 décembre 
2019, couvrant une superfi cie de 1 382 km² 
et un bassin de populaƟ on d’environ 97 993 
habitants.
Les communes adhérentes sont AIXE sur 
VIENNE (03/12/1956), BEYNAC 
(25/04/1961), BOISSEUIL (04/01/1961), 
BOSMIE l’AIGUILLE (03/12/1956), BURGNAC 
(25/04/1961), BUSSIERE GALANT 
(17/10/1990), Les CARS (02/08/1990), 
CHAILLAC sur VIENNE (24/01/1979), CHA-
LUS (07/12/1992), COGNAC la FORET 
(24/01/1979), CONDAT sur VIENNE 
(03/12/1956), COUSSAC BONNEVAL 
(22/01/1985), FEYTIAT (03/12/1956), FLAVI-
GNAC (17/01/1992), GLANDON 
(02/08/1988), GLANGES (31/12/2018), 
GORRE (24/01/1979), ISLE (03/12/1956), 
JOURGNAC (04/01/1961), LADI-
GNAC-LE-LONG (01/01/2018), LA MEYZE 
(01/01/2018), LA PORCHERIE (01/01/2018), 
LA ROCHE l’ABEILLE (21/04/1982), LAVI-
GNAC (27/09/1976), MEILHAC (31/08/1966), 
ORADOUR sur GLANE (07/12/1992), PAGEAS 
(15/05/1991), PANAZOL (03/12/1956), PIERRE BUFFIERE (01/01/1997), , RILHAC LASTOURS (16/05/2012), ROYERES (02/08/1988), 
SAINT- AUVENT (24/01/1979), SAINT-BRICE sur VIENNE (24/01/1979), SAINT-CYR (24/01/1979), SAINT-GENEST sur ROSELLE (15/05/1991), 
SAINT GERMAIN LES BELLES (31/12/2018), SAINT HILAIRE BONNEVAL (19/04/1990), SAINT JEAN LIGOURE (21/04/1982), SAINT JUST LE 
MARTEL (03/12/1956), SAINT LAURENT sur GORRE (24/01/1979), SAINT MARTIN de JUSSAC (24/01/1979), SAINT MARTIN le VIEUX 
(14/05/1965), SAINT PRIEST LIGOURE (21/04/1982), SAINT PRIEST sous AIXE (25/04/1961), SAINT VICTURNIEN (24/01/1979), SAINT 
VITTE SUR BRIANCE (31/12/2018), SAINT YRIEIX la PERCHE (02/08/1988), SAINT YRIEIX sous AIXE (25/04/1961), SAINTE MARIE de VAUX 
(24/01/1979), SEREILHAC (01/01/2018), SOLIGNAC (12/02/1965), VERNEUIL sur VIENNE (03/12/1956), Le VIGEN (31/03/1960).
Au 31/12/2019, le syndicat est composé de La communauté de Communes du Val de Vienne, de la Communauté Urbaine Limoges Mé-
tropole et de 35 communes.

Les missions du syndicat sont la producƟ on, le transfert et la distribuƟ on de l'eau potable.

La commission consultaƟ ve des services publics locaux a été créée par délibéraƟ on n°40/14 du 14 Mai 2014, le schéma de distribuƟ on 
a été fi xé par la délibéraƟ on n°32/16 du 6 Décembre 2016 et le règlement de service a été modifi é par la délibéraƟ on n°02/17 en date 
du 14 Mars 2017.
Au 1er Janvier 2018, l'adhésion de la communauté de communes du Val de Vienne (dont seule la commune de Séreilhac  n'adhérait pas 
à VBG), a entraîné la transformaƟ on du syndicat en syndicat mixte fermé. A ceƩ e date les communes de La Meyze, La Porcherie et La-
dignac le Long ont également rejoint le syndicat.
Au 1er Janvier 2019, les communes de Glanges, Saint Germain les Belles et Saint ViƩ e sur Briance (Ex syndicat des 2 Briance) ont été 
intégrées au syndicat. A ceƩ e même date, la Communauté d’AggloméraƟ on Limoges Métropole a été transformée en Communauté 
Urbaine entraînant la modifi caƟ on des statuts du syndicat le 9 Avril 2019.

La carte présente également les 3 communes de l’ancien Syndicat Marval, Pensol La Chapelle Montbrandeix, dissout au 31/12/2019 
dont les 3 communes (Marval, Pensol et la Chapelle Montbrandeix) ont rejoint le Syndicat VBG le 01/01/2020.

CΉ Rapport sur le Prix et la Qualité du Service Public d’Eau Potable
 Syndicat Vienne Briance Gorre - Exercice 2019
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1.B. Mode d’exploitaƟ on du service 

DSP : type de contrat, date et durée, avenants éventuels
La gesƟ on technique du patrimoine syndical a été confi ée par convenƟ on de délégaƟ on du service public par voie de contrat d'aff er-
mage à la société SE3R (Service des Eaux des 3 Rivières), société dédiée du groupe SAUR depuis le 1er janvier 2017 pour une durée de 
12 ans.

Nature du contrat :  DélégaƟ on Service Public 
Date d’eff et :  01/01/2017
Date d’échéance (intégrant les avenants éventuels) :  31/12/2028
Avenants : Avenant 1  (14/03/2017) porte modifi caƟ on des condiƟ ons tari-

faires du contrat iniƟ al ;
 Avenant 2  (01/01/2018) porte modifi caƟ on du périmètre, inté-

graƟ on des communes de Ladignac-le-Long, Sereilhac, 
la Porcherie et la Meyze ;

 Avenant 3  (12/03/2019) porte modifi caƟ on du périmètre, inté-
graƟ on des communes de Glanges, Saint Germain les 
Belles et Saint ViƩ e sur Briance.
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1.C ConvenƟ ons d'échange d'eau 

ConvenƟ ons ImportaƟ ons ExportaƟ ons
Commune de CHÂTEAU CHERVIX x x
Commune de CIEUX x x
Commune de DOURNAZAC x
Commune de JAVERDAT x
Commune de JUMILHAC LE GRAND x
Commune de MEUZAC x
Commune de ROCHECHOUART x
Commune de SAINT JUNIEN
Commune de SAINT LEONARD x
Commune de SAINT PIERRE DE FRUGIE x
Commune de VICQ SUR BREUIL x x
Commune du CHATENET EN DOGNON x
Communauté de communes Briance Combade x
Commune de MAGNAC BOURG x
SIAEP de l’AUVEZERE x
SIAEP de VAYRES TARDOIRE x x
SIAEP des ALLOIS x x
SIAEP NEXON x x
Ville de Limoges ExploitaƟ on des installaƟ ons communes Pas de la Mule
Commune de Saint Genest sur Roselle mise à disposiƟ on de la voie d’accès au réservoir des Bouiges

1.D.Nombre d’habitants desservis 
PrésentaƟ on par commune et au total

97 993 habitants au 01/01/2020 hors populaƟ on comptée à part, soit 26.17% de la populaƟ on départementale 

Nom de la commune PopulaƟ on 
municipale Nom de la commune PopulaƟ on 

municipale Nom de la commune PopulaƟ on 
municipale

Aixe-sur-Vienne 5 836 La Meyze 828 Saint-Genest-sur-Roselle 520
Beynac 693 La Porcherie 514 Saint-Germain-les-Belles 1 169
Boisseuil 2 928 La Roche-l’Abeille 618 Saint-Hilaire-Bonneval 988
Bosmie-l’Aiguille 2 579 Ladignac-le-Long 1 168 Saint-Jean-Ligoure 515
Burgnac 841 Lavignac 153 Saint-Just-le-Martel 2 677
Bussière-Galant 1 308 Le Vigen 2 171 Saint-Laurent-sur-Gorre 1 500
Chaillac-sur-Vienne 1 235 Les Cars 632 Saint-MarƟ n-de-Jussac 565
Châlus 1 621 Meilhac 529 Saint-MarƟ n-le-Vieux 922
Cognac-la-Forêt 1 185 Oradour-sur-Glane 2 473 Saint-Priest-Ligoure 668
Condat-sur-Vienne 5 150 Pageas 580 Saint-Priest-sous-Aixe 1 746
Coussac-Bonneval 1 317 Panazol 10 972 Saint-Victurnien 1 755
FeyƟ at 6 123 Pierre-Buffi  ère 1 157 Saint-ViƩ e-sur-Briance 330
Flavignac 1 061 Rilhac-Lastours 371 Saint-Yrieix-la-Perche 6 766
Glandon 781 Royères 915 Saint-Yrieix-sous-Aixe 421
Glanges 512 Saint-Auvent 962 Séreilhac 1 992
Gorre 401 Saint-Brice-sur-Vienne 1 669 Solignac 1 579
Isle 7 696 Saint-Cyr 693 Verneuil-sur-Vienne 4 889
Jourgnac 1 110 Sainte-Marie-de-Vaux 209
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1.E. Nombre d’abonnés (D 101) 
Nom de la commune 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Agr Comm Dom Coef Indus. Evo N/N-1

Aixe-sur-Vienne 2 903 2 969 3 012 2 923 2 945 2 948 2 998 3 083 3 119 3 171 3 163 3 164 46 2 783 328 7 0,03%

Beynac 263 270 273 278 283 287 287 296 296 298 304 312 2 5 305 2,63%

Boisseuil 1 103 1 132 1 173 1 222 1 243 1 249 1 255 1 276 1 314 1 329 1 337 1 343 18 1 309 12 4 0,45%

Bosmie-l’Aiguille 1 012 1 027 1 054 1 068 1 086 1 116 1 127 1 165 1 178 1 205 1 204 1 223 1 16 1 202 2 2 1,58%

Burgnac 335 332 350 363 364 366 369 372 374 381 382 395 9 386 3,40%

Bussière-Galant 886 864 882 890 884 876 879 884 889 893 893 903 1 22 877 3 1,12%

Chaillac-sur-Vienne 523 526 543 551 560 562 563 564 568 590 594 593 2 13 574 1 3 -0,17%

Châlus 1 109 1 094 1 104 1 120 1 115 1 106 1 122 1 120 1 116 1 133 1 132 1 140 3 27 1 075 31 4 0,71%

Cognac-la-Forêt 665 678 689 692 692 691 698 717 716 735 733 738 1 13 719 5 0,68%

Condat-sur-Vienne 2 031 2 053 2 122 2 156 2 179 2 216 2 225 2 264 2 263 2 338 2 384 2 418 3 28 2 246 137 4 1,43%

Coussac-Bonneval 826 817 819 818 820 819 816 827 827 834 841 843 18 818 7 0,24%

FeyƟ at 2 707 2 728 2 778 2 855 2 914 2 933 2 959 2 979 3 010 3 072 3 086 3 151 4 59 2 941 126 21 2,11%

Flavignac 563 558 579 586 586 584 585 588 592 601 609 605 2 18 584 1 -0,66%

Glandon 397 392 397 396 398 410 408 414 416 420 427 435 2 12 421 1,87%

Glanges 301 8 10 283

Gorre 236 227 237 240 239 238 236 235 235 242 243 242 9 233 -0,41%

Isle 3 419 3 439 3 489 3 446 3 456 3 451 3 470 3 526 3 548 3 590 3 619 3 661 46 2 961 651 3 1,16%

Jourgnac 453 447 456 465 466 465 471 480 475 480 487 488 8 480 0,21%

La Meyze 557 562 16 15 531 0,90%

La Porcherie 438 428 6 10 412 -2,28%

La Roche-l’Abeille 324 321 327 329 331 332 333 334 335 342 344 344 4 8 332 0,00%

Ladignac le Long 680 693 18 674 1 1,91%

Lavignac 84 83 85 85 83 84 86 91 94 97 97 100 1 5 94 3,09%

Le Vigen 975 974 998 1 004 1 012 1 011 1 031 1 061 1 072 1 087 1 103 1 111 3 11 1 094 1 2 0,73%

Les Cars 325 319 337 337 340 344 341 344 346 349 349 347 14 319 12 2 -0,57%

Meilhac 228 225 227 230 232 229 236 237 237 241 242 243 2 5 236 0,41%

Oradour-sur-Glane 1 187 1 177 1 208 1 215 1 224 1 232 1 247 1 269 1 277 1 297 1 306 1 328 1 26 1 270 29 2 1,68%

Pageas 310 311 318 321 322 326 323 326 325 328 329 330 3 6 321 0,30%

Panazol 4 349 4 361 4 472 4 584 4 630 4 653 4 683 4 789 4 805 4 906 4 955 5 016 5 39 4 637 331 4 1,23%

Pierre-Buffi  ère 669 655 667 669 662 669 664 649 663 671 675 676 18 616 40 2 0,15%

Rilhac-Lastours 0 0 0 0 255 251 253 253 253 257 256 256 2 254 0,00%

Royères 427 418 431 434 435 436 439 448 451 471 475 475 3 11 461 0,00%

Saint-Auvent 603 600 612 618 616 618 620 627 621 626 618 629 7 7 615 1,78%

Saint-Brice-sur-Vienne 626 621 631 638 645 652 654 666 674 683 684 686 1 9 675 1 0,29%

Saint-Cyr 418 396 409 417 417 415 416 411 415 422 426 425 2 15 407 1 -0,23%

Sainte-Marie-de-Vaux 120 127 125 117 117 118 119 118 118 119 120 119 2 116 1 -0,83%

Saint-Genest-sur-Roselle 238 234 245 249 255 258 254 261 259 258 264 268 3 12 253 1,52%

Saint-Germain-les-Belles 729 1 23 676 26 3

Saint-Hilaire-Bonneval 363 366 386 392 401 408 413 423 423 433 440 447 3 10 433 1 1,59%

Saint-Jean-Ligoure 227 217 230 236 242 240 239 244 246 249 254 258 5 11 242 1,57%

Saint-Just-le-Martel 956 971 1 007 1 019 1 065 1 070 1 074 1 089 1 091 1 111 1 131 1 152 1 25 1 123 1 2 1,86%

Saint-Laurent-sur-Gorre 833 809 837 840 835 831 836 835 841 852 856 857 6 28 819 0 4 0,12%

Saint-MarƟ n-de-Jussac 251 255 271 269 272 273 274 274 272 285 285 290 5 284 1 1,75%

Saint-MarƟ n-le-Vieux 397 399 404 410 407 415 418 426 429 432 436 438 1 9 422 6 0,46%

Saint-Priest-Ligoure 358 351 351 358 367 363 367 370 373 377 383 387 5 10 372 1,04%

Saint-Priest-sous-Aixe 776 787 810 823 828 834 826 836 834 853 864 872 4 11 857 0,93%

Saint-Victurnien 883 869 887 892 894 890 903 907 904 915 934 936 2 14 903 15 2 0,21%

Saint-ViƩ e-sur-Briance 204 2 5 197

Saint-Yrieix-la-Perche 4 178 4 174 4 240 4 228 4 255 4 217 4 226 4 265 4 258 4 325 4 347 4 388 16 77 3 970 310 15 0,94%

Saint-Yrieix-sous-Aixe 217 216 220 225 228 229 228 232 231 234 241 249 7 241 1 3,32%

Séreilhac 940 955 16 1 938 1,60%

Solignac 722 725 738 735 737 738 755 770 766 766 767 774 1 25 713 35 0,91%

Verneuil-sur-Vienne 1 866 1 894 1 949 1 998 2 026 2 048 2 082 2 127 2 133 2 165 2 181 2 214 5 29 2 173 7 1,51%

Total 42 341 42 408 43 379 43 741 44 363 44 501 44 808 45 472 45 682 46 463 49 415 51 141 172 882 47 877 2 113 97
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172

         882

49 990

97

51 141 abonnés dont

Les consommateurs de plus de 6 000 m3

Nbre abonnés/km de réseau et Nbre habitants/abonné

0 10 000 20 000 30 000 40 000 50 000

2008
2009
2010
2011
2012
2013
2014
2015
2016
2017
2018
2019

Evol. Nbre d'abonnés

Commune Client 2018 2019 EvoluƟ on
Aixe-sur-Vienne COMMUNE AIXE SUR VIENNE 7 776 8 005 2,94%

Boisseuil CARREFOUR HYPERMARCHE FR SAS 7 634 7 439 -2,55%
Bosmie-l’Aiguille PAPETERIE LACAUX FRERES 13 065 14 056 7,59%

Châlus EHPAD RESIDENCE LE NID 7 907 8 215 3,90%
Condat-sur Vienne COLAS 6 218 6 218 0,00%

FeyƟ at
BERLAND EMMANUEL * 6 286 -100,00%
COMPAGNIE MADRANGE SASU 172 471 150 463 -12,76%

Isle
LAITERIES DES FAYES ISLE 114 078 91 163 -20,09%
Commune 1 6 170 6 169 -0,02%
Commune 2 4 375 6 130 40,11%

Saint-Auvent DAKANA SERVICES 9 785 13 175 34,64%
Saint-Victurnien STE GALLAUD LIMOUSIN 6 477 6 422 -0,85%

Saint-Yrieix-la-Perche

ENGIE COFELY 16 134 16 600 2,89%
HOPITAL ST YRIEIX LA PERCHE 11 007 15 167 37,79%
LAREDY S A ST YRIEIX LA PERCHE 11 668 14 403 23,44%
LYCEE DARNET ST YRIEIX LA PERCHE 9 972 7 785 -21,93%
STE LIMDOR 16 043 16 432 2,42%

Verneuil-sur-Vienne
LYCEE AGRICOLE DES VASEIX 11 669 10 167 -12,87%
MAISON REPOS VERNEUIL S VIENNE 9 282 9 178 -1,12%

Total 437 472 407 187 -6,92%
* Fuite après compteur en 2018

Commune Nbre Hbt/ab Nbre Abo/km Commune Nbre Hbt/ab Nbre Abo/km Commune Nbre Hbt/ab Nbre Abo/km
Aixe-sur-Vienne 1,8 33,5 La Meyze 1,5 11,4 Saint-Genest-sur-Roselle 1,9 8,8
Beynac 2,2 16,5 La Porcherie 1,2 8,6 Saint-Germain-les-Belles 1,6 10,0
Boisseuil 2,2 22,6 La Roche-l’Abeille 1,8 6,0 Saint-Hilaire-Bonneval 2,2 9,1
Bosmie-l’Aiguille 2,1 35,3 Ladignac le long 1,7 9,3 Saint-Jean-Ligoure 2,0 4,8
Burgnac 2,1 13,5 Lavignac 1,5 8,2 Saint-Just-le-Martel 2,3 16,2
Bussière-Galant 1,4 10,5 Le Vigen 2,0 13,5 Saint-Laurent-sur-Gorre 1,8 11,5
Chaillac-sur-Vienne 2,1 19,0 Les Cars 1,8 11,0 Saint-MarƟ n-de-Jussac 1,9 14,0
Châlus 1,4 15,6 Meilhac 2,2 9,7 Saint-MarƟ n-le-Vieux 2,1 12,7
Cognac-la-Forêt 1,6 13,0 Oradour-sur-Glane 1,9 20,4 Saint-Priest-Ligoure 1,7 7,3
Condat-sur-Vienne 2,1 35,5 Pageas 1,8 7,8 Saint-Priest-sous-Aixe 2,0 17,1
Coussac-Bonneval 1,6 9,9 Panazol 2,2 46,7 Saint-Victurnien 1,9 17,5
FeyƟ at 1,9 31,1 Pierre-Buffi  ère 1,7 39,0 Saint-ViƩ e-sur-Briance 1,6 6,6
Flavignac 1,8 10,5 Rilhac-Lastours 1,4 8,6 Saint-Yrieix-la-Perche 1,5 17,7
Glandon 1,8 11,4 Royères 1,9 13,8 Saint-Yrieix-sous-Aixe 1,7 14,1
Glanges 1,7 7,5 Saint-Auvent 1,5 11,8 Séreilhac 2,1 12,2
Gorre 1,7 7,8 Saint-Brice-sur-Vienne 2,4 21,2 Solignac 2,0 16,1
Isle 2,1 36,5 Saint-Cyr 1,6 10,2 Verneuil-sur-Vienne 2,2 21,4
Jourgnac 2,3 18,3 Sainte-Marie-de-Vaux 1,8 19,2
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1.F. Origine des eaux brutes 
Prélèvement sur les ressources en eaux

Les volumes prélevés ont augmenté de 8.47% entre 2018 et 2019 dont 167 371 m3 soit 3% du total en provenance des ressources de 
3 nouvelles communes.

Les 3 communes du Syndicat des 2 Briance (dissout le 31/12/2018) et intégrées dans VBG (et représentées sur la carte ci-dessous) au 
01/01/2019, assurent la conƟ nuité territoriale avec la commune de La Porcherie.
Sont également représentées les communes de Marval, Pensol et la Chapelle Montbrandeix qui ont rejoint le syndicat VBG le 1er Jan-
vier 2020 suite à la dissoluƟ on du Syndicat de Marval, Pensol, La Chapelle Montbrandeix.

Volumes prélevés

Commune Prise d’eaux
localisaƟ on / Nature

Capacité 
nominale 
en m3/h

DUP 2018 2019
Volume  

journalier 
moyen

EvoluƟ on 
2018
/2019

PANAZOL De Lanaud - Vienne 600 20/7/2006 3 306 261 3 512 915 9 624 6,25%

SOLIGNAC Le Vigen - Briance 250 22/11/1990 1 340 959 1 353 487 3 708 0,93%

JUMILHAC LE GRAND Le Chalard - Pontroy (affl  uent de l’Isle) 75 31/7/1972 345 780 385 677 1 057 11,54%

LADIGNAC LE LONG NeutralisaƟ on des Roches Blanches 15 30/12/1968 68 005 23 854 65 -64,92%

Séreilhac

NeutralisaƟ on des Gobelets Eaux brutes 50  Novembre 2003 21 334 15 620 43 -26,78%

Seychas Arrivée forage de Moncocu 50 10/6/2003 15 188 27 765 76 82,81%

Seychas Exhaure puits de Seychas 150 6/2/1996 63 426 56 695 155 -10,61%

LA PORCHERIE NeutralisaƟ on de la Vallée des Vergnes 9 61 299 168

LA CROISILLE SUR BRIANCE StaƟ on de neutralisaƟ on Mont Gargan (Bois 
Barrat et Barnagaud) 10 64 364 176

SAINT GERMAIN LES BELLES La Grillère 30 65 043 178

GLANGES StaƟ on du monteil (Villemonteix et Brugeassou) 8 37 964 104

Total 5 166 923 5 604 683 15 355 8.47%
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PANAZOL SOLIGNAC JUMILHAC LE GRAND

ConstrucƟ on années 60 - rénovée en 2016 1991 1972

Prise d’eaux
en rivière VIENNE

Lieu-dit «De Lanaud»
PANAZOL

en rivière BRIANCE
Lieu-dit «Pont du Vigen»

LE VIGEN

en ruisseau LE PONTROY
Lieu-dit «Les Crozes»
JUMILHAC LE GRAND

Capacité nominale 600m3/h 250m3/h 75m3/h

DésinfecƟ on Chlore Air ozoné Chlore Air ozoné Chlore gazeux

Conso énergéƟ que
2018 2019 2018 2019 2018 2019

2 623 374 1 375 136 366 436

Conso réacƟ fs 2018 2019 2018 2019 2018 2019

Acide cholrhydrique 15 0

Anhydride carbonique 168 175 227 651 86 222 89 760 25 512 31 889

Charbon acƟ f en poudre 18 680 19 850 8 300 9 570

Chaux éteinte 165 900 200 140 68 860 61 540 18 740 19 360

Chaux vive 18 620 8 590

Chlore 2 450 2 352 1 666 1 568 441 490

Chlorure ferrique 250 544 324 556

Permanganate de potassium 800 525

Poly caƟ on liq ou émul 325 525

Poly caƟ on poudre 2 100 2 350 200 180

Sel d’alumine pré-polym liquide 21 535 2 000 159 039 147 620 20 480 26 100

Soude 75 478 118 638

Volumes produits
2018 2019 2018 2019 2018 2019

3 177 362 3 092 746 1 158 413 1 199 384 318 700 359 865

Rendement hydraulique 0,96 0,88 0,86 0,89 0,92 0,93

ProducƟ on 2018 2019 2018 2019 2018 2019

Janvier 276 713 299 466 99 155 114 031 32 857 30 391

Février 243 506 279 893 97 917 115 208 29 423 32 967

Mars 274 175 245 406 104 444 91 216 24 690 25 464

Avril 243 621 233 368 87 077 70 386 26 271 36 028

Mai 231 185 262 412 94 099 129 265 20 733 26 847

Juin 300 125 267 882 103 109 94 248 28 677 30 127

Juillet 270 361 225 527 115 056 136 334 24 550 37 711

Août 332 170 322 690 107 667 101 518 34 803 30 539

Septembre 257 195 231 659 97 920 102 066 24 585 28 480

Octobre 244 769 278 402 67 156 86 520 26 263 33 392

Novembre 294 875 217 856 105 653 81 101 27 256 25 400

Décembre 208 667 228 185 79 160 77 491 18 592 22 519

Total 3 177 362 3 092 746 1 284 216 1 199 384 318 700 359 865

Ecart  producƟ on 2017-2018 -2,66% -6,61% 12,92%

Pointe mensuelle 2018 322 690 m3 - Août 136 334 m3 - Juillet 37 711 m3 - Juillet

Pointes Hebdo exhaures
81 171 m3 - 23/06 au 29/06/2019 32 196 m3 - 19/07 au 25/07/2019 9 172 m3 - 06/11 au 12/11/2019

3 usines ensemble : 120 427 m3 - 22/06 au 28/06/2019

Pointes Hebdo reprises
78 585 m3 - 22/06 au 28/06/2019 28 662 m3 - 19/07 au 25/07/2019 8 632 m3 - 06/11 au 12/11/2019

3 usines ensemble : 112 111 m3 - 22/06 au 28/06/2019

Pointes journ. Exhaure
12 547 m3 - 04/07/2019 5 248 m3 -29/04/2019/2018 1 564 m3 - 23/05/2019

3 usines ensemble : 18 098 m3 - 03/07/2019

Pointes journ. Reprises
11 785 m3 - 26/07/2019 4 343 m3 - 08/02/2019 1 521 m3 - 23/05/2019

3 usines ensemble : 16 850 m3 - 25/06/2019

1.G Ouvrages de traitement 
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Prélèvement sur les ressources en eaux

On remarque l’absence de compteur pour les besoins de l’usine de Solignac.

1.H. Eaux traitées et distribuées    
1. Les volumes produits (Volume traité injecté dans le réseau) V1

Avec l’intégraƟ on des communes de Glanges, Saint Germain les Belles et Saint ViƩ e sur Briance, les volumes produits ont augmenté de 
3.25% entre 2018 et 2019 ; hors ces nouveaux points de producƟ on, une baisse de 0.14% aurait été constatée.

Volume annuel en m3 2015 2016 2017 2018 2019 EvoluƟ on N/N-1 Panazol
Eau brute 3 017 174 2 978 588 3 035 262 3 306 261 3 512 915 6,25%
Besoin usine -60 248 -56 202 -46 226 -43 980 -45 438 -3,32%
Eau traitée 2 836 154 2 821 340 2 926 672 3 221 342 3 138 184 -2,58%
Eau produite 2 775 906 2 765 138 2 880 446 3 177 362 3 092 746 -2,66%
Rendement hydraulique 0,92 0,93 0,95 0,96 0,88 -8,33%

Volume annuel en m3 2015 2016 2017 2018 2019 EvoluƟ on N/N-1 Solignac
Eau brute 1 503 463 1 525 323 1 437 642 1 340 959 1 353 487 0,93%
Besoin usine 0 0 0 0 0
Eau traitée 1 331 964 1 386 438 1 284 216 1 158 413 1 199 384 3,54%
Eau produite 1 331 964 1 386 438 1 284 216 1 158 413 1 199 384 3,54%
Rendement hydraulique 0,89 0,91 0,89 0,86 0,89 3,49%

Volume annuel en m3 2015 2016 2017 2018 2019 EvoluƟ on N/N-1 Jumilhac
Eau brute 348 094 314 247 367 086 345 780 385 677 11,54%
Besoin usine -7 873 -7 223 -7 876 -7 644 -8 299 -8,57%
Eau traitée 317 895 295 180 344 800 326 344 368 164 12,81%
Eau produite 310 022 287 957 336 924 318 700 359 865 12,92%
Rendement hydraulique 0,89 0,92 0,92 0,92 0,93 1,09%

Libellé de la staƟ on 2015 2016 2017 2018 2019 Volume  journalier moyen EvoluƟ on 2018/2019
StaƟ on de Lanaud PANAZOL 2 775 906 2 765 138 2 880 446 3 177 362 3 092 746 8 473 -2,66%
StaƟ on de Solignac Bourg SOLIGNAC 1 331 964 1 386 438 1 284 216 1 158 413 1 219 711 3 342 5,29%
StaƟ on des Crozes  JUMILHAC LE GRAND 310 022 287 957 336 924 318 700 359 865 986 12,92%
Puits Maillerie et chez Gaudy ORADOUR SUR GLANE 8 925 671 8 870 5 970 16 698 46 179,70%
StaƟ on Vallée des Vergnes LA PORCHERIE 53 317 61 594 169 15,52%
StaƟ on neutralisaƟ on Gobelets SEREILHAC 100 042 98 247 269 -1,79%
StaƟ on des Roches Blanches LADIGNAC LE LONG 61 298 17 153 47 -72,02%
StaƟ on de Puy la Roche LA MEYZE 26 369 35 966 99 36,40%
StaƟ on des Planches LA MEYZE 34 393 27 148 74 -21,07%
Staion de Chassaing ST GERMAIN (La Grillère) 65 043 178
StaƟ on du Mont Gargan (Barnagaud/Bois Barrat) 64 157 176
StaƟ on du Monteil GLANGES (Villemonteix/
Brugeassou) 37 964 104
Total 4 426 817 4 440 204 4 510 456 4 935 864 5 096 292 13 962 3,25%
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2. Les volumes d'eau importés V2
Volumes annuels par origine d'importaƟ on en m3

Les volumes achetés en gros ont baissé de 0.91 % entre 2018 et 2019.

En rouge les importaƟ ons non facturées

DésignaƟ on origine 2015 2016 2017 2018 2019 Ecart N/N-1 % total impor
S.I.A.E.P DES ALLOIS 865 953 1 039 1 102 2 126 92,92% 0,21%
 CHATEAU-CHERVIX 1 043 1 036 1 283 1 220 1 165 -4,51% 0,12%
 CHATENET 555 2 789 98 2 0 -100,00%
 LADIGNAC LE LONG 228 247 195 0
 LA MEYZE 594 584 589 0
 LIMOGES 10 413 7 054 7 981 6 748 9 036 33,91% 0,90%
 MEUZAC 366 344 394 414 404 -2,42% 0,04%
 S.I.A.E.P DE NEXON 5 366 5 560 5 420 4 120 4 126 0,15% 0,41%
 ST JUNIEN 33 832 34 439 26 888 29 952 28 484 -4,90% 2,84%
 SYTEPOL 1 007 839 949 802 818 203 967 809 956 520 -1,17% 95,38%
VICQ QUR BREUIL 1 061 636 641 640 985 53,91% 0,10%
Total 1 062 162 1 003 444 862 731 1 012 007 1 002 846 -0,91%

ImportaƟ ons EvoluƟ on mensuelle 2018/2019

points 
impor. Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total

SIAEP Les ALLOIS 4
2018 99 74 94 83 79 78 77 146 104 83 116 69 1 102
2019 115 82 103 89 62 69 87 92 78 79 71 48 975

CHATEAU-CHERVIX 3
2018 116 120 121 111 81 92 86 197 90 63 94 49 1 220
2019 116 99 76 72 64 166 117 117 132 71 81 54 1 165

CHATENET EN DOGNON 1
2018 2 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2
2019 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

LIMOGES 3
2018 628 550 924 877 539 251 582 531 467 466 569 364 6 748
2019 507 489 1 786 447 158 1 634 1 166 965 600 461 436 387 9 036

MEUZAC 1
2018 30 30 34 50 37 47 30 50 28 21 31 26 414
2019 31 35 32 29 32 35 41 55 39 25 31 19 404

SIAEP NEXON 1
2018 367 340 412 307 361 411 253 442 374 308 344 201 4 120
2019 412 404 324 347 342 450 361 307 334 263 258 324 4 126

SAINT JUNIEN 4
2018 2 720 2 907 1 974 3 199 2 942 3 162 3 126 3 819 2 247 1 617 1 779 460 29 952
2019 207 3 316 3 111 1 986 2 919 2 758 2 898 1 903 2 764 2 258 2 750 1 614 28 484

SYTEPOL 4
2018 82 377 69 295 63 859 84 773 79 792 82 333 85 642 90 842 83 894 84 787 84 868 75 347 967 809
2019 92 197 82 195 99 061 66 279 84 956 68 578 93 720 82 385 87 835 64 072 68 068 67 174 956 520

VICQ SUR BREUIL 1
2018 60 57 83 43 38 84 45 60 45 43 54 28 640
2019 50 172 147 87 58 43 59 177 69 58 40 25 985

ST BONNET BRIANCE 2
2018 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
2019 81 100 71 74 121 107 121 73 114 89 141 59 1 151

Total 2018 86 399 73 373 67 501 89 443 83 869 86 458 89 841 96 087 87 249 87 388 87 855 76 544 1 012 007
Total 2019 93 716 86 892 104 711 69 410 88 712 73 840 98 570 86 074 91 965 67 376 71 876 69 704 1 002 846
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3. Les volumes 
d'eau exportés V3
Volumes annuels 
exportés en mС

Les volumes vendus 
en gros ont aug-
menté de 19.77%% 
entre 2018 et 2019.
La plus forte 
augmentaƟ on est 
celle de Chateau 
Chervix (+70,84% 
soit 1 744 mС).

En rouge les exportaƟ ons non facturées
Il est à noter que les volumes exportés vers SYTEPOL sont à déduire du forfait annuel de 900 000 m3. Le forfait annuel SYTEPOL a 
été dépassé de 29 481 mС en 2019.

DésignaƟ on desƟ naƟ on 2016 2017 2018 2019 Ecart N/N-1 % total impor
AUVEZERE 689 717 722 677 -6,23% 0,42%
CHATEAU-CHERVIX 2 525 1 531 2 462 4 206 70,84% 2,62%
VAYRES TARDOIRE (ex DOURNAZAC) 265 362 475 481 1,26% 0,30%
JAVERDAT 3 171 3 219 3 036 2 586 -14,82% 1,61%
JUMILHAC 19 438 526 92 -82,51% 0,06%
LADIGNAC LE LONG 7 682 11 517 0 0 0,00%
S.I.A.E.P DE NEXON 4 410 5 325 47 735 68 916 44,37% 42,86%
LIMOGES 1 588 1 439 1 805 1 493 -17,29% 0,93%
ST JUNIEN 32 016 32 897 30 690 27 120 -11,63% 16,87%
ST PIERRE DE FRUGIE 21 702 22 947 20 336 20 626 1,43% 12,83%
SYTEPOL (La Barre/VEYRAC) 25 535 26 180 26 445 27 039 2,25% 16,82%
LA CROISILLE SUR BRIANCE 1 402 0,87%
MAGNAC BOURG 1 649 1,03%
SAINT MEARD 4 515 2,81%
Total 99 602 106 582 134 260 160 802 19.77%

points 
expor

ExportaƟ ons EvoluƟ on mensuelle 2018/2019
Janv. Févr. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Total

AUVEZERE 1
2018 88 52 44 64 48 51 52 118 73 52 40 40 722
2019 79 60 50 44 59 41 56 110 79 45 36 18 677

CHATEAU CHERVY 1
2018 275 548 192 95 86 119 39 120 78 187 518 205 2 462
2019 409 432 285 311 151 293 699 467 632 112 293 122 4 206

CIEUX 1
2018 0 0 0 0 0 0 0 0 0 28 0 0 28
2019 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

DOURNAZAC 3
2018 22 24 46 17 188 24 20 72 16 8 12 26 475
2019 55 17 6 19 22 25 26 33 18 26 221 13 481

JAVERDAT 1
2018 215 203 210 276 337 229 325 335 253 249 185 219 3 036
2019 264 292 290 154 226 217 251 186 227 178 195 106 2 586

JUMILHAC 1
2018 2 1 4 2 2 1 193 111 1 1 196 12 526
2019 15 14 10 8 4 0 32 0 4 2 3 0 92

NEXON 4
2018 317 321 623 363 3 785 5 351 5 295 4 107 8 084 5 713 7 706 6 070 47 735
2019 7 354 7 043 6 167 4 410 4 719 5 633 6 659 6 679 6 337 4 765 4 700 4 450 68 916

LIMOGES 2
2018 122 131 117 125 197 176 181 159 176 129 149 143 1 805
2019 134 112 189 85 93 91 183 125 136 139 122 84 1 493

SAINT JUNIEN 1
2018 2 799 2 981 1 890 2 706 2 871 3 198 2 924 3 356 2 428 2 631 2 604 302 30 690
2019 0 2 367 3 038 1 869 2 825 2 628 2 853 2 425 2 703 2 197 2 660 1 555 27 120

SAINT-PIERRE-DE-
FRUGIE 5

2018 1 497 1 691 1 492 1 488 1 811 2 212 1 798 3 385 1 631 1 072 1 383 876 20 336
2019 1 591 1 690 1 313 1 430 1 578 2 367 2 113 2 291 1 695 1 213 1 792 1 553 20 626

SYTEPOL 1
2018 2 445 2 204 2 363 2 530 2 212 1 786 2 274 2 656 2 097 2 165 1 914 1 799 26 445
2019 2 530 2 061 2 438 1 892 2 247 1 713 2 507 2 768 3 228 1 705 1 986 1 964 27 039

LA CROISILLE SUR 
BRIANCE 1

2018 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
2019 116 117 117 117 117 117 117 117 117 117 117 116 1 402

SAINT MEARD 1
2018 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
2019 493 493 377 281 318 278 430 337 388 326 536 258 4 515

SAINT-GERMAIN-
LES-BELLES 1

2018 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
2019 0 0 0 0 0 0 809 0 603 237 0 0 1 649

TOTAL 2018 7 782 8 104 6 937 7 602 11 489 13 096 13 049 14 301 14 764 12 155 14 667 9 652 134 260
TOTAL 2019 12 431 14 088 13 786 10 222 11 924 13 008 15 379 15 084 15 059 10 382 12 008 9 865 160 802
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4. Les volumes mis en distribuƟ on (distribuƟ on réelle) V4

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 EvoluƟ on  N/N-1
Janvier 505 508 485 413 526 032 544 435 487 905 510 562 562 982 10,27%
Février 400 164 479 359 434 444 380 368 439 029 457 725 534 457 16,76%
Mars 422 470 452 637 416 940 395 483 394 333 486 368 488 531 0,44%
Avril 469 125 402 859 406 398 456 164 450 845 462 060 426 332 -7,73%
Mai 370 685 459 814 479 427 486 896 432 120 441 391 529 628 19,99%
Juin 450 291 471 457 450 556 393 996 508 080 531 472 481 439 -9,41%
Juillet 448 159 480 877 532 835 472 609 500 634 513 151 526 311 2,56%
Août 479 929 473 948 515 868 491 230 398 335 583 800 563 683 -3,45%
Septembre 461 331 461 992 438 318 496 872 392 693 477 620 471 581 -1,26%
Octobre 366 454 428 414 440 871 403 141 492 875 434 155 489 215 12,68%
Novembre 436 025 411 634 415 641 477 568 381 637 523 697 416 931 -20,39%
Décembre 383 129 319 210 330 135 345 284 388 119 391 610 420 919 7,48%
Total 5 193 270 5 327 614 5 387 465 5 344 046 5 266 605 5 813 611 5 912 009 1,69%

Les volumes mis en distribuƟ on ont augmenté de 1,69% entre 2018 et 2019.
La pointe mensuelle 2019 a eu lieu en Août.

5. Volumes facturés au cours de l’exercice V7
 ConsommaƟ on d’eau 2019 : 4 635 961 m3

RéparƟ Ɵ on de la consommaƟ on d’eau en 2019 Hors VEG (4 635 961 m3) :
  ConsommaƟ on des parƟ culiers (y compris HLM) 4 165 892 mС
 ConsommaƟ on des compteurs communaux 155 536 mС
 ConsommaƟ on des industriels 314 533 mС

ConsommaƟ on 2018 2019 Ecart N/N-1
ParƟ culiers ( y compris HLM) 4 062 422 4 165 892 2,55%
Compteurs communaux 145 174 155 536 7,14%
Industriels 351 728 314 533 -10,57%
Total 4 559 324 4 635 961 1,68%
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EvoluƟ on des volumes facturés par commune Ils ont augmenté de 1,68% entre 2018 et 2019
Nom de la commune 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 Ecart N/N-1

Aixe-sur-Vienne 263 379 265 526 268 280 266 349 260 592 245 556 273 803 264 815 263 086 267 010 264 217 -1,05%

Beynac 25 812 27 043 26 962 26 446 26 403 26 511 28 218 28 503 27 043 27 330 29 868 9,29%

Boisseuil 118 131 132 909 135 105 132 898 136 876 130 294 137 965 137 051 135 842 140 216 138 729 -1,06%

Bosmie-l'Aiguille 102 390 109 665 111 601 109 769 100 750 104 495 101 071 104 987 110 310 110 121 112 324 2,00%

Burgnac 30 924 32 028 31 422 31 794 32 403 30 686 34 547 32 172 33 180 31 444 32 461 3,23%

Bussière-Galant 57 535 55 385 60 153 56 209 53 920 53 135 55 773 56 700 54 049 58 230 51 030 -12,36%

Chaillac-sur-Vienne 45 758 46 792 46 796 47 985 43 487 43 484 42 473 43 266 45 321 44 118 47 708 8,14%

Châlus 93 838 89 568 87 640 89 018 93 154 84 533 91 823 90 351 85 183 89 340 90 496 1,29%

Cognac-la-Forêt 43 303 44 462 45 526 52 071 47 783 50 091 49 782 50 475 49 461 51 913 51 902 -0,02%

Condat-sur-Vienne 197 233 199 026 203 904 203 617 203 121 206 482 208 495 210 036 210 090 218 466 219 586 0,51%

Coussac-Bonneval 47 390 47 687 46 108 44 912 42 242 41 966 45 508 49 021 51 902 52 819 54 654 3,47%

FeyƟ at 515 899 517 494 511 847 538 262 528 933 494 035 427 307 407 716 434 041 468 998 455 964 -2,78%

Flavignac 46 585 46 321 48 239 46 687 48 291 50 572 51 023 53 645 56 279 51 199 57 172 11,67%

Glandon 36 122 38 918 39 207 38 901 36 877 32 858 37 423 36 709 39 198 36 282 38 674 6,59%

Glanges 28 642

Gorre 15 900 16 441 19 781 17 341 19 619 15 578 17 340 16 086 16 560 17 360 18 819 8,40%

Isle 458 332 443 711 456 482 443 924 392 705 411 293 413 261 430 911 439 106 424 323 420 188 -0,97%

Jourgnac 39 963 41 081 42 265 41 158 41 618 40 105 43 414 44 884 42 520 40 625 42 163 3,79%

La Meyze 43 111 43 808 1,62%

La Porcherie 40 102 30 188 -24,72%

La Roche-l'Abeille 25 039 26 820 29 123 25 795 20 169 24 832 27 360 26 874 27 911 29 383 27 429 -6,65%

Ladignac le Long 58 927 53 934 -8,47%

Lavignac 6 260 6 527 6 898 7 701 8 290 7 213 8 033 8 059 10 280 9 383 9 142 -2,57%

Le Vigen 98 924 99 117 98 306 100 220 98 533 97 931 107 854 105 223 108 670 106 529 107 824 1,22%

Les Cars 31 051 28 531 36 263 34 334 31 838 28 125 29 373 30 673 32 328 28 768 32 269 12,17%

Meilhac 22 758 23 483 23 110 26 528 24 485 24 050 24 248 23 890 27 256 27 443 23 802 -13,27%

Nexon 195 223 198 203 2,53%

Oradour-sur-Glane 107 893 105 975 108 347 106 589 105 738 113 173 115 588 111 562 111 010 114 778 114 490 -0,25%

Pageas 27 931 25 601 25 609 25 796 22 782 24 435 27 023 28 233 32 212 24 922 26 097 4,71%

Panazol 397 604 413 961 437 508 411 446 420 595 416 290 419 741 440 648 432 913 422 739 429 794 1,67%

Pierre-Buffi  ère 55 861 56 254 59 072 57 971 52 268 52 032 54 833 53 723 50 616 51 727 51 295 -0,84%

Rilhac-Lastours 9 203 24 280 18 551 20 082 19 315 18 869 18 567 19 292 3,90%

Royères 39 261 40 928 41 356 42 020 38 831 38 734 40 595 43 168 42 822 46 008 43 365 -5,74%

Saint-Auvent 57 225 52 837 60 420 58 485 53 837 49 672 45 865 52 305 60 328 53 168 55 610 4,59%

Saint-Brice-sur-Vienne 47 574 47 805 46 864 48 994 47 490 48 567 50 798 50 119 48 882 50 944 50 642 -0,59%

Saint-Cyr 27 278 28 204 26 526 26 788 26 603 26 158 26 231 26 950 26 950 26 295 25 211 -4,12%

Sainte-Marie-de-Vaux 7 780 8 347 8 361 8 541 7 667 8 331 9 011 9 185 11 128 8 771 8 901 1,48%

Saint-Genest-sur-Roselle 20 693 19 098 21 125 20 681 21 849 20 673 22 445 22 782 21 628 22 855 24 527 7,32%

Saint-Germain-les-Belles 57 876

Saint-Hilaire-Bonneval 35 037 38 133 39 598 37 876 37 927 38 734 40 167 40 288 40 491 40 728 40 939 0,52%

Saint-Jean-Ligoure 21 986 22 645 25 297 24 859 22 960 23 321 27 159 30 871 29 406 28 296 30 754 8,69%

Saint-Just-le-Martel 117 961 115 626 120 373 113 392 119 232 105 227 109 974 111 849 109 592 111 841 110 826 -0,91%

Saint-Laurent-sur-Gorre 65 576 68 088 64 408 64 218 62 321 64 094 58 963 64 699 68 910 67 869 68 043 0,26%

Saint-MarƟ n-de-Jussac 19 097 19 657 19 494 18 492 19 832 19 616 19 520 20 039 21 498 21 200 21 045 -0,73%

Saint-MarƟ n-le-Vieux 33 656 33 754 33 799 36 764 36 327 35 037 35 569 34 845 37 577 36 370 36 588 0,60%

Saint-Priest-Ligoure 23 896 25 318 26 132 25 237 29 021 24 376 27 324 27 351 27 552 28 208 28 610 1,43%

Saint-Priest-sous-Aixe 64 339 64 876 69 397 67 429 62 898 66 917 71 179 72 668 68 697 71 374 69 146 -3,12%

Saint-Victurnien 77 057 81 356 81 128 83 041 74 686 73 488 78 372 74 514 75 284 79 868 82 001 2,67%

Saint-ViƩ e-sur-Briance 16 240

Saint-Yrieix-la-Perche 394 270 400 191 384 440 388 999 362 844 354 688 375 826 381 232 359 345 371 099 375 134 1,09%

Saint-Yrieix-sous-Aixe 15 182 16 695 17 196 16 231 16 987 15 947 16 929 17 312 17 780 17 646 18 672 5,81%

Séreilhac 80 801 79 911 -1,10%

Solignac 67 181 65 474 64 894 64 500 64 758 63 977 67 340 62 371 65 906 62 485 61 479 -1,61%

Verneuil-sur-Vienne 194 706 195 357 208 151 198 949 203 096 206 985 219 082 220 195 222 826 227 127 206 277 -9,18%

Total 4 241 570 4 284 715 4 364 513 4 338 420 4 226 918 4 152 848 4 235 710 4 268 466 4 302 061 4 559 324 4 635 961 1,68%
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EvoluƟ on des consommaƟ ons > 6 000 m3 Commune Client 2018 2019 EvoluƟ on
Aixe-sur-Vienne COMMUNE AIXE SUR VIENNE 7 776 8 005 2,94%

Boisseuil CARREFOUR HYPERMARCHE FR SAS 7 634 7 439 -2,55%
Bosmie-l'Aiguille PAPETERIE LACAUX FRERES 13 065 14 056 7,59%

Châlus EHPAD RESIDENCE LE NID 7 907 8 215 3,90%
Condat-sur Vienne COLAS 6 218 6 218 0,00%

FeyƟ at
BERLAND EMMANUEL * 6 286 -100,00%
COMPAGNIE MADRANGE SASU 172 471 150 463 -12,76%

Isle LAITERIES DES FAYES ISLE 114 078 91 163 -20,09%
Saint-Auvent DAKANA SERVICES 9 785 13 175 34,64%

Saint-Victurnien STE GALLAUD LIMOUSIN 6 477 6 422 -0,85%

Saint-Yrieix-la-Perche

ENGIE COFELY 16 134 16 600 2,89%
HOPITAL ST YRIEIX LA PERCHE 11 007 15 167 37,79%
LAREDY S A ST YRIEIX LA PERCHE 11 668 14 403 23,44%
LYCEE DARNET ST YRIEIX LA PERCHE 9 972 7 785 -21,93%
STE LIMDOR 16 043 16 432 2,42%

Verneuil-sur-Vienne
LYCEE AGRICOLE DES VASEIX 11 669 10 167 -12,87%
MAISON REPOS VERNEUIL S VIENNE 9 282 9 178 -1,12%

Total 437 472 407 187 -6,92%
* Branchement parƟ culier : fuite après compteur

Spectre de la consommaƟ on (hors VEG)     Spectre de la consommaƟ on (y compris VEG)

La tranche la plus consommatrice (de 26 à 500 m3) représente 75,75 % du total en 2019 (contre 74,8% en 2018).

6. Autres volumes fournis
a - Volumes de consommaƟ on sans comptage V8
Essais poteaux incendie : 8 708 m3
Méthode d'esƟ maƟ on : Evaluer avec le SDIS le nombre d’essais par an * la durée * 60 m3 / heure : 7 m3 par poteau par an. On en déduit 
la présence de 1 244 poteaux sur le syndicat en 2019 (contre 1 173 en 2018, soit +51 poteaux).

b - Volumes de service V9
Volumes de service : purges, lavage réservoirs Volumes entreƟ en des hydrants « incendie » Volumes pour travaux

TRANCHES DE CONSOMMA-
TION

VOLUMES RELEVES 
HORS VEG (M3) % VOLUMES TRANCHES DE CONSOMMA-

TION
VOLUMES RELEVES Y 
COMPRIS VEG (M3) % VOLUMES

≤ 0 m3 -14 457 -0,31% ≤ 0 m3 -14 457 -0,30%
0 à 5 m3 4 955 0,11% 0 à 5 m3 4 955 0,10%

6 à 10 m3 9 700 0,21% 6 à 10 m3 9 700 0,20%
11 à 25 m3 74 555 1,61% 11 à 25 m3 74 555 1,57%
26 à 50 m3 342 143 7,38%

75,75%

26 à 50 m3 342 143 7,22%

74,08%
51 à 75 m3 593 108 12,79% 51 à 75 m3 593 108 12,51%

76 à 100 m3 693 906 14,97% 76 à 100 m3 693 998 14,64%
101 à 120 m3 488 071 10,53% 101 à 120 m3 488 071 10,29%
121 à 500 m3 1 394 353 30,08% 121 à 500 m3 1 394 834 29,42%

501 à 1000 m3 216 602 4,67% 501 à 1000 m3 217 279 4,58%
1001 à 2000 m3 195 548 4,22% 1001 à 2000 m3 198 599 4,19%
2001 à 5000 m3 195 833 4,22% 2001 à 5000 m3 207 140 4,37%
5001 à 6000 m3 33 054 0,71% 5001 à 6000 m3 33 054 0,70%
Plus de 6000 m3 408 590 8,81% Plus de 6000 m3 498 132 10,51%

TOTAL TRANCHES 4 635 961 100,00% TOTAL TRANCHES 4 741 111 100,00%
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Besoins de service Nbre de m3 Méthode d’esƟ maƟ on

NeƩ oyage des réservoirs 6 192 Si volume du réservoir inférieur à 400 m3, 10% du volume ; si volume du réservoir supérieur ou égal à 400 m3, 120 m3 + 10% 
du volume restant

Pompes surpresseurs 7 650 Nombres de pompes * Débit à esƟ mer : 90 m3 par pompe par an
Analyseurs 15 600 Nombre d’analyseurs * Débit à esƟ mer : 600 m3 par analyseur par an

DésinfecƟ on après travaux 905 8 volumes de canalisaƟ on posée (soit 1 volume de vidange, 3 pour le rinçage avant désinfecƟ on, 1 pour la désinfecƟ on et 3 
pour le rinçage après désinfecƟ on)

Purges 21 750 Volume purgé noté dans le rapport de l’agent ou 6 m3/h pendant 5 h
Purges automaƟ ques 5 200

Total 57 297

Les volumes de service et non comptés représentent 1,3% des volumes produits en 2019.

7. Volume consommé autorisé V6
Il est égal à :

 V7 ConsommaƟ ons comptabilisées : 4 635 961 m3
+ V8 ConsommaƟ on sans comptage esƟ mée : 8 708 m3
+ V9 Volume de service : 57 297 m3
= V6 Volume consommé autorisé : 4 701 966 m3

1.I. Le réseau de distribuƟ on   
1. Les ouvrages    

COMMUNES Code APPELLATION des ouvrages
Cap

OBSERVATIONS
en m3

AIXE SUR VIENNE R10 A Chez DERRE - R10 A 200 Gravitaire depuis R9 A et B

AIXE SUR VIENNE R10 B Chez DERRE- R10 B 300 Gravitaire depuis R9 A et B

AIXE SUR VIENNE R11 FENEROLLES -  R11 400 Gravitaire depuis R10 et 10B (Tampon)

AIXE SUR VIENNE SP6 SURPRESSEUR - FARGEAS -  SP6 2 Gravitaire depuis R11

AIXE SUR VIENNE R12 Les  TUILERIES - R12 300 Gravitaire depuis R18 A et B

AIXE SUR VIENNE SP7 SURPRESSEUR - Conserverie ARNAUD         SP7

BOISSEUIL (APRÈS 1997) R6 Les CHEVAILLES - R6 700 Refoulement depuis ACC1

BOSMIE L’AIGUILLE R17 CHARROUX - R17 400 Gravitaire ou accéléré depuis R7-ACC2

BOSMIE L’AIGUILLE ACC3 Accélérateur -  Au CHARROUX -  ACC3 Accéléré vers les  réservoirs des Landes R18 A et R18 B (Burgnac)

BURGNAC R18 A LES LANDES -  R18 A 200 Gravitaire ou accéléré depuis ACC3

BURGNAC SP9 SURPRESSEUR -  Les LANDES - SP9 Surpression plateau des Landes (Burgnac).

BURGNAC R18 B LES LANDES -  R18 B 500 Gravitaire ou accéléré depuis ACC3

BUSSIERE GALANT R50 La GACHERIE NORD -  R50 100 Gravitaire depuis R42

BUSSIERE GALANT R51 La GOURSALINE NORD -  R51 100 Gravitaire depuis R42

BUSSIERE GALANT R52 PUY CHABROL -  R52 250 Gravitaire depuis R42

BUSSIERE GALANT PR9 POMPES de REPRISE -  PUY CHABROL  PR9 Vers le  réservoir Puy Guilhem R53 (Bussière Galant)

BUSSIERE GALANT R53 PUY GUILHEM - R53 150 Refoulement depuis R52

BUSSIERE GALANT PR10 REPRISE -  La FARGE  -  PR10 20 Vers le  réservoir de COURBEFY - R54

BUSSIERE GALANT R54 COURBEFY -  R54 50 Refoulement distribuƟ on depuis PR10

BUSSIERE GALANT R55 Saint NICOLAS -  Le PUY  -  R55 100 Gravitaire depuis R54

CHAILLAC SUR VIENNE R70 Les VIGNES - R70 300 Mélange eau VBG (50 %) et SYTEPOL (50 %) Depuis R61 (Cognac la Forêt)

CHALUS R49 FANTAISIE -  R49 700 Gravitaire depuis R42

CIEUX R76 CHARRAT -  R76 500 Depuis Interconnexion La Barre R74

COGNAC LA FORET R60 La FORET -  R60 1 500 Depuis P6 - P7 - P8

COGNAC LA FORET P6 PUITS de La FORET - P6 - (mise à l’arrêt SYTEPOL) Refoulement vers R60

COGNAC LA FORET P8 PUITS de Bois de PROFAS - P8 - (mise à l’arrêt SYTEPOL) Refoulement vers R60

COGNAC LA FORET R61 Les LANDES de  ROUSSIS -  R61 1 000 Depuis R60 (Depuis P3 - P4 - P5 + NeutralisaƟ on)

COUSSAC BONNEVAL R35 Le CAILLOU Blanc -  R35 75 + 75 semi-enterré Gravitaire depuis R33

FEYTIAT R5 TERCIE  -  R5 1 000 Gravitaire depuis R5

FEYTIAT SP3 SURPRESSEUR de Plein BOIS -  SP3 Gravitaire depuis R5
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FEYTIAT (APRÈS 1997) ACC1 Accélérateur - Devant Les ROCHES - ACC1 Accélérateur entre R5 et le  réservoir des Chavailles R6 équipé de variateurs de vitesse 
(Boisseuil)

FLAVIGNAC R47 BRELAUDIE SUD - R47 150 Gravitaire depuis R46

GORRE R62 FORET de la THIVERIE - R62 200 Gravitaire depuis R60

GORRE SP16 SURPRESSEUR - TROQUEFER - SP16 2 Surpression plateau des Sous 

ISLE R4 Interconnexion LIMOGES (ISLE - Montplaisir) Réservoir des Bayles 
Nord - R4 300 Import /Export : 3000 m3/jour Import (Secours)  1440 m3/jour Export

ISLE R8 A LES CAILLOUX - R8 A 600 Gravitaire depuis R7

ISLE SP4 SURPRESSEUR - Les CAILLOUX -  SP4 Surpression plateau de Montplaisir (Isle).

ISLE R8 B Les Basses VIGNES - R8 B 1 000
ISLE R9 A Les Landes de REIGNEFORT -  R9 A 200 Gravitaire depuis R8 A

ISLE R9 B Les Landes de REIGNEFORT -  R9 B 1 000 Gravitaire depuis R8 B

ISLE SP5 SURPRESSEUR  Les Landes de REIGNEFORT -  SP5 Surpression plateau de Puy de Mont (Isle) et Malleviale (Verneuil/Vienne)

JUMILHAC LE GRAND R40 La CROIX de THEULET -  R40 500 Refoulement depuis staƟ on des Crozes

JUMILHAC LE GRAND UDI StaƟ on de Traitement   SécurisaƟ on les Rieux en 2014                  120 ProducƟ on maximale 75 m3/h

LA ROCHE L’ABEILLE ACC9 Accélérateur -  ETANCHOU  - ACC9 - Mise en service en 2012 10m3/h             
65mCE Vers le  réservoir de COMBRAILLE R33

LA ROCHE L’ABEILLE R32 Le Haut PUY CHETIF -  R32 200 Gravitaire depuis R31 semi-enterré

LA ROCHE L’ABEILLE R33 COMBRAILLE -  R33 500 Depuis R32

LAVIGNAC SP11 SURPRESSEUR -  Les BORDES - SP11 10 Vers la commune de Lavignac. Renforcement du grpe de pompage en 2012

LE VIGEN R25 LES GABISSES -  R25 200 Sur Refoulement - DistribuƟ on Solignac - R30

LE VIGEN SP14 SURPRESSEUR -  Les GABISSES - SP14 Surpression plateau Puy Mathieu (LE VIGEN).

LES CARS R42 Les BORDERIES -  R42 500 Depuis ACC8

LES CARS SP20 SURPRESSEUR -  Les BORDERIES - SP20 (Mise en service en 2013) 2 Surpression plateau du RELAIS

LES CARS R43 SAUMUR - R43 150 Gravitaire depuis R42

MEILHAC SP10 SURPRESSEUR -  Les  SOUS -  SP10 2 Surpression plateau des Sous (Meilhac). Renforcement du grpe de pompage en 2012

NEXON R30 FONT PARADIS  -  R30 1 000 + 1 000 Depuis staƟ on Solignac

ORADOUR SUR GLANE R75 Chez BARON - R75 150 Depuis Cf et Cg

ORADOUR SUR GLANE P12 PUITS de MALABAUX - P12 - (mise à l’arrêt en 2014 SYTEPOL) Refoulement vers R76 NeutralisaƟ on + FiltraƟ on + DésinfecƟ on

ORADOUR SUR GLANE C f CAPTAGES de Chez GAUDY SUD - Cf (Mise à l’arrêt SYTEPOL) Refoulement vers R75

ORADOUR SUR GLANE C g CAPTAGES de la MAILLERIE EST - Cg (Mise à l’arrêt SYTEPOL) Refoulement vers R75

ORADOUR SUR GLANE PR11 REPRISE des CARDERIES  - PR11 (Mise à l’arrêt SYTEPOL) 30 Vers R75 -  NeutralisaƟ on + DésinfecƟ on

PAGEAS R46 Les FOSSES -  R46 700 Gravitaire depuis R42

PAGEAS R48 La PeƟ te VEYSSIERE - R48 - Mise à l’arrêt en 2014 - By-passé 100 Gravitaire depuis R42

PANAZOL R1 Lou DOUGNOUX - R1 300 Refoulement depuis StaƟ on Panazol

PANAZOL PR1 Lou DOUGNOUX -  PR1 Vers le réservoir de Maupertuis R3 (St Just le Martel)

PANAZOL UDI StaƟ on de Traitement Mise en service de la nouvelle fi lière en 
octobre 2014 800 ProducƟ on maximale 600 m3/h

RILHAC LASTOURS ACC8 Accélérateur - BRUMAS -  ACC8 Vers  réservoir des Borderies R42 (Les Cars)

RILHAC LASTOURS R77 FONT L’HERMITTE - R77 100 Depuis R42 (Fin 2013)

RILHAC LASTOURS R79 LARRET - R79 50 Gravitaire depuis R78

ROYERES SP2 SURPRESSEUR de  LAFONT - SP2 Surpression plateau de Lasfont (Royères).

SAINT AUVENT R68 FOUGERAS - R68 150 Gravitaire depuis R61

SAINT AUVENT R69 La JOUSSELENIE - R69 150 Gravitaire depuis R68

SAINT CYR R67 Les CIMES - R67 50 Gravitaire depuis R60

SAINT CYR SP18 SURPRESSEUR -  La BARAQUE à NOGEAS  SP 18 10 Depuis les Landes de  Roussis -  R61

SAINT CYR P7 PUITS de CHAMPALARIE - P7 - (mise à l’arrêt SYTEPOL) Refoulement vers R60

SAINT CYR R66 Grand VEDEIX - R66 - (Mise à l’arrêt en 2010) 200 Gravitaire depuis R60 (semi-enterré)

SAINT CYR PR5 REPRISE -  Le Grand VEDEIX - PR5 (Mise à l’arrêt en 2010) Refoulement vers le réservoir Les Cimes - R67

SAINT GENEST SUR ROSELLE R19 Les PEYRICHOUX  -  R19 200 Gravitaire ou accéléré depuis R6

SAINT GENEST SUR ROSELLE PR2 REPRISE Le BOST  -  PR2 200 Vers le  réservoir Les Bouiges R20 (St Genest sur Roselle)

SAINT GENEST SUR ROSELLE R20 LES BOUIGES  - R20 50 Refoulement depuis PR2

SAINT GENEST SUR ROSELLE SP13 SURPRESSEUR -  Les SIMONNETTES   SP13 2 Surpression plateau des SimoneƩ es et de Teignac (St Genest sur Roselle).

SAINT JUST LE MARTEL R2 GRATTELOUBE -  R2 100 R1 - R2 Gravitaire

SAINT JUST LE MARTEL SP1 SURPRESSEUR de GRATTELOUBE - SP1 Chambre de manœuvres R2
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SAINT JUST LE MARTEL R3 BOIS de MASBAREAU -  R3 500 Mise en service en 2014 - Depuis R1 par PR1

SAINT LAURENT SUR GORRE R64 Le COLOMBIER - R64 250 Gravitaire depuis R62 (semi-enterré)

SAINT LAURENT SUR GORRE R65 BELLEVUE - R65 50 Depuis SP17 

SAINT LAURENT SUR GORRE SP17 SURPRESSEUR -  Le CHAPELOT - SP17 Renf. Du groupe de 
pompage en 2012 30 Depuis R63

SAINT LAURENT SUR GORRE R63 Les GENTES - R63 200 Gravitaire depuis R64 et R60 (sur tour)

SAINT LAURENT SUR GORRE PR6 REPRISE -  Le COLOMBIER  -  PR6 (Mise à l’arrêt en 2013) Vers le réservoir Bellevue - R65

SAINT MARTIN LE VIEUX SP12 SURPRESSEUR - Le COMMUNAL -  SP12 25 Surpression  Plateau de Bel Air

SAINT PRIEST SOUS AIXE R15 La MAISON NEUVE DES BOUCHATS -  R15 300 Gravitaire depuis R60

SAINT PRIEST SOUS AIXE R16 Les LATTES - R16 200 Refoulement depuis PR4 Depuis 2013 - Gravitaire depuis R60 (Cognac la Forêt)

SAINT PRIEST SOUS AIXE ACC7 Accélérateur -  PIERRE CHAVALLE -  ACC7 - By-pass en 2013 Vers le réservoir de La Maison Neuve des Bouchats R15 (St Priest sous Aixe) – Depuis 
2013 - Gravitaire depuis R60 (Cognac la Forêt)

SAINT PRIEST SOUS AIXE PR4 POMPES de REPRISE -  La Maison Neuve des BOUCHATS   PR4 A et 
B - By-pass en 2013

Vers le réservoir des Landes de Roussis / R61 Vers le réservoir des LaƩ es  R16 Depuis 
2013 - Gravitaire depuis R60 (Cognac la Forêt)

SAINT VICTURNIEN R71 Chez MALLET - R71 100 Gravitaire depuis R61 - Equilibre avec R72 - (semi-enterré)

SAINT VICTURNIEN R73 Terres de  la CHAPELLE -  R73 150 Gravitaire depuis R74

SAINT VICTURNIEN SP19 SURPRESSEUR - Les Terres de la CHAPELLE -  SP19   Renf. Du 
groupe de pompage en 2015 (variateurs de vitesse) Surpression plateau de la Chapelle Blanche

SAINT VICTURNIEN PR7 REPRISE  des Terres de la CHAPELLE  - PR7 - (Mise à l’arrêt en 
2011) Refoulement vers R74

SAINT VICTURNIEN R72 Le Grand CHEMIN - R72  (Mis à l’arrêt en 2010) 200 Gravitaire depuis R73  (Mis à l’arrêt en 2010)

SAINT VICTURNIEN C b CAPTAGES des Terres de la CHAPELLE – Cb (Mise à l’arrêt en 2011) 
- Remise en service prévue en 2016 Gravitaire vers R73

SAINT YRIEIX LA PERCHE ACC4 Accélérateur -  Les RIEUX - ACC4 Vers les  réservoirs de La Condamine R31 et de Bellevue R41 (St Yrieix la Perche) - 
Renf. Groupe de pompage en 2014

SAINT YRIEIX LA PERCHE R31 La CONDAMINE -  R31 500 Depuis ACC4

SAINT YRIEIX LA PERCHE R36 Les FIEUX -  R36 400 Depuis Refoulement StaƟ on Les Crozes→R40- R41 ACC4

SAINT YRIEIX LA PERCHE R37 Bois D’AMOUR -  R37 1 000 Gravitaire depuis R41 + ACC4

SAINT YRIEIX LA PERCHE R38 La ROUSSIE -  R38 500 Gravitaire depuis R37

SAINT YRIEIX LA PERCHE R41 BELLEVUE  -  R41 700 Depuis StaƟ on des Crozes ou ACC4

SOLIGNAC R7 Grande  COUTURE de  POUZOL - R7 400 Gravitaire depuis R5

SOLIGNAC ACC2 Accélérateur - Grande COUTURE de POUZOL   -   ACC2 Vers le réservoir  R17 de Charroux (Bosmie l’Aiguille)

SOLIGNAC UDI StaƟ on de Traitement 500 ProducƟ on maximale 250 m3/h

SOLIGNAC ACC5 Accélérateur Chez PaƟ ssou - ACC5 Secours de la staƟ on de Panazol

VERNEUIL SUR VIENNE R13 A Les COUSSADES  - R13 A 150 AlimentaƟ on par SYTEPOL

VERNEUIL SUR VIENNE SP8 SURPRESSEUR - Les COUSSADES - SP8

VERNEUIL SUR VIENNE R13 B PUY PORCHER  - R13 B 700 AlimentaƟ on par SYTEPOL

VERNEUIL SUR VIENNE ACC6 Accélérateur -  Le PeƟ t MAS du PUY  - ACC6 (Mise à l’arrêt en 
2010) - By-passé Vers les  réservoirs des Coussades R13 A et B (Verneuil sur Vienne)

VEYRAC R74 La BARRE Haute - R74 500 AlimentaƟ on par SYTEPOL

VICQ SUR BREUILH R27 La CROIX du PENDU -  R27 700 Sur Refoulement - DistribuƟ on Solignac - R30

LA MEYZE R Haut du Bourg 150 refoulement depuis staƟ on Maison Neuve

LA MEYZE R LoƟ ssement (La Gare) 150 Gravitaire depuis R Haut du Bourg

LA MEYZE C captage Puy la Roche refoulement vers staƟ on Maison Neuve

LA MEYZE C captage Montbessier gravitaire vers reprise Les Planches

LA MEYZE C captage des Rieux gravitaire vers reprise Les Planches

LA MEYZE SP Reprise Les Planches refoulement vers staƟ on Maison Neuve

LA MEYZE UDI StaƟ on de Traitement 30 ProducƟ on maximale 20 m3/h

LA PORCHERIE R Beausoleil 200 Gravitaire depuis R La Borie

LA PORCHERIE R La Borie 200 refoulement depuis staƟ on des Vergnes

LA PORCHERIE R Cirat 25 refoulement depuis staƟ on des Vergnes

LA PORCHERIE UDI StaƟ on de Traitement ProducƟ on maximale 9 m3/h

LADIGNAC LE LONG R Les Tenailles 100 refoulement depuis staƟ on Roches Blanches

LADIGNAC LE LONG R Bourg 200 refoulement depuis staƟ on Roches Blanches

LADIGNAC LE LONG UDI StaƟ on de Traitement ProducƟ on maximale 20 m3/h

SEREILHAC R La Roche Barrat 300 refoulement depuis staƟ on Gobelet

SEREILHAC R Les Plasses (à l’arrêt depuis 2018) 60
SEREILHAC C Captage Montcocu 60 refoulement vers staƟ on Gobelet
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Ouvrages en service

Ouvrages en secours

Synthèse
StaƟ on(s) de surpression 51
Ouvrage(s) de stockage 95
Volume de stockage (m3) 28 685

2. Linéaire hors branchement
Linéaire de canalisaƟ ons par diamètre 
et par matériaux

SEREILHAC C Puits Les Seychas 60 refoulement vers staƟ on Gobelet

SEREILHAC UDI StaƟ on de Traitement 60
SAINT GERMAIN LES BELLES P Puits de la Grillère 30
LA CROISILLE SUR BRIANCE UDI StaƟ on de neutralisaƟ on du mont Gargan 10
GLANGES UDI StaƟ on de neutralisaƟ on du Monteil 8
GLANGES R Réservoir d’Embessac 150 m3
GLANGES R Réservoir du Pincharaud 50 m3
SAINT-GERMAIN-LES-BELLES R Réservoir du Bourg St Germain 150 m3
SAINT-GERMAIN-LES-BELLES R Réservoir du Chassaing 200 m3
SAINT-VITTE-SUR-BRIANCE R Réservoir de Chassagnat 30 m3
SAINT-VITTE-SUR-BRIANCE R Réservoir du Mas 30 m3

Linéaire 2019 Linéaire 2019

Matériau Ø (mm) Longueur (ml) Long/mat. % posé abandonné Matériau Ø (mm) Longueur (ml) Long/mat. % posé abandonné

Acier

40 425,07

19 998,17 0,67%
Polyéthylène

25 2 490,32

29 645,15 0,99%

50 449,06 32 8 336,24
60 6 332,18 40 8 265,34 307 307
65 76,50 50 5 692,56
80 1 551,77 60 52,41

100 531,78 63 569,91
125 3 661,02 75 572,16
150 3 332,48 90 1 585,45
175 1 042,46 110 397,69
200 2 595,85 140 1 296,26

Fonte

40 3 598,58

601 195,73 20,17%

160 374,53
50 2 084,06 200 12,28
60 102 905,44

Pvc

0 7 670,01

2 309 500,91 77,47%

63 388,74 20 371,95
70 180,10 25 14 998,27
75 147,31 32 23 145,43
80 59 173,98 1 658 1 658 40 99 144,26 70 0

100 91 016,04 50 174 057,09 70 0
110 42,80 60 62,58
125 57 621,39 63 1 064 388,81 6 446 5 690
150 119 883,77 22 0 65 349,89
160 2 897,35 1 670 1 670 75 248 508,34 60 60
175 2 797,78 80 918,91
200 63 758,69 90 223 141,01 1 813 1 552
250 35 020,45 100 2 140,05
300 25 710,65 210 210 110 197 297,63 3 234 2 284
350 2 711,94 125 61 222,36
400 27 712,79 140 74 800,47 789 789
450 3 543,87 150 5,16

Inconnu

0 19 177,71

20 989,77 0,70%

160 91 919,35 515 515
25 210,20 200 16 200,53 260 260
32 610,40 225 9 158,81 481 481
40 255,90 Total 2 981 329,73 17 605 15 476
63 159,76
75 12,60
80 1,30
90 472,22

100 2,26
140 87,42
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Linéaire hors branchement par commune et par matériau 
Commune Acier Fonte Inconnu Polyéthylène PVC Total 2019 2018/2019

Aixe-sur-Vienne 22 848 36 502 70 922 94 308 0,34%

Beynac 1 104 434 17 410 18 947 0,49%

Boisseuil 15 065 2 26 44 401 59 494 0,04%

Bosmie-l’Aiguille 10 206 24 445 34 651 0,91%

Burgnac 7 041 747 21 377 29 165 0,01%

Bussière-Galant 16 614 950 68 495 86 059 0,84%

Chaillac-sur-Vienne 4 383 1 296 25 536 31 215 0,13%

Châlus 5 979 9 551 175 57 429 73 134 -0,00%

Cognac-la-Forêt 16 991 129 39 636 56 755 2,12%

Condat-sur-Vienne 26 568 985 686 39 826 68 065 0,09%

Coussac-Bonneval 1 324 834 82 692 84 850 -0,05%

FeyƟ at 43 087 20 727 57 450 101 284 -0,42%

Flavignac 7 552 1 181 48 835 57 568 1,06%

Glandon 25 38 064 38 089 -0,42%

Glanges 7 399 1 602 1 056 29 340 39 998

Gorre 260 28 30 764 31 052 -0,02%

Isle 39 826 157 1 250 59 092 100 325 1,35%

Jourgnac 3 008 220 23 398 26 626 0,01%

La Meyze 8 403 3 244 37 809 49 456 -0,32%

La Porcherie 1 053 10 758 1 769 35 985 49 565 3,76%

La Roche-l’Abeille 2 788 70 94 54 685 57 636 0,81%

Ladignac le long 4 094 4 450 786 64 980 74 310 0,17%

Lavignac 68 12 092 12 160 0,02%

Le Vigen 17 880 15 0 64 464 82 359 -0,23%

Les Cars 5 192 20 26 434 31 646 0,01%

Meilhac 155 13 24 917 25 085 1,33%

Oradour-sur-Glane 99 19 317 103 225 45 292 65 036 -0,52%

Pageas 11 424 152 253 30 223 42 052 0,29%

Panazol 46 294 22 284 60 769 107 369 0,04%

Pierre-Buffi  ère 5 732 1 099 10 491 17 322 0,04%

Rilhac-Lastours 9 429 256 1 402 18 626 29 713 -0,08%

Royères 7 082 317 26 960 34 359 0,40%

Saint-Auvent 8 814 87 770 43 586 53 257 0,20%

Saint-Brice-sur-Vienne 7 641 597 24 074 32 312 -0,03%

Saint-Cyr 804 3 113 138 37 567 41 623 0,01%

Sainte-Marie-de-Vaux 244 5 947 6 191 -0,04%

Saint-Genest-sur-Roselle 17 440 29 912 30 369 0,16%

Saint-Germain-les-Belles 359 11 816 640 3 072 57 040 72 927

Saint-Hilaire-Bonneval 2 548 1 480 44 835 48 863 1,43%

Saint-Jean-Ligoure 1 366 9 52 387 53 763 3,01%

Saint-Just-le-Martel 16 302 348 228 54 257 71 134 0,53%

Saint-Laurent-sur-Gorre 13 211 326 60 683 74 220 0,79%

Saint-MarƟ n-de-Jussac 7 526 22 13 224 20 772 -0,01%

Saint-MarƟ n-le-Vieux 572 544 33 441 34 557 0,93%

Saint-Priest-Ligoure 2 162 50 747 52 909 0,17%

Saint-Priest-sous-Aixe 11 843 105 579 38 526 51 053 -0,15%

Saint-Victurnien 16 622 64 90 36 767 53 543 0,04%

Saint-ViƩ e-sur-Briance 4 368 46 122 26 302 30 838

Saint-Yrieix-la-Perche 12 757 31 829 80 1 718 201 169 247 553 0,65%

Saint-Yrieix-sous-Aixe 336 3 836 16 476 17 650 0,01%

Séreilhac 13 752 2 257 62 360 78 369 -0,66%

Solignac 18 756 8 426 28 888 48 077 0,37%

Verneuil-sur-Vienne 21 910 163 1 242 80 166 103 480 0,65%

2 933 114
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Conduites posées et abandonnées

COMMUNE Linéaire posé 
(ml)

Linéaire 
abandonné (ml)

Nbre de 
branchement repris 

ou créés
AIXE sur VIENNE 850 805 7
BEYNAC 240 240 14
BOISSEUIL 90 90 2
BOSMIE L'AIGUILLE 546 446 30
BURGNAC 0 0 4
CHAILLAC sur VIENNE 30 0 1
CHALUS 1182 1182 37
CONDAT sur VIENNE 515 420 3
FEYTIAT 1826 1756 45
FLAVIGNAC 0 0 1
ISLE 837 815 68
LADIGNAC LE LONG 0 0 1
LA PORCHERIE 0 0 1
LA ROCHE L'ABEILLE 0 0 1
LAVIGNAC 0 0 1
LE VIGEN 0 0 1
MEILHAC 640 520 4
ORADOUR SUR GLANE 2198 2198 60
PANAZOL 334 133 13
PIERRE BUFFIERE 320 320 9
SOLIGNAC 800 810 7
RILHAC LASTOURS 670 670 8
ST AUVENT 2110 2110 4
ST GERMAIN LES BELLES 0 0 1
ST HILAIRE BONNEVAL 0 0 1
ST JEAN LIGOURE 553 553 10
Saint JUST le MARTEL 250 165 8
ST LAURENT SUR GORRE 283 113 8
ST PRIEST LIGOURE 70 0 2
ST PRIEST SOUS AIXE 2114 2114 7
ST YRIEIX LA PERCHE 407 321 28
VERNEUIL SUR VIENNE 50 0 2
TOTAL 16 915,00 15 781,00 387
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3. Branchements Détail des branchements par commune    EvoluƟ on du nombre de branchements

Nombre de 
branchements (sans 

coeffi  cients)

Nombre de 
branchements (avec 
coeffi  cients ODHAC)

Dont branchements 
neufs

2011 41 641 43 741 690
2012 42 254 44 363 555
2013 42 408 44 518 297
2014 42 719 44 824 305
2015 43 360 45 472 421
2016 43 565 45 685 408
2017 44 351 46 466 482
2018 47 329 49 418 456

VariaƟ on N/N-1 2 978 2 952 -26
VariaƟ on N/N-1 6,71% 6,35% -5,39%

Ø
Total

Age <=15mm 20mm 25mm 30mm 40mm 50mm >50mm
1 2 345 11 0 0 2 0 2 2 360
2 1 461 57 0 31 24 0 4 1 577
3 940 1 1 5 5 3 1 956
4 4 804 60 0 0 1 1 9 4 875
5 5 356 72 0 14 5 0 2 5 449
6 4 732 30 0 11 2 0 1 4 776

7 2 262 1 1 2 4 0 1 2 271
8 5 751 15 0 8 3 0 7 5 784
9 1 704 25 0 17 8 0 9 1 763

10 1 919 16 0 15 19 1 8 1 978
11 3 289 15 0 22 20 4 9 3 359
12 2 072 16 0 13 10 0 6 2 117
13 4 409 33 0 23 8 1 4 4 478
14 2 585 20 1 7 5 0 3 2 621
15 3 168 43 2 15 12 4 3 3 247
16 147 1 1 8 5 0 4 166
17 148 4 1 5 3 0 4 165
18 104 1 1 9 3 1 2 121
19 47 1 0 2 4 0 0 54
20 526 0 0 5 2 1 1 535
21 21 0 0 1 3 0 1 26
22 173 6 0 1 1 1 1 183

>22 126 6 0 11 20 4 12 179
Total 48 089 434 8 225 169 21 94 49 040

Nombre de compteurs renouvelés en 2019

Ø 
compteur Nombre

020 mm 17
030 mm 1
040 mm 4

>050 mm 1
<=15 mm 1 317

Total 1 340

Au 31/12/2019, il reste 1 429 compteurs de 
plus de 15 ans, soit 2.91% du total. 

Contractuellement, SE3R se doit de renouve-
ler tous les compteurs d’âge > 15 ans quand 
ces derniers sont accessibles.

dont

Nom de la commune 2018 2019 Agr Comm Dom Coef Indus. Evo N/N-1

Aixe-sur-Vienne 3 163 3 164 46 2 783 328 7 0,03%

Beynac 304 312 2 5 305 2,63%

Boisseuil 1 337 1 343 18 1 309 12 4 0,45%

Bosmie-l’Aiguille 1 204 1 223 1 16 1 202 2 2 1,58%

Burgnac 382 395 9 386 3,40%

Bussière-Galant 893 903 1 22 877 3 1,12%

Chaillac-sur-Vienne 594 593 2 13 574 1 3 -0,17%

Châlus 1 132 1 140 3 27 1 075 31 4 0,71%

Cognac-la-Forêt 733 738 1 13 719 5 0,68%

Condat-sur-Vienne 2 384 2 418 3 28 2 246 137 4 1,43%

Coussac-Bonneval 841 843 18 818 7 0,24%

FeyƟ at 3 086 3 151 4 59 2 941 126 21 2,11%

Flavignac 609 605 2 18 584 1 -0,66%

Glandon 427 435 2 12 421 1,87%

Glanges 301 8 10 283

Gorre 243 242 9 233 -0,41%

Isle 3 619 3 661 46 2 961 651 3 1,16%

Jourgnac 487 488 8 480 0,21%

La Meyze 557 562 16 15 531 0,90%

La Porcherie 438 428 6 10 412 -2,28%

La Roche-l’Abeille 344 344 4 8 332 0,00%

Ladignac le Long 680 693 18 674 1 1,91%

Lavignac 97 100 1 5 94 3,09%

Le Vigen 1 103 1 111 3 11 1 094 1 2 0,73%

Les Cars 349 347 14 319 12 2 -0,57%

Meilhac 242 243 2 5 236 0,41%

Oradour-sur-Glane 1 306 1 328 1 26 1 270 29 2 1,68%

Pageas 329 330 3 6 321 0,30%

Panazol 4 955 5 016 5 39 4 637 331 4 1,23%

Pierre-Buffi  ère 675 676 18 616 40 2 0,15%

Rilhac-Lastours 256 256 2 254 0,00%

Royères 475 475 3 11 461 0,00%

Saint-Auvent 618 629 7 7 615 1,78%

Saint-Brice-sur-Vienne 684 686 1 9 675 1 0,29%

Saint-Cyr 426 425 2 15 407 1 -0,23%

Sainte-Marie-de-Vaux 120 119 2 116 1 -0,83%

Saint-Genest-sur-Roselle 264 268 3 12 253 1,52%

Saint-Germain-les-Belles 729 1 23 676 26 3

Saint-Hilaire-Bonneval 440 447 3 10 433 1 1,59%

Saint-Jean-Ligoure 254 258 5 11 242 1,57%

Saint-Just-le-Martel 1 131 1 152 1 25 1 123 1 2 1,86%

Saint-Laurent-sur-Gorre 856 857 6 28 819 0 4 0,12%

Saint-MarƟ n-de-Jussac 285 290 5 284 1 1,75%

Saint-MarƟ n-le-Vieux 436 438 1 9 422 6 0,46%

Saint-Priest-Ligoure 383 387 5 10 372 1,04%

Saint-Priest-sous-Aixe 864 872 4 11 857 0,93%

Saint-Victurnien 934 936 2 14 903 15 2 0,21%

Saint-ViƩ e-sur-Briance 204 2 5 197

Saint-Yrieix-la-Perche 4 347 4 388 16 77 3 970 310 15 0,94%

Saint-Yrieix-sous-Aixe 241 249 7 241 1 3,32%

Séreilhac 940 955 16 1 938 1,60%

Solignac 767 774 1 25 713 35 0,91%

Verneuil-sur-Vienne 2 181 2 214 5 29 2 173 7 1,51%

Total 49 415 51 141 172 882 47 877 2 113 97 3,49%
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5. EvoluƟ on des équipements 2019 Travaux généraux
AIXE SUR VIENNE  -  Avenue Mendes France : Renouvellement de 
conduites en P.V.C 160 mm et basculement des branchements parƟ -
culiers existants
AIXE SUR VIENNE  -  Place du Champ de Foire : Dévoiement du ré-
seau en PVC 63mm sur 50ml
BOISSEUIL  -  Chemin des Bruges : Dévoiement du réseau en PVC 
63mm sur 90ml
BOSMIE L’AIGUILLE - Rue du Haut Viblac : Renouvellement de 
conduites en P.V.C. 110 et 63 mm et basculement des branchements 
parƟ culiers existants
BUSSIERE GALANT  -  Réservoir de GreleƩ e : RéhabilitaƟ on des 
équiements hydrauliques
CHALUS - Rue Chabrol : Renouvellement de conduites en P.V.C 110 
mm et basculement des branchements parƟ culiers existants
FEYTIAT  -  Allée du Cantou : Renouvellement de conduites en Fonte 
300 mm (projet de loƟ ssement)
FEYTIAT - Rue des LaƩ es : Renouvellement de conduites en P.V.C. 160 
mm  sur 400 ml et basculement des branchements parƟ culiers exis-
tants
ISLE  -  Avenue de Limoges : Renouvellement de conduites en P.V.C. 
140 mm et basculement des branchements parƟ culiers exis-
tants
ISLE  -  RN 21 : Renouvellement de conduites en Fonte 150 mm  sur 
12 ml 
ORADOUR SUR GLANE  -  LoƟ ssement des Garennes : Renouvelle-
ment de conduites en P.V.C. 63 et 110 mm et basculement des bran-
chements parƟ culiers existants
PANAZOL  -  Impasse des Jardins : Renouvellement de conduites en 
P.V.C. 63 mm et basculement des branchements parƟ culiers exis-
tants
PIERRE BUFFIERE  -  Chemin du Moulin de Madame : Extension du 
réseau d’eau potable
PIERRE BUFFIERE  -  Route de Saint JEAN : Renouvellement de 
conduites en P.V.C. 90 mm sur 322 ml
Rilhac Lastours, Bussière Galant, St Hilaire Bonneval, Séreilhac, Isle 
et Solignac  :  Travaux complémentaires
Saint AUVENT  -  Fougeras  La Nouzille : Renouvellement de conduites 
en P.V.C. 110 mm sur 1 720 ml
Saint HILAIRE BONNEVAL  -  Roulhac : Extension du réseau
Saint JEAN LIGOURE  -  Avenue des Ligures : Renouvellement de 
conduites en P.V.C. 90 mm et basculement des branchements parƟ -
culiers existants.
Saint JEAN LIGOURE Centre bourg  :  Tranche 2 
Saint LAURENT SUR GORRE  -  Place Léon Litaud : Renouvellement de 
conduites en P.V.C. 63 et 75 mm et basculement des branchements 
parƟ culiers existants
Saint MAURICE LES BROUSSES  -  Carrefour RD 704 : Dévoiement du 
réseau en P.V.C. 225 mm sur 213 ml
Saint PRIEST SOUS AIXE  -  Tarnaud  Puy Berger : Renouvellement de 
conduites en P.V.C. 63 et 125 mm et basculement des branchements 
parƟ culiers existants
Saint YRIEIX LA PERCHE  -  Place de la NaƟ on : Renouvellement de 
conduites en P.V.C. 200 mm et basculement des branchements parƟ -
culiers existants
VERNEUIL SUR VIENNE  -  Secteur le Parc : Renouvellement ré-
seau

Commune LocalisaƟ on OpéraƟ on

AIXE SUR VIENNE

 rue Maurice Ravel Branchement communal PE 32

 Piscine Déplacement regard compteur de la piscine 

 De Rignac Extension de réseau PVC 63mm

BOISSEUIL  Rue Blondin Branchement AEP communal Pe50 mm

BOSMIE L’AIGUILLE  Rue Lestrade Extension de réseau PVC 63 mm

BURGNAC  Rte de l’Aiguille 4 branchements AEP communaux

CHAILLAC SUR VIENNE  Rte de Pruniéras Extension réseau PVC 63mm

CHALUS  Rte du Bardeau Branchement communal square

CONDAT SUR VIENNE 
 Rue du Chambon Extension réseau PVC 63 mm

 Rte du Picq Extension réseau PVC 63 mm

FEYTIAT 

 Moulin Lavergne Branchement communal AEP

 Route de Porphyre Branchements AEP CULM aire d’accueil gens voyage

 Allée du Cantou Modifi caƟ ons sur réseau AEP suite à loƟ ssement

 Rue d’EymouƟ ers Branchement communal PE32 mm

FLAVIGNAC 
 Rue de la Croix de Pierre Raccordement pour pose de poteau incendie DN 100 mm 

 Rue Michelet Extension  PVC 63 et Branchement communal pour STEP

GLANDON  Les VéƟ zoux Extension réseau PVC 63 mm

JOURGNAC  Le Bourg + Les Champs RéalisaƟ on de 3 raccordements PI

LA PORCHERIE  Rte de la Feuillade Branchement communal 25 mm

LA ROCHE L’ABEILLE  Rue Henri de Navarre Branchement communal AEP PE 25 mm

LADIGNAC LE LONG  Rue Pierre de CouberƟ n Branchement communal AEP PE 32 mm

LAVIGNAC  BâƟ ment annexe de la Mairie Branchement communal AEP

LE VIGEN  4 chemin des Puys Déplacement cage compteur

MEILHAC 
 Lieu dit «Lavoust» Extension de réseau PVC 63mm

 Lieu dit «Nouailhaguet» Extension de réseau PVC 63mm

PANAZOL 

 Route de Lavaud Extension de réseau PVC 63 mm

 Rue de la Filature Extension de réseau PEHD 50 mm 

 rue Jules Grévy Extension de réseau PVC 90 mm et reprise de branchements 

 Route Puy Moulinier Purge automaƟ que aire d’accueil gens du voyage

PIERRE BUFFIERE  rue du Collège Branchement communal école

Saint AUVENT  Allée du Château RéalisaƟ on d’un branchement AEP communal PE 40mm 

SAINT CYR  Le Grand Vedeix InstallaƟ on d’un PI

Saint GENEST SUR ROSELLE  Le Bourg Dévoiement de réseau AEP PVC 110 mm (loƟ ssement )

SAINT GERMAIN LES BELLES  Rue Glangeaud Déplacement compteur

SAINT HILAIRE BONNEVAL  Le Bourg Branchement communal Hall

Saint JUST LE MARTEL 
 Chemin Puymard Extension de réseau PVC 63mm

 CimeƟ ère Branchements AEP communal 25 mm

SAINT LAURENT SUR GORRE 

 Les CharloƩ es Maillage réseau 

 Rue de la Borie Branchement communal 25 mm

 Lieu dit «Les Vigneries» Modifi caƟ on du réseau AEP 

Saint PRIEST LIGOURE  Rue de l’Eglise RéalisaƟ on d’un branchement AEP communal PE 25 mm 

 Lageas Extension réseau PVC 63 mm

SAINT PRIEST SOUS AIXE 

 Chemin Maison Dieu Extension de réseau PVC 63mm

 Moulin de la Mie Modifi caƟ on du réseau AEP 

Les Pradelles Extension réseau PVC 63 mm

SAINT YRIEIX LA PERCHE 

 Avenue des Vitailles Branchement communal AEP

 Lieu dit Les Mazeaux Extension de réseau PVC 63mm

 Rue Colonel Garreau Méchénie RéalisaƟ on d’un branchement AEP communal PEHD 32mm

 Pont de la Poterne Reprise de réseau AEP PEHD 110 mm

 ZA Bourdelas Extension réseau 90 mm +bcht communal 50 mm

SOLIGNAC  Impasse St Eloi Extension réseau PVC et reprise branchements

VERNEUIL SUR VIENNE 

 DécheƩ erie Vialbos Raccordement pour pose de poteau incendie DN 100 mm 

 Rue Renauds RéalisaƟ on branchement ben PVC 63 mm

 Balandie Déplacement de purge

 Mallevialle Branchement communal ACCA



474444444444477474774444444444444444447774444447

2 – TARIFICATIONS ET RECETTES SERVICES 
2.A. Modalités de tarifi caƟ on de l’eau    
Le prix du service comprend :
• Une part fi xe ou abonnement, payable d’avance au semestre
• Une part proporƟ onnelle à la consommaƟ on d’eau potable, payable à terme échu.

Les volumes consommés sont relevés annuellement (sauf pour les gros consommateurs (> 6 000 m3) qui sont relevés mensuellement)
Les consommaƟ ons sont payables au vu du relevé. Les factures intermédiaires sont basées sur une esƟ maƟ on de consommaƟ on.

1. Part fi xe
Part syndicale :
Tarif unique pour l'ensemble des branchements d'usagers domes-
Ɵ ques, agricoles, industriels et communaux (par logement pour 
les immeubles).

Part fermière :
Tarif pour les abonnements parƟ culiers, industriels, administraƟ fs 
et municipaux, compteurs d’exportaƟ ons, par compteur et par 
an- Compteurs de DN 15 à DN 40 mm
- Compteurs de DN 50 à DN 60 mm
- Compteurs de DN 80 mm
- Compteurs de DN 100 mm
- Compteurs de DN 150 mm

2. Part proporƟ onnelle
Part syndicale :
Les tarifs applicables au 1er janvier 2020 au 
Ɵ tre de la part collecƟ vité sont idenƟ ques à 
ceux au 1er janvier 2019:
- la part fi xe à 18 €
- la part proporƟ onnelle :

 0 à 50 000 m3 : 0,50 €HT 
 Au-delà de 50 000 m3 : 0,42 €HT

Part fermière :
Les tarifs applicables au Ɵ tre de la part dé-
légataire, ont été défi nis dans le contrat 
d’aff ermage et sont révisables annuelle-
ment au 1er novembre par applicaƟ on 
d’un coeffi  cient d’indexaƟ on défi ni dans le 
contrat.
Un tarif unique pour l’ensemble des 
consommaƟ ons (parƟ culiers, consomma-
Ɵ ons municipales, syndicales et indus-
trielles, vente en gros aux collecƟ vités ex-
térieures).

Redevances Agence de l’Eau :
La redevance « préservaƟ on des ressources 
en eau *» reversée à l’Agence de l’Eau 
s’élève à 0,0485 €/m3 pour les deux 
Agences de l’Eau au 1er janvier 2020 
comme au 1er janvier 2019.
La redevance « PolluƟ on domesƟ que » re-
versée à l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 
s’élève à 0,23 €/m3 et à 0,33 €/m3 pour 
l’Agence de l’Eau Adour Garonne au 1er 
janvier 2020 comme au 1er janvier 2019.

La TVA applicable au service public d’eau potable est de 5,5%.

3. Tarifs au 1er janvier 2020 ANNEES 2019 2020  Evol N/N-1
1° ParƟ es fi xes :

Syndicat 18,00 € 18,00 € 0,00%

SE3R

DN 15 à 40 mm 22,01 € 22,48 € 2,52%
DN 50 à 60 267,99 € 273,69 € 2,51%
DN 80 mm 393,06 € 401,41 € 2,52%
DN 100 mm 878,48 € 897,18 € 2,51%
DN 150 mm 1 033,50 € 1 055,50 € 2,51%

2° ConsommaƟ on proporƟ onnelle:

Syndicat
0 à 50 000 m3 0,50 € 0,50 € 0,00%
> 50 001 m3 0,42 € 0,42 € 0,00%

SE3R de 1 à ∞ m3 0,8423 € 0,8602 € 2,51%
3° Redevances :

Contre Valeur PolluƟ on
Agence de l’eau Loire-Bretagne de 1 à ∞ m3 0,23 € 0,23 € 0,00%
Agence de l’eau Adour-Garonne de 1 à ∞ m3 0,33 € 0,33 € 0,00%
PréservaƟ on de la ressource*
Agence de l’eau Loire-Bretagne de 1 à ∞ m3 0,0485 € 0,0485 € 0,00%
Agence de l’eau Adour-Garonne de 1 à ∞ m3 0,0485 € 0,0485 € 0,00%

T. V. A. : 5,50 % sur tous les produits

* Taux de redevance actualisé à récepƟ on de la facture de l’Agence de l’eau par le délégataire
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La part délégataire a augmenté de 2,13% du fait de l’applicaƟ on de la formule d’indexaƟ on entre le 1/1/2019 et le 1/1/2020.

Vérifi caƟ on de l’actualisaƟ on des tarifs :
Le tarif de base de la part du délégataire est indexé une fois par an au 1er janvier en applicaƟ on de la formule suivante :
P_n=P_0×K_1
Avec :
Pn = le prix révisé
P0 = le prix de base
K1 = le coeffi  cient de révision annuel déterminé selon la formule ci-après.

La formule d’actualisaƟ on des tarifs défi nie dans le contrat prend en compte diff érents coeffi  cients d’indexaƟ on et des coeffi  cients de 
pondéraƟ on représentaƟ fs des coûts d’exploitaƟ on du service :
Avec :
La valeur des indices est celle connue et publiée par l’INSEE ou le Moniteur des Travaux Publics et du BâƟ ment, au 1er Novembre de 
l’année n-1, pour les tarifs applicables à compter du 1er Janvier de n’année n, avec :
ICHT-E (hc) Indice élémentaire de coût horaire du travail, hors eff et du CICE, tous salariés, de la producƟ on et de la distribuƟ on 

d’eau ; de l’assainissement, de la gesƟ on des déchets et de la dépolluƟ on, base 100 en Décembre 2008
AEG Prix du m3 acheté en gros à la Ville de Limoges / SYTEPOL
35111403 Electricité vendue aux entreprises ayant souscrit un contrat de capacité > 36 kVA
FSD2 Indice des frais et services divers « modèle de référence n°2 », base 100 en Juillet 2004
TP10a Indice des canalisaƟ ons, assainissement et adducƟ on d’eau, avec fourniture de tuyaux, base 100 en Janvier 2010

Le coeffi  cient K entre 
le 1/1/2017 et le 
1/1/2020, calculé par 
SE3R pour l’actualisa-
Ɵ on des prix au 
01/01/2020 est de 
1,0555, confi rmé par 
le calcul ci-contre.

La facture 120 m3 est en augmentaƟ on de 1,17% entre le 1/1/2019 et le 1/1/2020 pour les communes relevant de l’Agence de l’eau 
Loire Bretagne et 1,11% pour celles relevant de l’Agence Adour Garonne

Communes du ressort de l’Agence de l’eau LOIRE BRETAGNE ADOUR GARONNE
ANNEES 2019 2020 % 2020/2019 2019 2020 % 2020/2019
1° ParƟ es fi xes :
Délégataire 22,01 € 22,48 € 2,14% 22,01 € 22,48 € 2,14%
Syndicat 18,00 € 18,00 € 0,00% 18,00 € 18,00 € 0,00%
TOTAUX : 40,01 € 40,48 € 1,17% 40,01 € 40,48 € 1,17%
2° ConsommaƟ on proporƟ onnelle:
Part Délégataire 0,8423 0,8602 2,13% 0,8423 0,8602 2,13%
Surtaxe syndicale (0-50 000 m3) 0,5 0,5 0,00% 0,5 0,5 0,00%
TOTAUX : 1,3423 1,3602 1,33% 1,3423 1,3602 1,33%
3° Redevances :
Contre Valeur PolluƟ on 0,23 0,23 0,33 0,33
Prélèvement * 0,0485 0,0485 0,0485 0,0485
TOTAUX : 0,2785 0,2785 0,00% 0,3785 0,3785 0,00%
4° Taxes :
T. V. A. : 5,50 % sur tous les produits
Montant toutes taxes et redevances comprises de la 
facture annuelle pour une consommaƟ on de 120 m3, 
parƟ e fi xe comprise

247,40 € 250,17 € 259,94 € 262,83 €

Prix du mètre cube T. T. R. C. 2,0606 € 2,0847 € 1,17% 2,1661 € 2,1902 € 1,11%
* Le montant de ceƩ e redevance est connu courant septembre de l’Année N à récepƟ on de la facture de l’agence de l’eau par le délégataire
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Part fi xe Part consommaƟ on proporƟ onnelle 
EvoluƟ on des tarifs VBG et SE3R

VBG
SE3R

FacturaƟ on :
 soit annuelle, facturaƟ on en décembre (mensualisaƟ on sur 10 mois par prélèvements bancaires à la date choisie par l’usager),
 soit bi-annuelle, facturaƟ on en juin et décembre, paiement possible par 2 prélèvements automaƟ ques eff ectués dans la quinzaine 

suivant l’émission des factures, par carte ou chèque bancaire ou par mandat cash sans frais.

2.B. Factures types 120 m3    
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2020
Agence Adour Garonne
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2019
Agence Loire Bretagne
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2019
Agence Adour Garonne
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Oradour
sur Glane

St Brice
/Vienne

de Jussac
Chaillac
/Vienne

St Yrieix
sous Aixe Verneuil

/Vienne

Isle
Condat

Séreilhac Bosmie
l’Aiguille

Flavignac

Châlus

Pensol

La Chapelle 
Montbrandeix

Bussière
Galant

St Yrieix 
la Perche

La Meyze
Ladignac
 le long

St Priest
Ligoure

St Jean
Ligoure

St Hilaire  
Bonneval

Solignac

Le Vigen

Boisseuil

Panazol

St Just
le Martel Royères

Pierre

Coussac 
Bonneval

Glandon

Les Cars
Rilhac
Lastours

Burgnac

St Auvent

St Cyr  

St Laurent
/Gorre

Gorre

St Priest
sous Aixe

La Porcherie

/Briance
St Germain 
les Belles

Glanges

2.C. Prix par commune    

Loire Bretagne
2.0847€ TTRC le m3 en 2020
2.0606€ TTRC le m3 en 2019
2.0342€ TTRC le m3 en 2018
2.0273€ TTRC le m3 en 2017
2.0479€ TTRC le m3 en 2016

Adour Garonne
2.1902€ TTRC le m3 en 2020
2.1661€ TTRC le m3 en 2019
2.1291€ TTRC le m3 en 2018
2.1222€ TTRC le m3 en 2017
2.1376€ TTRC le m3 en 2016

2.D. ReceƩ es Années N et N-1 et variaƟ on en % pour la collecƟ vité et l’exploitant    
Les tableaux ci-dessous présentent l’évoluƟ on des receƩ es entre 2018 et 2019 pour :
 La part collecƟ vité (part fi xe et part proporƟ onnelle),
 La part exploitant décomposée entre la rémunéraƟ on du régisseur et les autres receƩ es.
 Les redevances sont perçues et reversées aux Agences de l’Eau par le délégataire
ReceƩ es (en € Hors Taxes) 2018 2019 VariaƟ on
ReceƩ es exploitant vente d’eau 4 808 216 € 5 118 292 € 6,45%
dont abonnements 1 050 921 € 1 113 051 € 5,91%
dont consommaƟ ons 3 761 733 € 4 009 740 € 6,59%
dont régularisaƟ ons
dont créances irrécouvrables -4 438 € -4 499 € -1,37%

Autres receƩ es 628 822 € 622 435 € -1,02%
Aide Pass’Eau -4 260 € -4 700 € -10,33%
Geste commercial eau colorée St Priest sous Aixe -17 861 €
Produits et accessoires 214 067 € 230 128 € 7,50%
Travaux exclusifs 436 876 € 397 007 € -9,13%

Total ReceƩ es exploitant 5 437 038 € 5 740 727 € 5,59%
ReceƩ es CollecƟ vités facturaƟ on 3 089 199 € 3 276 933 € 6,08%
dont abonnements 887 319 € 915 801 € 3,21%
dont consommaƟ ons 2 274 454 € 2 370 214 € 4,21%
dont créances irrecouvrables -1 507 € -1 687 € -11,94%
dont impayés en cours -149 935 € -163 825 € 9.3%
dont reprise impayés antérieurs 78 867 € 156 430 € 98.3%

Total des receƩ es collecƟ vité 3 089 199 € 3 276 933 € 6,08%
ReceƩ es autres services publics * 1 253 131 € 1 292 551 € 3,15%
Redevance prélèvement 217 535 € 230 503 € 5,96%
Redevance pour polluƟ on d’origine domesƟ que 1 035 596 € 1 062 048 € 2,55%
Total des receƩ es agences de l’eau 1 253 131 € 1 292 551 € 3,15%

On observe une hausse de 6,08 % des receƩ es 
syndicales et de 6,45% des receƩ es de l’exploitant 
du fait de l’intégraƟ on des 3 nouvelles communes 
dans le périmètre d’aff ermage (augmentaƟ on du 
nombre de volumes vendus et du nombre d’abon-
nés).



54

2.E. Synthèse du compte administraƟ f    

3 – INDICATEURS DE PERFORMANCE 

3.A. Qualité de l’eau (P101.1 et P102.1)    
1. Eau brute

2. Eau traitée

Nature de l’analyse Bactériologique Physico-chimique Nbre d’échantillons Total échantillons

Contrôle sanitaire ARS 15 37 37
73

Surveillance de l’exploitant SAUR 0 36 36

TOTAL ANNUEL

NATURE DE L’ANALYSE
Nombre 
analysé

Nombre 
conforme

% 
conformité

Contrôle sanitaire
Physico-chimique 5 5 100%
Bactériologique 5 5 100,00%
Nombre total d’échanƟ llons 5 5 100,00%
Surveillance de l'exploitant
Physico-chimique 53 52 98,11%
Bactériologique 0 0
Nombre total d’échanƟ llons 53 52 98,11%
TOTAL 53 52 98,11%

3. Eau distribuée TOTAL ANNUEL

NATURE DE L’ANALYSE
Nombre 
analysé

Nombre 
conforme

% 
conformité

Contrôle sanitaire
Physico-chimique 256 256 100,00%
Bactériologique 312 286 91,67%
Nombre total d’échanƟ llons 312 286 91,67%
Surveillance de l'exploitant
Physico-chimique 128 126 98,44%
Bactériologique 0 0
Nombre total d’échanƟ llons 38 38 100,00%
TOTAL ANNUEL 128 126 98,44%

Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5 000 habitants ou produit plus de 1 000 m3/jour :

1 échanƟ llon est non conforme sur l’analyse bactériologique. Il s’agit d’un dépassement Turbidité Formazine Néphélométrique au Re-
servoir - StaƟ on de neutralisaƟ on du Chassaing.
28 échanƟ llons sont non conformes sur l’analyse des paramètres physico-chimiques. Il s’agit de :
 25 dépassements ponctuels en CVM mis en évidence sur la commune de Glanges (7), La Meyze (4), La Porcherie (3), Ladignac le 

Long (3) et Saint Germain les belles (8)
 1 présence d’Alachlore ESA à Ladignac le Long
 2 dépassements de trihalométhanes (1 à Flavignac et 1 à Glandon)

ANALYSE 2018 2019 VariaƟ on

Taux de conformité - Microbiologie (P101.1) 100% 100% 0.00%

Taux de conformité - Paramètres physico-chimiques (P102.1) 99.7% 91.8% -7.92%

OPERATIONS 
DE L’EXERCICE

RESULTAT REPORTE DE 
L’EXERCICE PRECEDENT RESULTAT DE CLOTURE

FONCTIONNEMENT :
Dépenses 3 158 197.32 € 0,00 € 3 158 197,32 €
ReceƩ es 3 766 819.43 € 2 049 489,84 € 5 816 309,27 €

RESULTAT DE LA SECTION D’EXPLOITATION 608 622.00 € 2 049 489.84 € 2 658 111.95 €
INVESTISSEMENT :
Dépenses 3 733 787.24 € 0,00 € 3 733 787,24 €
ReceƩ es 2 762 356.85 € 247 894,53 € 3 010 251,38 €

SOLDE D’EXECUTION  - 971 430.39 € 247 894,53 € -723 535,86 € 
ENSEMBLE :
Dépenses 6 891 984,56 € 0,00 € 6 891 984,56 €
ReceƩ es 6 529 176,28 € 2 297 384,37 € 8 826 560,65 €

RESULTATS DE CLOTURE - 362 808,28 € 2 297 384,37 € 1 934 576,09 €
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3.B. Indice d’avancement de protecƟ on des ressources en eau (P108.3)    
Niveau d’avancement (exprimé en %) de la démarche administraƟ ve et opéraƟ onnelle de protecƟ on du ou des points de prélèvement 
dans le milieu naturel d’où provient l’eau potable distribuée : 89%
La valeur de l’indicateur est fi xée comme suit :

0 %  Aucune acƟ on
20 %  Études environnementale et hydrogéologique en cours
40 %  Avis de l’hydrogéologue rendu
50 %  Dossier déposé en préfecture
60 %  Arrêté préfectoral
80 %  Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés)
100 %  Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (comme ci-dessus), et mise en place d’une procédure de suivi de l’appli-

caƟ on de l’arrêté

 3.C. Indice de connaissance et de gesƟ on patrimoniale du réseau (P103.2B)    
Cet indicateur évalue sur une échelle de 0 à 120 le niveau de connaissance du réseau des branchements et l’existence d’une poliƟ que 
de renouvellement pluriannuelle du service de l’eau potable
L’indice de connaissance de gesƟ on patrimoniale des réseaux d’eau potable est de 120 sur 120 pour l’exercice 2019 (idenƟ que à 2018).

Libellé Code SISPEA Valeur Note

PARTIE A

Plan du réseau

Existence d’un plan du réseau d’eau potable au 31/12 VP.236 OUI 10

Fréquence de mise à jour au moins annuelle des plans du réseau d’eau potable VP.237 OUI 5

Total Partie A : 15

PARTIE B

Inventaire avec mention de la catégorie de l’ouvrage

Inventaire avec mention de la catégorie de l’ouvrage VP.238 OUI

Mise à jour annuelle de l’inventaire des réseaux d’eau potable à partir d’une procédure formalisée 
pour les informations relatives aux tronçons de réseaux. VP.240 OUI

Informations structurelles VP.239 99.05% 15

Linéaire de réseau eau potable avec diamètre / matériau renseigné au 31/12 (kml) 2 953.019

Linéaire de réseau eau potable au 31/12 (kml) 2 981.33

Connaissance de l’âge des canalisations VP.241 96.69% 15

Linéaire de réseau eau potable avec âge renseigné au 31/12 (kml) 2 882.517

Linéaire de réseau eau potable au 31/12 (kml) 2 981.33

Total Partie B : 30

PARTIE C

Localisation et description des ouvrages annexes et des servitudes du réseau d’eau potable VP.242 OUI 10

Existence et mise à jour au moins annuelle d’un inventaire des pompes et équipements électro-
mécaniques VP.243 OUI 10

Localisation des branchements du réseau d’eau potable VP.244 OUI 10

Un document mentionne pour chaque branchement les caractéristiques du ou des compteurs d’eau VP.245 OUI 10

Un document identifi e les secteurs où ont été réalisées des recherches de pertes d’eau VP.246 OUI 10

Localisation et identifi cation complète des interventions sur le réseau d’eau potable VP.247 OUI 10

Existence et mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations VP.248 10

Existence d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations en eau potable OUI

Mise en œuvre d’un plan pluriannuel de renouvellement des canalisations en eau potable OUI

Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux portant sur au moins la 
moitié du linéaire de réseaux. VP.249 OUI 5

Total Partie C : 75

VALEUR DE L’INDICE 120



656666666666565565656666666666666666665556666665

3.D Rendement du réseau de distribuƟ on P 104.3
 =  Volume consommé autorisé* + Volume vendu en gros
 (Volume produit + Volume acheté en gros) * 100. 

    Vol. comptabilisé 
+ Vol. consommateurs sans comptage 
+ Vol. de service du réseau.
= Vol. consommé autorisé* 

L’objecƟ f de 82,69 % inscrit au contrat pour 2019, n’est pas respecté.
Les pertes d’eau en 2019, sont de 1 210 044 m3 en augmentaƟ on par rapport à 2018 (voir tableau ci-dessous).

3.E Indice linéaire des volumes non comptés P 105.3
= (esƟ maƟ on consommaƟ ons sans comptage+volume de service+pertes) / longueur de réseau de desserte  = 1.17 m³/kmj

  

3.F Indice linéaire de pertes en réseau P 106.3 
 =  Volume mis en distribuƟ on** - Volume consommé autorisé*
 Longueur du réseau de desserte/Jours calculés sur l'année civile 

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 EvoluƟ on 
N/N-1

Rendement du 
réseau (en %) 81,49% 83,87% 80,00% 82,80% 80,89% 81,89% 81,35% 82,75% 82,33% 80,07% -2,75%

En m3/km/j 2016 2017 2018 2019 EvoluƟ on N/N-1
Indice linéaire de volumes non comptés 1.14 1.05 1,04 1,17 12,50%

DésignaƟ on 2016 2017 2018 2019
Linéaire de réseau eau potable au 31/12 (en KM) 2 548 2 558 2 817 2 981
Indice linéaire de pertes en réseau en m³/KM/jour 1,08 0,99 0,98 1,11
EvoluƟ on N / N-1 -8,33% -1,01% 13,27%

Indice de perte m3/j/km BON ACCEPTABLE MEDIOCRE MAUVAIS

Rural                  < 25 abonnés/km                     < 1,5 1,5 à 2,5 2,5 à 4 > 4

Intermédiaire   < 50 abonnés/km < 3 3 à 5 5 à 8 > 8

Urbain               > 50 abonnés/Km < 7 7 à 10 10 à 15 > 15

VOLUMES 2015 2016 2017 2018 2019 Var N/N-1
Volumes livrés au réseau sur période de relève compteurs abonnés sur 365 jours 5 356 295 5 309 990 5 271 670 5 607 842 5 912 009 5,42%

dont volumes produits 4 438 515 4 372 609 4 527 297 4 759 168 5 069 965 6,53%
dont volumes eau potable importés 1 034 696 1 032 333 851 090 970 240 1 002 846 3,36%
dont volumes exportés 116 916 94 952 106 717 121 566 160 802 32,28%

Volumes consommés autorisés 4 365 153 4 301 733 4 343 729 4 595 361 4 701 965 2,32%
dont volumes consommés abonnés 4 282 543 4 245 205 4 290 306 4 534 478 4 635 961 2,24%
dont volumes sans comptage 7 798 8 211 8 708 6,05%
dont volumes de service réseau 82 510 56 528 45 625 52 672 57 296 8,78%

Pertes annuelles d’eau en m3 991 142 1 008 257 927 941 1 012 481 1 210 044 19,51%

3.G. Indice linéaire de consommaƟ on (P110.3)  
indice linéaire de consommaƟ on = 4.59 m3/km/j

(consommaƟ ons comptabilisées + exportaƟ ons + esƟ maƟ on des consommaƟ ons sans comptage + volume de service)
(365 * longueur du réseau hors branchements)

en m3/km/j 2016 2017 2018 2019 Ecart 2018/2019
Indice linéaire de consommaƟ on 4,73 4,77 4,59 4,47 -2,61%
Seuil de rendement recalculé PPS 65,95 65,95 65,92 65,89 0.00%

Afi n de limiter les pertes d’eau dans les réseaux de distribuƟ on, le décret du 27 janvier 2012 a mis en place un seuil de rendement cal-
culé à parƟ r de l’indice linéaire de consommaƟ on en deçà duquel la collecƟ vité devra meƩ re en place un plan d’acƟ ons et pourra être 
pénalisée sur la redevance prélèvement.
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Qualité du service

DENOMINATION DEFINITIONS VALEUR 
2018

VALEUR 
2019

IP 7
Taux de conformité 
microbiolo- gique de la 
qualité de l’eau %

Nombre d’analyses conformes sur le plan des paramètres microbiologiques sur I’ eau distribuée et l’eau traitée (avec 
disƟ ncƟ on d’UDI) / nombre total d’analyses contenant des paramètres microbiolo- giques sur I’ eau distribuée et l’eau traitée 
(avec disƟ ncƟ on d’UDI)
Les analyses prises en compte sont celles faisant parƟ e du programme d’analyse réglementaire défi ni par le Préfet.
Ce taux est calculé sur la totalité du service.

99,6 100

IP 8
Taux de conformité 
physico-chimique de la 
qualité de l’eau
%

Nombre d’analyses conformes sur le plan des paramètres physico-chimiques sur I’ eau distribuée et l’eau traitée (avec 
disƟ ncƟ on d’UDI) / nombre total d’analyses contenant des paramètres physico-chimiques sur I’ eau distribuée et l’eau traitée 
(avec disƟ ncƟ on d’UDI)
Les analyses prises en compte sont celles faisant parƟ e du programme d’analyse réglementaire défi ni par le Préfet.
Ce taux est calculé sur la totalité du service.

98,3 91.8

3.H Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable P 107.2
Rapport du linéaire de réseau (hors branchement) renouvelé les 5 dernières années sur la longueur totale du réseau de desserte : 0.33 
%.

3.I Indicateurs contractuels 
PrestaƟ ons aux abonnés

DENOMINATION DEFINITIONS VALEUR 
2018

VALEUR 
2019

IP 1 Existence d’engagements vers le client comportant notamment les points suivants : délais de réponse au courrier (inférieur à 
15 jours)

Oui Oui
Existence d’engagement 
envers le client délais de remise en eau d’un branchement existant (inférieur a 2 jours)

Oui/Non délais de réalisaƟ on des travaux de branchement ou raccordement (après acceptaƟ on et autorisa- Ɵ on du projet, inférieur à 
15 jours)
respect des rendez-vous dans une plage de 2 heures au plus

IP 2 Nombre de réponses envoyées dans un délai inférieur ou égal à 15 jours calendaires / Nombre de contacts (par écrit et par 
oral) nécessitant une réponse écrite.

85 85
Taux de réponse au courrier 
dans un délai de 15 jours

Délais = nombre de jours écoulés, entre la date de récepƟ on du courrier chez l’exploitant (ou pour un contact téléphonique, la 
date de récepƟ on de l’appel demandant réponse écrite) et entre la date de dépôt de la réponse à la poste.

% Les délais de transmission entre les diff érents services sont à prendre en compte dans le délai de réponse.
Les week-end et jours fériés sont également à prendre en compte.

IP 3 Nombre de remises en eau réalisées dans un délai inférieur au délai contractuel / nombre de de- mandes de remise en eau

Non 
mesuré

Non 
mesuré

Taux de respect du délai de 
re- mise en eau des 
branchements existants

La remise en eau ne concerne que les demandes d’abonnés ayant déjà un branchement foncƟ onnel. Cet indicateur ne 
concerne pas les délais de mise en place des nouveaux branchements (procédure de devis, autorisaƟ on plus longue).

% Le délai en jour est à prendre au sens suivant : avant le soir du jour suivant la demande (hors WE).
IP 4 Nombre de mise en 
service de branchements.

Nombre de travaux de branchement réalisés après autorisaƟ on administraƟ ve et acceptaƟ on du projet / nombre de travaux 
de branchement réalisés. 3 445 3 698

IP 5 Nombre de travaux de branchement réalisés dans un délai inférieur ou égal au délai contractuel après autorisaƟ on 
administraƟ ve et acceptaƟ on du projet / nombre de travaux de brcht réalisés.

3 326 3 542
Nombre de mise en service de 
branchements dans les délais Les week-ends et les jours fériés sont à prendre en compte dans le délai.

IP 6 Taux de respect du délai 
d’exécu  on des travaux de 
branchements neufs.

Nbre de travaux de branchement réalisés dans un délai inférieur ou égal au délai contractuel après autorisaƟ on administraƟ ve 
et acceptaƟ on du projet / nombre de travaux de branchement réalisés. 96,6 98.8

% Les week-ends et les jours fériés sont à prendre en compte dans le délai.
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IP 9 Défi niƟ on 1 – Elaborée (%)

11,31 8.36

Taux d’interrup  ons de 
service non programmées

Somme sur les interrupƟ ons non programmées (durée en h x nombre d’abonnés touchés) l(365 x 24 x nombre d’abonnés 
desservis)

% ou nb/1000 ab. DisƟ nguer si possible les types d’interrupƟ ons suivantes :
- interrupƟ on programmée annoncée (jusqu’à ayant donné lieu à informaƟ on préalable) (spécifi er alors la nature de 
l’informaƟ on), qui sortent du calcul,
- interrupƟ ons accidentelles liées à des Ɵ ers (casses liées par exemple à des travaux sur la chaussée),
- interrupƟ ons accidentelles liées au réseau (casses),
- interrupƟ ons accidentelles liées à la producƟ on (manques d’eau). Défi niƟ on 2 – De base (nb11000ab.)
(Nombre total d’interrupƟ ons / nombre d’abonnés) x 1000

IP 10
Durée des périodes de 
restric-  on de consomma  on
j/an

Nombre de jours où l’uƟ lisaƟ on a été restreinte (ex. : interdicƟ on d’arrosage, de lavage de voitures, limites horaires…) durant 
l’année - -

IP 11
QuoƟ ent du nombre total de réclamaƟ ons écrites tous thèmes confondus, par le nombre d’abonnés (au 31/12/N-1) divisé par 
1000. Les réclamaƟ ons écrites peuvent être formulées par leƩ re, télécopie ou message électronique. 2,1 1.45Taux de réclama  ons écrites 

Nombre / 1000 abonnés

IP 11
Indice de connaissance des 
installa  ons (réseau et 
grands ouvrages) et plan de 
renouvellement
%

Un indice chiff ré de 0 à 100% est aƩ ribué selon la qualité des informaƟ ons disponibles sur le réseau :
0% : absence de plan du réseau ou documents incomplets
20% : plan complet du réseau mais informaƟ ons incomplètes sur les tronçons (diamètre, âge et matériau des canalisaƟ ons)
40% : plan du réseau avec informaƟ ons complètes sur chaque tronçon
60% : informaƟ ons descripƟ ves complètes sur le réseau et les grands ouvrages. LocalisaƟ on des intervenƟ ons (réparaƟ ons, 
purges, travaux de renouvellement)
80% : informaƟ ons complètes sur le réseau, comprenant un descripƟ f complet et la localisaƟ on des intervenƟ ons et existence 
d’un plan pluriannuel de renouvellement.

80 80

IP 12 QuoƟ ent du volume mis en distribuƟ on moins le volume consommé comptabilisé par la longueur de réseau = (volume mis en 
distribuƟ on – volume comptabilisé) / 365 / longueur du réseau (hors branchement) avec volume mis en distribuƟ on = volume 
produit + volume importe – volume exporté

0,98 1.11Indice linéaire de pertes 
m3/j/km
IP 13 
Indice linéaire des répara- 
 ons du réseau répara  ons/

km

C’est le quoƟ ent du nombre de réparaƟ ons eff ectuées au cours d’une année sur le réseau et ses accessoires (vannes, 
ventouses, etc…) par la longueur du réseau au 31 décembre de l’année N-1 0,138 0,135

IP 14 
Rendement primaire du 
réseau
%

II est défi ni par : Rp =Vc / (Vp + Vi –Ve)
Où V, = Volume comptabilisé chez les abonnés, V, = Volume produit dans le périmètre de délégaƟ on, 
Vi = volume importé de l’extérieur du périmètre de délégaƟ on et V, = volume exporté en dehors du périmètre de délégaƟ on.
Les volumes sont exprimés en mètre cube et calculés sur la période correspondant à l’exercice. Les volumes entrant en ligne 
de compte dans le calcul du rendement et de la formule de pénalité sont mesurés exclusivement par compteurs ou 
débitmètres.

81 78

IP 15
Recherche préven  ve de 
fuites
%

CeƩ e informaƟ on doit être déclinée suivant la technique de recherche adoptée (à indiquer) :
1) OpéraƟ on de sectorisaƟ on (mesure de débit sur un large secteur)
RéalisaƟ on d’une telle opéraƟ on ? OUIINON
2) LocalisaƟ on de fuites par méthode acousƟ que (corrélaƟ on, quanƟ fi caƟ on) dans un cadre préven- Ɵ f (exclut la recherche de 
fuites dans le cadre d’une intervenƟ on d’urgence curaƟ ve) Linéaire de réseau soumis à recherche de fuites prévenƟ ve (en km)

1) Oui

2) 234 km

1) Oui

2) 175 km

IP 16 Nombre de brchts Neufs Nombre de branchement neufs dans l’année 456 477

IP 17 Nombre de travaux sur 
branchements existants Nombre de travaux réalisés sur des branchements existants. 36 47

IP 18
Nombre de compteurs 
renouvelés

Nombre de compteurs renouvelés dans l’année 903 1 340

GesƟ on économique

DENOMINATION DEFINITIONS VALEUR 
2018

VALEUR 
2019

IP 19
Prix du service au m3 pour 
120 m3
€/m3

Il s’agit du prix HT du service stricto sensu, l’exclusion des taxes et redevances aff érentes à ce service, et ramené au mètre 
cube à parƟ r d’une consommaƟ on de référence de 120 m3
On prendra en compte le tarif en vigueur au 1er janvier
La redevance prélèvement des agences de I’ eau est souvent intégrée dans la part des collecƟ vités
II pourrait être uƟ le de faire fi gurer à côté du prix HT du service de I’ eau le montant des taxes et redevances aff érentes à ce 
service : TVA, VNF, redevance prélèvement avec les réserves signalées

1,68 1,70
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4– FINANCEMENT DES INVESTISSEMENTS 

4.A. Montant fi nancier des invesƟ ssements    

Les invesƟ ssements réels se sont élevés à 2 892 349.55 €, les restes à réaliser de 2015 à 2019 sont à hauteur de 1 257 350.47 €, pour
8 356 793.00 € engagés. 
Les achats matériels/terrain se sont élevés à 34 746.86 € en 2019, les restes à réaliser sont à hauteur de 37 731.53 € pour 98 853,00 € 
engagés.

4.B. Etat de la deƩ e au 31/12    

2017 2018 2019
Encours de la deƩ e au 31/12 3 015 918 € 3 190 076 € 3 063 434 €
Remboursements au cours de l’exercice 256 198 € 334 885 € 319 727 €
En intérêts 11 108 € 20 448 € 22 617 €
En capital 245 090 € 314 437 € 297 110 €

Au 31 décembre 2019, l’endeƩ ement du Syndicat s’élève à : 3 063 434 €. 
Il est composé de 12 prêts contractés auprès de plusieurs organismes, 
représentant chacun en capital emprunté, les pourcentages suivants de 
l’encours total :

 Caisse d’Epargne : 20.22 % : 1 prêt contracté par VBG en 2016, 1 prêt contracté par LA PORCHERIE, 1 prêt contracté par LADIGNAC 
LE LONG et 1 prêt contracté par SEREILHAC, 

 Caisse des Dépôts et ConsignaƟ ons : 6.40% : (1 prêt contracté par LA PORCHERIE et 1 prêt contracté par SEREILHAC)
 Crédit Agricole : 5.63% : (1 prêt contracté par SEREILHACet 4 emprunts contractés par le Syndicat des 2 Briance)
 Agence de l’Eau Loire-Bretagne : 67.75 % (1 avance fi nancière à taux 0)

11 contrats de prêt sont des contrats à taux fi xes. Les taux d’intérêt varient entre 0,88 % et 5,95 %. Un contrat de prêt est à taux variable 
indexé sur le livret A.

IP 20 
Part des taxes et rede- vances 
au m3 pour 120 m3
€/m3

Il s’agit du montant des taxes et redevances (TVA, VNF, redevance prélèvement perçue au profi t de l’agence de I’ eau) 
aff érentes ce service, et ramené au mètre cube a parƟ r d’une consommaƟ on de référence de 120 m3. 0,49 0,49

IP 21 ReceƩ e de la vente d’eau divisée par le volume vendu Non 
connu à 
ce jour

Non connu 
à ce jourRece  e unitaire Commentaires :

€/m3 Les receƩ es comprennent la part collecƟ vité et la part délégataire. Elles n’intègrent ni taxes ni redevances.
IP 22

Au 31 décembre de I’ année n, montant des impayés relaƟ fs à I’ année n-1 140 715 € 137 727 €Montant des impayés au  tre 
de l’année N-1 eau potable
IP 23

Au 31 décembre de I’ année n, stock des impayés relaƟ fs à I’ année n-1/ montant des factures d’eau émises relaƟ ves à I’ 
année n-1. 1,53 1,41Taux d’impayés au 31/12/ 

année (n) sur les factures de 
l’année (n-1)
IP 24

Somme annuelle des abandons de créance et des montants versés à un fonds de solidarité 2 539 € 1 640 €Montants versés à un fonds 
de solidarité
IP 25

Somme annuelle des abandons de créance et des montants versés à un fonds de solidarité divisée par le volume consommé 
comptabilisé 0,056 0,035

Somme annuelle des 
abandons de créance et des 
montants versés à un fonds 
de solidarité divisée par le 
volume consommé 
comptabilisé (%)
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4.C. AmorƟ ssements    
La dotaƟ on aux amorƟ ssements au 31 décembre 2019 s’élève à 2 108 471.03 €.

5- ACTIONS DE SOLIDARITÉ ET DE COOPÉRATION DÉCENTRALISÉE DE L’EAU 
5.A. Abandons de créances ou versements à un fonds de solidarité (P109)    
Montant 2019 : 1 640 €uros contre 2 539 € en 2018 soit une baisse de 35.4%

5.B. Partenariats FLS, CA, La Poste    
Les partenariats en cours sont avec le FSL, La Poste et UFC Que Choisir. 
Un partenariat est actuellement en cours de créaƟ on avec le Crédit Agricole.

6- INDICATEURS SUPPLEMENTAIRES 
6.A Taux d’occurrence des interrupƟ ons de service non programmées  
pour 1 000 abonnés P 151.1            
Nombre de coupures d’eau liées au foncƟ onnement du réseau public dont les abonnés concernés n’ont pas été informés à l’avance : 
8.36 (11.31 en 2018)

6.B Délai maximal d’ouverture des branchements D 151 et P 152.1     
D151.0 Délai maximal d’ouverture des branchements eau potable pour les nouveaux abonnés défi ni par le service (jours)
2 jours (Temps d’aƩ ente maximum auquel s’est engagé l’opérateur du service pour la fourniture de l’eau aux nouveaux abonnés dotés 
d’un branchement foncƟ onnel)

P152.1 : Taux de respect du délai maximal d’ouverture des branchements pour les nouveaux abonnés
95.78 %  (Pourcentage du nombre d’ouvertures de branchements réalisées dans le délai auquel s’est engagé le service clientèle.)

6.C Taux de réclamaƟ on P 155.1            
P155.1 : Taux des réclamaƟ ons du service de l’eau potable pour 1 000 abonnés : 2.10
Cet indicateur reprend les réclamaƟ ons écrites de toute nature, relaƟ ves au service de l’eau, à l’excepƟ on de celles qui sont relaƟ ves au 
niveau du prix.

6.D Taux d’impayés sur les factures de l’année précédente P 154    
1.45% :  Taux d’impayés au 31/12/ N sur les factures émises au Ɵ tre de l’année N-1 (N étant l’année du RAD)
La loi BroƩ es du 15 avril 2013 modifi e les modalités de recouvrement des impayés par les services d’eau dans le cas des résidences 
principales. Quelles que soient les circonstances, les services d’eau ont interdicƟ on de recourir aux coupures d’eau en cas d’impayés et 
doivent procéder au recouvrement des factures par toutes les autres voies légales off ertes par la réglementaƟ on.
En 2019, on observe un taux d’impayés de 1,41%, en hausse légère baisse par rapport à 2018.

N° COMPTE LIBELLES VALEUR INITIALE MONTANT ANNUEL RESTE A AMORTIR
2121 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DE TERRAINS NUS 53 207,07 2 261,02 32 974,19
2128 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS AUTRES TERRAINS 46 940,54 3 372,00 42 093,54

21311 CONSTRUCTIONS BATIMENTS D’EXPLOITATION 19 039 077,56 447 421,00 14 235 295,56
21351 AGENCEMENTS ET AMENAGEMENTS DES BATIMENTS D’EXPLOITATION 106 203,98 4 549,00 75 958,98
21415 CONSTRUCTIONS SUR SOL D’AUTRUI DES BATIMENTS ADMINISTRATIFS 311 563,03 6 231,00 137 095,03
2148 CONSTRUCTIONS SUR SOL D’AUTRUI - AUTRES CONSTRUCTIONS 23 356,72 467,00 2 341,72

21561 MATERIEL SPECIFIQUE 1 984 889,37 134 553,07 1 098 544,61
21531 RESEAUX D’ADDUCTION D’EAU 59 802 357,69 1 361 032,89 33 777 686,80
2051 LOGICIELS INFORMATIQUES 1 177,86 392,91 56,00
2182 MATERIEL DE TRANSPORT 12 269,26 3 067,00 6 135,26
2183 MATERIEL DE BUREAU ET MATERIEL INFORMATIQUE 20 505,78 3 674,40 11 584,18
2184 MOBILIER 9 428,56 942,74 5 142,94
2188 AUTRES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 18 210,16 2 208,00 7 556,16

217311 BATIMENTS D’EXPLOITATION RECU AU TITRE DE MISE A DISPOSITION 890 728,66 21 647,00 844 434,66
217531 RESEAUX RECU AU TITRE DE MISE A DISPOSITION 2 325 916,97 93 948,00 2 092 485,97
217561 MATERIEL SPECIFIQUE RECU AU TITRE DE MISE A DISPOSITION 211 329,23 15 574,00 177 457,23
22531 IMMOBILISATIONS RECUES EN AFFECTATION / RESEAUX 149 741,64 7 130,00 142 611,64

TOTAL 85 006 904,08 2 108 471,03 52 689 454,47
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Vu  le Code Général des CollecƟ vités Territoriales et notamment les arƟ cles D 2224-1 à D 2224-5, modifi és par Décret 
n°2015-1820 du 29 décembre 2015,

Vu  la loi n°2015-991 du 7 août 2015 (dite loi NOTRe) portant nouvelle organisaƟ on territoriale de la République,

Vu l’avis favorable dela commission consultaƟ ve du 11 septembre 2020,

Vu  l’exposé de Séverine DUREISSEIX – vice-présidente – présentant le rapport annuel sur le prix et la qualité du service 
public de l’eau potable de l’exercice de consommaƟ on 2019,

Considérant  que le rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de l’eau reprend, pour l’exercice 2019 : 
 - Des indicateurs techniques relaƟ fs à la ressource et à la qualité du service public de l’eau 
 - Des indicateurs fi nanciers (receƩ es de vente d’eau, autres receƩ es, fi nancement des invesƟ ssements) 
 - Les modalités de tarifi caƟ on de l’eau y compris un comparaƟ f des tarifs avec ceux de l’année en cours (2020)
 - Les indicateurs de performance

Le Comité Syndical à……………….:

ArƟ cle 1 :  donne acte à Monsieur le Président de la présentaƟ on du rapport annuel sur le prix et la qualité du service public de 
l’eau potable relaƟ f à l’exercice de consommaƟ on 2019 du Syndicat Mixte d’AlimentaƟ on en Eau Potable VIENNE 
BRIANCE GORRE. 

Projet de délibération
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D) Compte rendu technique du délégataire - Exercice 2019 
En applicaƟ on des arƟ cles 79, 80, 81, 82 et 83 du chapitre 15 de la convenƟ on de délégaƟ on du service public par voie d’aff ermage passée 
avec S.A.U.R., ceƩ e dernière a présenté le 22 Mai 2020, le rapport technique relaƟ f à l’exploitaƟ on du patrimoine syndical au cours de 
l’exercice 2019.
Le document général a été remis au Syndicat pour en faire la présentaƟ on et un exemplaire est en ligne sur le site internet du syndicat. 

Il comporte les éléments suivants :
L’ESSENTIEL DE L’ANNEE
Les chiff res clés de ceƩ e année
ComparaƟ f des chiff res clés
Les temps forts de ceƩ e année
Les principaux travaux réalisés dans l’année

LE CONTRAT
La vie de votre contrat

PRESENTATION DE L’ENTREPRISE
PrésentaƟ on de l’organisaƟ on saur
Les smart soluƟ ons by saur
Les représentants du contrat

LE PATRIMOINE DE SERVICE
Votre patrimoine
Le réseau
Les compteurs

LE SERVICE AUX USAGERS
Vos branchements
Les volumes consommés
La relaƟ on avec les clients : les réclamaƟ ons

BILAN DE L’ACTIVITE DE CETTE ANNEE
Capacité de stockage
Le rendement de réseau
L’indice linéaire de pertes (ilp)
L’indice linéaire de volume non compte (ilvnc)
L’indice linéaire de consommaƟ on (ilc)
La consommaƟ on énergéƟ que
Les consommaƟ ons de réacƟ fs
LA QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE
Synthèse qualitaƟ ve des eaux brutes en 2017
Synthèse qualitaƟ ve des eaux distribuées et traitées en 2017
L’eau au point de mise en distribuƟ on
Conformité de l’eau distribuée
Les indicateurs de performance

Les INDICATEURS DE PERFORMANCE
Les indicateurs du maire (idm) issus du décret du n° 2007-675 et arrêté du 
02 mai 2007
Les indicateurs contractuels

LES INTERVENTIONS REALISEES
Les intervenƟ ons d’exploitaƟ on
Les intervenƟ ons de maintenance

LES PROPOSITIONS D’AMELIORATION

LE CARE

ANNEXES

LE PATRIMOINE DE SERVICE

LE SERVICE AUX USAGERS
La gesƟ on clientèle
La facture 120 m3
Note de calcul de révision du prix de l’eau et factures 120 m

BILAN DE L’ACTIVITE DE CETTE ANNEE
Les volumes d’eau
Bilan hydraulique
Bilan de producƟ on
Les indicateurs
ConsommaƟ on d’énergie
ConsommaƟ on de réacƟ fs

LA QUALITE DE L’EAU DISTRIBUEE
L’eau brute
L’eau point de mis en distribuƟ on
L’eau distribuée
Synthèse

LES INDICATEURS DE PERFORMANCE
Détail de l’indicateur de connaissance et de gesƟ on patrimoniale des 
réseaux d’eau potable

LES INTERVENTIONS REALISEES
Les intervenƟ ons d’exploitaƟ on
Les intervenƟ ons de maintenance
Les opéraƟ ons de renouvellement

ANNEXES COMPLEMENTAIRES

LE GLOSSAIRE

LES NOUVEAUX TEXTES REGLEMENTAIRES
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Les intervenƟ ons du délégataire

Commune Recherche de fuites Linéaire inspecté (ml)
Nombre de casse/fuites réparées

Nombre de  branchements neufssur conduites sur branchements

Aixe-sur-Vienne 10 000 13 6 22

Beynac 5 000 2 4

Boisseuil 11 000 6 6 22

Bosmie-l'Aiguille 29 000 7 5 11

Burgnac 4 1 6

Bussière-Galant 2 603 10 6 3

Chaillac-sur-Vienne 10 000 2 1 2

Châlus 3 300 1 5 4

Cognac-la-Forêt 2 3

Condat-sur-Vienne 5 2 30

Coussac-Bonneval 905 7 2 2

FeyƟ at 13 2 45

Flavignac 6 500 2 9 2

Glandon 7 308 1 1 7

GLANGES 1

Gorre 6 000 2 1 2

Isle 3 800 25 1 33

Jourgnac 3 8 4

La Meyze 2 3 5

La Porcherie 8 400 7 2 2

La Roche l'Abeille 3 5 2

Ladignac-le-Long 1 700 5 3 1

Lavignac 8 3 2

Le Vigen 10 1 9

Les Cars 7 000 2 6 1

Meilhac 7 715 3

Oradour-sur-Glane 6 950 11 7 15

Pageas 600 2 10 1

Panazol 16 052 14 3 70

Pierre-Buffi  ère 1 400 2 3 4

Rilhac-Lastours 600 1 4 3

Royères 4 2 3

Saint-Auvent 1 2 5

Saint-Brice-sur-Vienne 1 2

Saint-Cyr 2 2

Sainte-Marie-de-Vaux 3 1

Saint-Genest-sur-Roselle 2 000 4 1 1

Saint-Germain-les-Belles 3 3 3

Saint-Hilaire-Bonneval 5 4 7

Saint-Jean-Ligoure 2 3

Saint-Just-le-Martel 2 3 20

Saint-Laurent-sur-Gorre 1 500 3 3 3

Saint-MarƟ n-de-Jussac 1 000 2 1 2

Saint-MarƟ n-le-Vieux 5 000 4 1 5

Saint-Priest-Ligoure 2 5 5

Saint-Priest-sous-Aixe 3 6 11

Saint-Victurnien 200 4 1 3

Saint-Yrieix-la-Perche 1 500 3 8 21

Saint-Yrieix-sous-Aixe 2 600 15 1 5

Séreilhac 1 1 19

Solignac 2 000 2 2 3

Verneuil-sur-Vienne 5 3 32

Total 161 633 238 158 477

IntervenƟ ons d'entreƟ en
Nature Nombre
EntreƟ en & réparaƟ on stabilisateur / réducteur de pression 3
EntreƟ en / Vérifi caƟ on / RéparaƟ on de vannes 1
EntreƟ en / Verifi caƟ on de ventouses 0
IntervenƟ on sur autres accessoires de réseau AEP 80
Manoeuvre de vannes 43
Purge de réseau 269
Vérifi caƟ on ponctuelle de vanne 5
TOTAL 401

+ 94 neƩ oyages de réservoirs

Ø compteur Nombre
020 mm 17
030 mm 1
040 mm 4

>050 mm 1
<=15 mm 1 317

Total 1 340

Compteurs renouvelés

EntreƟ en niveau 2 : désigne les opéraƟ ons de maintenance 
prévenƟ ve et/ou correcƟ ve de complexité moyenne (répa-
raƟ ons réalisées en ateliers spécialisés, remplacement 
d’équipements ou sous équipements). 
L’entreƟ en 2ème niveau n’inclut pas les opéraƟ ons de re-
nouvellement dans le cadre du compte de renouvellement 
et/ou du programme de renouvellement
Ces intervenƟ ons peuvent être soit de nature : 
 CuraƟ ve : opéraƟ on faisant suite à un dysfoncƟ onne-

ment ou à une panne
 PrévenƟ ve : opéraƟ on réalisée lors du foncƟ onnement 

normal d’un équipement afi n d’assurer la conƟ nuité de 
ses caractérisƟ ques de marche et d’éviter l’occurrence 
d’une panne.

Nombre d’intervenƟ ons de 
maintenance 2017 2018 2019

Niveau 2 232 264 232

Les temps forts 2019
SUR LES OUVRAGES
Réservoir Chez Mallet R71 COG-CHB – SAINT VICTURNIEN
 Renouvellement complet des équipements du réservoir, 

remise en service d’un branchement électrique, installa-
Ɵ on d’une télésurveillance, installaƟ on d’un débitmètre 
électromagnéƟ que sur la distribuƟ on.

SUR LES RESEAUX
Commune de FEYTIAT
 Fuite importante sur la Fonte 300 au pied de l’autoroute 

A20
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Commune CuraƟ f PrévenƟ f Total

Aixe-sur-Vienne 6 0 6

Beynac 1 0 1

Boisseuil 2 0 2

Bosmie-l'Aiguille 3 0 3

Burgnac 3 0 3

Bussière-Galant 15 1 16

Chaillac-sur-Vienne 1 1 2

Châlus 2 0 2

Cieux 1 0 1

Cognac-la-Forêt 5 0 5

Coussac-Bonneval 2 0 2

FeyƟ at 6 0 6

Flavignac 1 0 1

Glanges 6 0 6

Gorre 1 0 1

Isle 7 0 7

Jourgnac 0 1 1

Jumilhac-le-Grand 1 0 1

La Croisille-sur-Briance 4 0 4

La Meyze 2 0 2

La Porcherie 3 0 3

Ladignac-le-Long 1 1 2

Lavignac 1 0 1

Le Chalard 11 6 17

Le Vigen 10 1 11

Les Cars 1 0 1

Meilhac 0 1 1

Oradour-sur-Glane 1 0 1

Pageas 4 0 4

Panazol 28 6 34

Pierre-Buffi  ère 1 1 2

Rilhac-Lastours 6 0 6

Saint-Cyr 2 0 2

Saint-Genest-sur-Roselle 0 1 1

Saint-Germain-les-Belles 3 0 3

Saint-Hilaire-Bonneval 2 0 2

Saint-Jean-Ligoure 1 0 1

Saint-Just-le-Martel 2 0 2

Saint-Laurent-sur-Gorre 1 1 2

Saint-MarƟ n-de-Jussac 1 0 1

Saint-MarƟ n-le-Vieux 1 0 1

Saint-Priest-sous-Aixe 5 1 6

Saint-Priest-Taurion 1 0 1

Saint-Victurnien 4 1 5

Saint-ViƩ e-sur-Briance 1 1 2

Saint-Yrieix-la-Perche 7 0 7

Séreilhac 2 9 11

Solignac 27 0 27

Verneuil-sur-Vienne 3 0 3

TOTAL 199 33 232

Les travaux engagés par le délégataire 
Commune Liste des matériels Montant €HT
Reservoir Chez Derre R10 A PAN-SOL - AIXE-SUR-VIENNE RAF 3 032

StaƟ on Les Crozes ST. PROD Le Chalard - JUMILHAC LE GRAND

Réchauff eur CO2 1 242
Moteur pompe reprise 5 837
Turbidimètre pHmètre 3 042
Détecteur fuite chlore 1 746

Quorum (Poulouzal) - CONDAT-SUR-VIENNE Télésurveillance 940
Surpresseur et Réservoir de La Thiverie SP15 et R 62 RAF arrivée réservoir de La Forêt 2 299
Reservoir du Bourg - LADIGNAC LE LONG RobineƩ erie 1 559
Captage de Puy la Roche - LA MEYZE Ballon anƟ -bélier 1 311
StaƟ on de reprise des Planches - LA MEYZE Pompe N"1 1 734
CS L'Auze - ORADOUR SUR GLANE Débitmètre secto L'Auze (8704CS038) 1 611

StaƟ on de Lanaud - PANAZOL
Pompe doseuse eau de chaux N°1 3 310
Télésurveillance 5 661

Comptage secto Puy La Clède (Combas) - ROYERES Compteur eau secto Puy La Clède (8704CS205) 386
Reservoir La Jousselenie R69 COG - SAINT-AUVENT Télésurveillance 1 122
Secto Route de St Genest (vers la mairie) - SAINT HILAIRE BONNEVAL Compteur de sectorisaƟ on 225
CS St Laurent Bourg - SAINT LAURENT SUR GORRE Débitmètre secto St Laurent Bourg (8704CS040) 1 623

StaƟ on d'alerte amont de St Priest de Taurion (Lanaud)

Mesure d'oxygène sc 1000 1 173
pHmétre SC 1000 2 444
ConducƟ métre sc 1000 1 759
Turbidimètre sc 1000 1484 1 484
Mesure d’onde (COT) 11 493
Télésurveillance 2 553
Pompe alimentant la staƟ on 1 287

Reservoir Chez Mallet R71 COG-CHB - SAINT- VICTURNIEN
Renouvelleme Reservoir Chez Mallet 1 250
Hydrostabilisateur amont 398

OUEST IP SEREILHAC res. de gor Compteur eau 580

StaƟ on de Solignac Bourg S T . PROD SOL SOLIGNAC

Pompe n°1 Lait de Chaux reminéralîsaƟ on 7 855
Pompe n°3 Lait de Chaux saturateur 2 053
Pompe n°2 Lait de Chaux reminéralisaƟ on 3 341
Réchauff eur 1 193
Assécheur d'air 1 826
Détendeur N°2 941
Détendeur n°1 1 199
Détecteur de fuite de chlore 2 081

Secto Route de la Foresterie - LE VIGEN Télésurveillance 764
Total 82 354

Au 31/12/2019, le solde du fonds contractuel de renouvellement est créditeur de 308 000 €.
Au cours de l’exercice, le délégataire a réalisé pour 38 143 € de travaux au Ɵ tre de la garanƟ e de 
renouvellement : 

InstallaƟ on liste des matériels

Surpresseur et réservoirs Les Landes de Reignefort SP5 et R9 Détendeur inverseur chlore
CS Pereix Boisseuil Télésurveillance
StaƟ on les Crozes ST PROD Le Chalard Jumilhac le Grand Vanne régulaƟ on eau de lavage n°2, Disjoncteur

CS béchadie Jourgnac Télésurveillance

Surpresseur les Sous  SP10 Meilhac Pompes n°1 et n°2
StaƟ on d'alerte aval de Lanaud Panazol Télésurveillance
StaƟ on de Lanaud Panazol Vanne modulante Co2 inter-reminéralisaƟ on, Pompe injecƟ on de boues, 

Vanne modulante Co2 inter-reminéralisaƟ on, Onduleurs 1 et 2, 
VAriateurs pompes eaux brutes 2 et 3, Pompe doseuse polymère 
Carbofl ux fi le 2

Réservoir Bois d'Amour R37 SOL Saint yrieix la Perche Hydrobloc à commande électrique
StaƟ on de Solignac Bourg St prod Solignac Compresseur ozoneur n°1 (salle air de service)
Accélérateur et réservoir Grande couture de Pouzol ACC2 R7 Chloromètre 2 bouteilles
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V Compte rendu de la commission de contrôle du 11 Septembre 2020
Monsieur ChrisƟ an LATOUILLE, Vice-Président en charge de la commission de contrôle, informe le comité syndical que ceƩ e commission 
s’est réunie le 11 septembre dernier pour examiner et contrôler les comptes produits par le délégataire. CeƩ e commission a passé en 
revue les rapports de contrôle des Comptes Annuels de Résultat d’ExploitaƟ on (CARE) de l’année 2019, et la comparaison avec les 
Comptes d’ExploitaƟ on Prévisionnels (CEP) des 2 contrats :
 Contrat SAUR Syndicat de Marval La Chapelle Pensol (le Syndicat a été dissout le 31/12/2019 et les 3 communes ont intégré le Syn-
dicat VBG au 1/1/2020)
 Contrat SE3R Syndicat VBG

Pour rappel, les comptes d’aff ermage (ou comptes de gesƟ on) synthéƟ sent les données des produits de l’exercice de consommaƟ on 
2019, des volumes facturés et des régularisaƟ ons opérées sur les exercices antérieurs. Ils reprennent toute la facturaƟ on depuis la date 
d’extracƟ on du décompte de l’année précédente (par exemple le 06/04/2019 pour le contrat VBG) jusqu’à la date d’extracƟ on du der-
nier décompte (le 11/04/2020 pour VBG).

En applicaƟ on des contrats de délégaƟ on de service public, le délégataire remet un Compte Annuel de Résultat d’ExploitaƟ on (CARE), 
reprenant l’ensemble de ses acƟ vités sur le Syndicat (produits de vente d’eau et produits annexes tels que les travaux de branchements), 
correspondant à l’exercice d’exploitaƟ on, en l’occurrence l’année 2019. Ce document reprend les produits pour l’exercice du 1er janvier 
2019 au 31 décembre 2019 et Ɵ ent compte des écritures de provisions passées dans le cadre de l’arrêté comptable réalisé au 31 dé-
cembre 2019.

Contrat SAUR ex-Syndicat de Marval La Chapelle Pensol :
 ReceƩ es de l’exploitant : les receƩ es totales réelles 2019 sont supérieures de 6,8 % à celles de 2018, soit + 5 900 € (dont + 4 500 € 
pour les travaux exclusifs).
 Charges de l’exploitant 2019 sont inférieures de 9 % à celles de 2018, soit – 8 300 €. 
 Résultat brut avant impôts : en retraitant les produits 2018 et 2019 à parƟ r du compte d’aff ermage, le résultat brut s’est amélioré de 
4 300 € en 2019. Le défi cit a été réduit à 1 700 € en 2019.
 Compte de renouvellement : le solde créditeur du compte de renouvellement au 31/12/2019 s’élève à 17 614 €.
 Impact de la résiliaƟ on anƟ cipée du contrat SAUR avec l’ex SIAEP MLCP au 1/1/2020 : intégraƟ on des 3 communes dans le contrat 
SE3R – VBG au 1/1/2020, harmonisaƟ on des tarifs et baisse de 28 % de la facture 120 m3 pour les abonnés des 3 communes de l’ex-Syn-
dicat MLCP à parƟ r du 01/01/2020. La baisse des receƩ es représente un manque à gagner de 70 953 € pour le délégataire SAUR sur la 
période du 01/01/2020 au 31/12/2022. 

QuesƟ ons posées au délégataire suite à la réunion de la commission de contrôle.
 1. Confi rmer la cohérence de la ligne receƩ es d’exploitaƟ on entre CARE 2019 et Compte de gesƟ on 2019
2. Revoir la ligne dépenses électricité qui est négaƟ ve dans le CARE 2019.

Contrat SE3R - VBG :
 ReceƩ es réelles d’exploitaƟ on en 2019 (retraitées sur 365 jours) supérieures de 2,85 % au CEP 2019 du fait de la hausse des volumes 
consommés en 2019.
 Produits accessoires (frais d’accès au service, etc…) en 2019 sont supérieurs de 7,5 % à ceux de 2018. Le montant des travaux exclu-
sifs 2019 est inférieur de 9,1 % à 2018 (-39,9 k€) bien que le nombre de branchements neufs en 2019 (477) soit supérieur à celui de 2018 
(456).
 Les charges d’exploitaƟ on 2019 sont inférieures de 0,7 % aux prévisions du Compte d’ExploitaƟ on Prévisionnel (CEP) annexé à l’ave-
nant 3, soit – 38 900 €. On constate que 5 lignes de charges sont idenƟ ques dans le CARE 2019 et le CEP 2019. Il s’agit des charges sui-
vantes : évacuaƟ on des boues, analyses, informaƟ que, dépenses liées au règlement de service, renouvellement compteurs. SE3R doit 
apporter des explicaƟ ons. Ces charges ont en eff et été considérées comme des charges calculées alors que ce sont des charges directes 
ou réparƟ es. Des explicaƟ ons ont aussi été demandées à SE3R à propos de la hausse des frais de personnel. SE3R a jusƟ fi é ceƩ e hausse 
par l’impact du changement de réglementaƟ on CICE, l’impact fi nancier de la parƟ cipaƟ on versée aux salariés en 2019, des acƟ ons 
ponctuelles d’exploitaƟ on en 2019 notamment sur la recherche et la réparaƟ on des fuites. Il est rappelé que ceƩ e ligne concerne les 
coûts directs de personnel aff ecté au contrat VBG. La baisse des coûts d’électricité en 2019, est liée aux condiƟ ons tarifaires avanta-
geuses en 2019 résultat d’une négociaƟ on de SAUR avec ses fournisseurs d’énergie.
 Autres charges fi xes (directes et réparƟ es) en baisse de 1,6 % entre CEP 2019 et CARE 2019. On note comme en 2018, une hausse 
de la charge amorƟ ssements (+ 44 600 €, soit + 70 % par rapport au CEP 2019), liée au décalage du fi nancement du réseau connecté 
entre 2018 à 2019.
 Retard dans le renouvellement réalisé sur les 3 premières années du contrat (2017-2019) par rapport au Plan Prévisionnel de Renou-
vellement (PPR) 2019 : ce retard entraîne un solde créditeur du compte de renouvellement de 308 000 € au 31/12/2019
 Cohérence avec le plan de renouvellement compteurs (1 340 renouvelés en 2019). 
 Résultat brut avant impôts : on observe une augmentaƟ on du résultat brut avant impôts en 2019 par rapport au résultat prévu au 
CEP 2019 avenant 3 (respecƟ vement 443,4 k€ contre 145,5 k€, suite à la correcƟ on du taux de frais généraux appliqué en 2019).
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SE3R doit apporter des précisions complémentaires sur les points suivants :

1.  JusƟ fi er la cohérence de la ligne receƩ es d’exploitaƟ on entre CARE 2019 et Compte de gesƟ on 2019.

2.  Revoir la cohérence des Volumes vendus en gros (VEG) en augmentaƟ on entre 2018 et 2019 et la baisse de la ligne receƩ es VEG 
dans le CARE 2019 par rapport au CARE 2018 (SE3R précise que la VEG au Syndicat de Nexon s’est arrêtée en 07/2020 suite à la 
mise en place par l’ARS, d’une dérogaƟ on sur le Syndicat de Nexon (27 000 m3 VEG en 2020 contre 64 000 m3 VEG en 2019)).

3.  Confi rmer la baisse des receƩ es travaux exclusifs en 2019 alors que le nombre de branchements neufs a augmenté entre 2018 
et 2019.

4.  Détailler la forte baisse des coûts énergie dans le CARE 2019 par rapport au CEP (eff et négociaƟ on du groupe SAUR avec les four-
nisseurs d’énergie).

5.  Détailler les problèmes sur capteurs de mesure survenus en 2019 et ayant contribué à la baisse du rendement de réseau (par 
courrier en date du 15/09/2020, SE3R s’engage à aff ecter un ETP supplémentaire sur la recherche de fuites afi n de respecter les 
engagements de rendement de réseau prévus au contrat). Le Syndicat souhaite appliquer la pénalité 2019 liée à la baisse du 
rendement de réseau par rapport à l’objecƟ f 2019

6.  Résumer et détailler l’avancement du programme de renouvellement.

7.  Valider les charges d’informaƟ que, d’évacuaƟ on des boues, d’analyses d’eau, de dépenses liées au règlement de service dans le 
CARE 2019.

8.  SE3R a renvoyé le 15/09/2020, un CARE 2019 corrigé du bon montant des frais généraux calculé à 5 % des receƩ es du déléga-
taire, comme prévu dans le contrat.
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Syndicat de Marval, Pensol, La Chapelle Montbrandeix - Exercice 2019

Compte annuel de résultat d’exploitation (CARE) - Exercice 2019
Monsieur ChrisƟ an LATOUILLE, vice-président en charge de la commission de contrôle, précise qu’en applicaƟ on de l’arƟ cle 10.4.1 du 
chapitre 10 (COMPTE-RENDU DU DELEGATAIRE) de la convenƟ on de délégaƟ on du service public, le délégataire SAUR a fourni le compte 
annuel de résultat d’exploitaƟ on (C.A.R.E.) aƩ aché à ses acƟ vités propres à l’ex SIAEP de Marval La Chapelle Montbrandeix Pensol et 
relaƟ f à l’exercice d’exploitaƟ on de l’année 2019.

Ce document, sur lequel il n’y a pas lieu de délibérer est une synthèse des résultats fi nanciers de l’entreprise.
Il doit comporter en terme de receƩ es la totalité des produits aƩ achés au service, à savoir les montants de la part fermière dans les 
produits de vente d’eau potable, redevances et taxes, mais aussi ceux inhérents au chiff re d’aff aire des travaux annexés contractualisés, 
soit les produits de la réalisaƟ on des branchements parƟ culiers, entre autres. Il doit présenter les charges de gesƟ on du service délégué 
constatées au cours de l’exercice. Enfi n, il indique le résultat de gesƟ on du service pour l’exercice, qui est égal à la diff érence entre le 
montant total des produits de gesƟ on et le montant des charges de gesƟ on.
Afi n de mieux appréhender l’évoluƟ on des résultats du délégataire au fi l des années, le CARE rappelle des données précédentes. Pour 
la première année d’exploitaƟ on, il rappelle les données du compte prévisionnel d’exploitaƟ on annexé au contrat de délégaƟ on.
Le président invite l’ensemble des délégués à lui donner acte de sa présentaƟ on.
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Compte d’aff ermage du délégataire - Exercice 2019
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V Compte rendu de la commission de contrôle du 11 Septembre 2020
Compte d’aff ermage du délégataire - Syndicat Vienne Briance Gorre - Exercice 2019

Monsieur ChrisƟ an LATOUILLE, vice-président en charge de la commission de contrôle, informe du fait qu’il a été desƟ nataire en date 
du 16 avril 2020, du compte d’aff ermage élaboré par le délégataire - S.E.3.R - relaƟ f au service public de l’eau potable portant sur l’exer-
cice de consommaƟ on 2019.

Ce document, qui ne requiert pas d’approbaƟ on de la part des Membres du Comité, a été présenté le 11 septembre 2020 devant la 
Commission de Contrôle.

Il conƟ ent les données globales et détaillées des produits fi nanciers de l’exercice.

Monsieur le vice-président rappelle aux membres du Comité que ce compte d’aff ermage de l’année 2019 représente la troisième année 
d’exploitaƟ on. Il peut être résumé ainsi que suit, en comparaison des résultats de celui de l’exercice 2018. Il rappelle également qu’il 
s’agit là des résultats inhérents à l’année de facturaƟ on et non de ceux des résultats fi nanciers du Syndicat au cours de l’exercice budgé-
taire.

PRODUITS 2018 2019 Ecart 2019/2018
ABONNES : 49 418 51 144 +3,49%
PRODUITS des PARTIES FIXES :
1° SE3R : 1 050 920,61 € 1 113 050,68 € +5,91%
2° V.B.G. : 887 319,49 € 915 800,72 € +3,21%
VOLUMES FACTURES : 4 578 785 m3 4 763 137 m³ +4,02%
PRODUITS de CONSOMMATION :
1° SE3R : 3 761 732,77 € 4 009 739,97 € +6,59%

- Créances irrécouvrables -4 437,85 € - 4 499,40 € +1,39%
- Pass’eau -4 260,00 € - 4 700,00 €
-Geste commercial eau colorée St Priest Sous Aixe -17 860,65 €

2° V.B.G. :
- Surtaxe : 2 274 453,74 € 2 370 213,80 € +4,21%
- Créances irrécouvrables -1 506,70 € -1 687,21 € +11,98%
- Valeur impayées en cours -71 067,48 € -163 824,98 € +230,52%
- Reprise impayés antérieurs 156 430,10 €

RECETTES GLOBALES : ParƟ es fi xes et consommaƟ on :
1° SE3R : 4 786 094,88 € 5 113 591,25 € +4,97%
2° V.B.G. : 3 089 199,05 € 3 276 932,43 € +6,08%

Syndicat Vienne Briance Gorre - Exercice 2019



838888888888383838888888888888888888833888883



84

Compte Annuel de Résultat d’exploitation (CARE) - Exercice 2019
Monsieur ChrisƟ an LATOUILLE, vice-président en charge de la com-
mission de contrôle, précise qu’en applicaƟ on de l’ arƟ cle 10.4.1 du 
chapitre 10 (COMPTE-RENDU DU DELEGATAIRE) de la convenƟ on 
de délégaƟ on du service public, le délégataire SE3R a fourni le 
compte annuel de résultat d’exploitaƟ on (C.A.R.E.) aƩ aché à ses ac-
Ɵ vités propre au Syndicat et relaƟ f à l’exercice d’exploitaƟ on de 
l’année 2019.

Ce document, sur lequel il n’y a pas lieu de délibérer est une syn-
thèse des résultats fi nanciers de l’entreprise et a été présenté de-
vant la commission de contrôle en date du 11 septembre 2020.
Il doit comporter en terme de receƩ es la totalité des produits aƩ a-
chés au service, à savoir les montants de la part fermière dans les 

produits de vente d’eau potable, redevances et taxes, mais aussi 
ceux inhérents au chiff re d’aff aire des travaux annexes contractuali-
sés, soit les produits de la réalisaƟ on des branchements parƟ cu-
liers, entre autres. Il doit présenter les charges de gesƟ on du service 
délégué constatées au cours de l’exercice. Enfi n, il indique le résul-
tat de gesƟ on du service pour l’exercice, qui est «égal à la diff érence 
entre le montant total des produits de gesƟ on et le montant des 
charges de gesƟ on.
Afi n de mieux appréhender l’évoluƟ on des résultats du délégataire 
au fi l des années, le CARE rappelle des données précédentes. Pour 
la première année d’exploitaƟ on, il rappelle les données du compte 
prévisionnel d’exploitaƟ on annexé au contrat de délégaƟ on.

CPE Avenant 3
Valeur 2019 corrigé Selon 
Réel N-1 produits clientèle

Années Ecart 2019/2018

2018 2019 Valeur %

I/ PRODUITS 5 568 374 5 525 059 5 724 474 199 415 3,61%

part fi xe 1 093 697 1 050 921 1 113 051 62 130 5,91%

ParƟ e variable 3 806 542 3 720 955 3 896 499 175 544 4,72%

Vente d’eau 55 880 102 240 87 789 -14 451 -14,13%

Produits liés au règlement de service 216 207 214 067 230 128 16 061 7,50%

Produits travaux exclusifs 396 048 436 876 397 007 -39 869 -9,13%

II/ CHARGES 5 422 877 5 149 676 5 280 978 131 302 2,55%

Personnel 1 516 767 1 347 256 1 587 055 239 800 17,80%

Energie 525 064 445 588 396 519 -49 069 -11,01%

Produits de traitement 352 638 336 008 371 991 35 983 10,71%

EvacuaƟ on des boues 45 905 45 814 45 905 90 0,20%

Achat d’eau 362 440 411 107 361 084 -50 023 -12,17%

Fournitures 244 969 194 407 197 875 3 468 1,78%

Analyses 92 718 103 818 92 718 -11 100 -10,69%

Sous-traitance 49 806 33 338 23 745 -9 593 -28,77%

EntreƟ en et réparaƟ ons 56 897 39 780 41 955 2 175 5,47%

FacturaƟ on client 207 465 204 672 205 064 393 0,19%

Assurances 26 329 15 353 24 810 9 457 61,60%

InformaƟ que 189 967 170 180 189 967 19 787 11,63%

LocaƟ ons, Autos, Engins 287 392 262 601 322 222 59 621 22,70%

Télécom et aff ranchissements 29 801 21 013 21 390 377 1,79%

AmorƟ ssements 63 709 154 182 108 348 -45 833 -29,73%

Divers frais administraƟ on 16 760 15 730 -1 030 -6,15%

Impôts et taxes 85 237 71 382 68 544 -2 838 -3,98%

s/total charges d’exploita  on 4 137 103 3 873 258 4 074 922 201 663 5,21%

Frais de structure et frais généraux 278 419 276 253 286 224 9 971 3,61%

GaranƟ e de renouvellement 82 655 68 563 35 527 -33 036 -48,18%

EntreƟ en 2ème niveau 110 974 132 416 108 302 -24 114 -18,21%

DotaƟ on pour renouvellement 222 059 206 389 223 563 17 174 8,32%

Renouvellement des compteurs 174 040 164 661 174 040 9 379 5,70%

Dépenses liées au règlement de service 91 194 58 289 91 194 32 905 56,45%

Dépenses travaux exclusifs 326 432 369 846 287 206 -82 640 -22,34%

Résultat (I) - (II) = 145 497 375 383 443 496 68 112 18,14%
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VI. Compte-rendu de la Commission d’Appels d’Off res 
 du Mardi 8 Septembre 2020

A) Substitution de la ressource en 
 eau Commune de la Meyze - Lieux  
 dits : «La Bastide» - «Entraygas»
 et «Maison Neuve»

1. Rappel du contexte et de l’objet des travaux :
Le Syndicat Mixte d’AlimentaƟ on en Eau Potable VIENNE BRIANCE 
GORRE, Pouvoir Adjudicateur, a lancé un appel d’off res concer-
nant des travaux de fourniture et pose de conduites d’eau, robi-
neƩ erie, fontainerie et accessoires nécessaires à la subsƟ tuƟ on de 
la ressource en eau souterraine, au niveau des lieux-dits « La Bas-
Ɵ de » - « Entraygas » et « Maison  Neuve », sur la commune de LA 
MEYZE. 
Ces travaux seront réalisés dans le cadre du programme d’invesƟ s-
sements de l’année 2020. 
Les travaux projetés consistent principalement en la mise en place 
d’une conduite d’adducƟ on en eau potable en PVC D.E.N. 160 mm 
sur une distance d’environ 3 000 ml.
Ces travaux sont réalisables pour le compte du Syndicat Mixte 
d’AlimentaƟ on en Eau Potable VIENNE BRIANCE GORRE, Maître 
d’Ouvrage.

2. Rappel du déroulement de la procédure :
Date de la publicaƟ on : 26 mai 2020.
Date limite de récepƟ on des off res : Mercredi 01 juillet 2020 avant 
12 heures.
Nombre de leƩ res d’excuses reçues :  Aucune
Nombre de plis reçus dans les délais réglementaires : 9 (neuf) 
off res (dont 5 variantes)    

3. Observations :
La procédure qui avait été adoptée par le S.M.A.E.P. VIENNE 
BRIANCE GORRE pour passer le marché de travaux décrit précé-
demment était un Appel d’off res Ouvert, c’est à dire une procé-
dure formalisée. 
Aussi, le Code de la Commande Publique (applicable depuis le 01 
avril 2019) sƟ pule que tout marché passé en procédure formalisée 
doit faire l’objet d’une publicaƟ on de l’avis d’appel à concurrence 
dans le Journal Offi  ciel de l’Union Européenne (J.O.U.E.). Or, ceƩ e 
démarche n’a pas été faite pour le présent Appel d’Off res Ouvert. 

4. Conclusion :
Par conséquent, compte tenu de l’erreur de publicité manifeste 
concernant la présente consultaƟ on, après avoir recueilli l’avis des 
membres à voix consultaƟ ves, la commission d’Appel d’Off res dé-
libère et décide de retenir un classement « sans suite » pour ce 
marché de travaux.

B) Installation d’une station d’alerte  
 avec bâche d’eaux brutes de 500 
 m³ - Commune du Vigen

1. Rappel du contexte et de l’objet des travaux :
Le Syndicat Mixte d’AlimentaƟ on en Eau Potable VIENNE BRIANCE 
GORRE, Pouvoir Adjudicateur, a lancé un appel d’off res concer-
nant l’installaƟ on d’une staƟ on d’alerte et la construcƟ on d’une 
bâche d’eaux brutes de 500 m3 avec une staƟ on de pompage sur 
la commune du Vigen. 

L’ensemble des travaux comprend :
 La réalisaƟ on d’une staƟ on d’alerte avec les paramètres ins-
crits dans l’arrêté d’autorisaƟ on défi niƟ f ;
 La modifi caƟ on de la prise d’eau actuelle avec la mise en place 
d’une prise d’eau en secours suite à des problèmes d’ensablement 
de la crépine existante,
 La construcƟ on d’une bâche d’eaux brutes d’une capacité uƟ le 
de 500 m3, permeƩ ant d’assurer l’alimentaƟ on en eau brute de 
l’usine de Solignac durant 2 heures pour une producƟ on de 250 
m3/h,
 La modifi caƟ on du pompage vers l’usine de producƟ on,
 Les aménagements divers et la voirie.

Ces travaux sont réalisables pour le compte du Syndicat Mixte 
d’AlimentaƟ on en Eau Potable VIENNE BRIANCE GORRE, Maître 
d’Ouvrage.

2. Rappel du déroulement de la procédure :
Date de la publicaƟ on : 23/06/2020
Date limite de remise des off res : 17/08/2020 avant 12 heures.
Nombre de leƩ res d’excuses reçues : Une
Nombre de plis reçus dans les délais réglementaires : 2 (deux) 
off res (dont 1 variante) 

3. Observations :
La procédure qui avait été adoptée par le S.M.A.E.P. VIENNE 
BRIANCE GORRE pour passer le marché de travaux décrit précé-
demment était un Appel d’off res Ouvert, c’est à dire une procé-
dure formalisée. 
Aussi, le Code de la Commande Publique (applicable depuis le 01 
avril 2019) sƟ pule que tout marché passé en procédure formalisée 
doit faire l’objet d’une publicaƟ on de l’avis d’appel à concurrence 
dans le Journal Offi  ciel de l’Union Européenne (J.O.U.E.). Or, ceƩ e 
démarche n’a pas été faite pour le présent Appel d’Off res Ouvert. 

4. Conclusion :
Par conséquent, compte tenu de l’erreur de publicité manifeste 
concernant la présente consultaƟ on, après avoir recueilli l’avis des 
membres à voix consultaƟ ves, la commission d’Appel d’Off res dé-
libère et décide de retenir un classement « sans suite » pour ce 
marché de travaux.
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VII. Compte-rendu de la Commission Dégrèvements
 du Lundi 14 Septembre 2020

I - Dispositif du Chèque PASS EAU
Le Vice-Président rappelle au Comité Syndical que dans le cadre 
de notre contrat de délégaƟ on de Service Public passé avec la so-
ciété Dédiée « le Service des Eaux des Trois Rivières » depuis le 1er 
Janvier 2017, afi n de luƩ er contre les impayés, un disposiƟ f de ta-
rifi caƟ on sociale de l’eau « le chèque PASS’EAU » a été mis en 
place en partenariat avec le Département de la HAUTE VIENNE.
Ce nouveau disposiƟ f permet d’intervenir auprès des populaƟ ons 
défavorisées par la mise en place d’un mécanisme prévenƟ f d’aide 
au règlement des factures d’eau. PASS’EAU consiste à aƩ ribuer 
une aide fi nancière sur le budget eau ciblée sur des publics en 
diffi  culté économique idenƟ fi és au préalable avec l’aide des ser-
vices sociaux du Département de la HAUTE VIENNE. Une enve-
loppe de 25 000 €/an aff ectée au « budget eau » apparaît sur la 
facture de l’abonné sous forme de ristourne.
Une nouvelle convenƟ on de partenariat avec le Département de 
la HAUTE VIENNE a été signée en fi n d’année 2019. Ce disposiƟ f 
est eff ecƟ f sur la facturaƟ on de fi n d’année 2020 pour les usagers 
des 56 communes du Syndicat Vienne Briance Gorre. 

Rappel du principe de ce dispositif
Les aides sont accordées sous forme de jetons. 
La prise en charge ne peut excéder 60 % de la facture. 
Le montant du jeton est fi xé à 20 € et le nombre maximal de jetons 
pouvant être aƩ ribué annuellement par abonné est de 8, soit une 
aide maximale de 160 €.  
Les disposiƟ fs FSL et PASS’EAU sont cumulables. 
Le montant global de l’enveloppe est de 25 000 € pour 2020.  

Critères d’éligibilité
Les foyers dont les ressources mensuelles sont inférieures ou 
égales aux montants suivants pourront être éligibles à PASS’EAU : 
- Une personne : 1 050 €, 
- Deux personnes : 1 491 €, 
- Trois personnes : 1 708 €, 
- + 259 € par personne supplémentaire. 
 Le revenu de référence correspond au dernier mois ou à la 
moyenne des trois derniers mois en cas de revenus irréguliers.

Décision et gestion des dossiers
La responsabilité de l’aƩ ribuƟ on des jetons aux abonnés est por-
tée par le Conseil départemental ; le syndicat VBG et SE3R n’inter-
venant pas dans l’évaluaƟ on de la situaƟ on.  

Bilan de l’application de ce dispositif 
Sur l’année 2018, 30 foyers ont bénéfi cié de ce disposiƟ f pour un 
montant global de 4 260 €.
Sur l’année 2019, 47 foyers ont bénéfi cié de ce disposiƟ f pour un 
montant global de 4 499.20 €.
Sur le début d’année 2020, 15 foyers ont bénéfi cié de ce disposiƟ f 
pour un montant global de 1 420 €.

II- Présentation des demandes de remises gracieuses 
Monsieur Loïc GAYOT rappelle au Comité Syndical que la remise gracieuse est une faveur spéciale qui est consenƟ e pour un moƟ f par-
Ɵ culier, sans être jusƟ fi ée par une disposiƟ on législaƟ ve ou réglementaire. Il est indispensable que toute remise gracieuse soit exami-
née par l’assemblée délibérante et fasse l’objet d’une menƟ on individuelle sur la délibéraƟ on.
La commission de dégrèvement réunie en date du 5 juin 2014 avait décidé :
 Que ceƩ e faveur n’était accordée qu’aux collecƟ vités
 Et que le calcul de l’écrêtement choisi était celui défi ni par la loi WARSMANN :
 - Eau potable : volume excédant le double de la consommaƟ on moyenne au cours des 3 années précédentes. Pas de remise gra-
cieuse si le double de la consommaƟ on moyenne n’est pas aƩ eint.
 - Organismes publics : les redevances sont calculées en tenant compte de la consommaƟ on facturée. L’écrêtement est appliqué, en 
accord avec le délégataire, sur les deux parts de consommaƟ on : part SE3R et part SYNDICALE (PART
« EAU POTABLE »).

De plus, la commission de dégrèvement avait décidé de fi xer à une seule remise gracieuse par branchement tous les cinq ans afi n d’avoir 
une prise de conscience de la part des collecƟ vités.

La commission de dégrèvement a étudié les demandes de remises gracieuses pour des surconsommaƟ ons sur des branchements com-
munaux. 

Conformément aux condiƟ ons énoncées ci-dessus, Monsieur Loïc GAYOT présente au Comité Syndical deux demandes éligibles à une 
remise gracieuse. 
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demande de remise gracieuse par la commune de jourgnac : exercice de consommation 2019.
Par courrier en date du 7 juillet 2020, la commune de JOURGNAC avait sollicité le Syndicat VIENNE BRIANCE GORRE afi n que celui-ci lui 
accorde, à Ɵ tre excepƟ onnel, une remise gracieuse suite à une surconsommaƟ on enregistrée sur le BRANCHEMENT D’EAU DU RESͳ
TAURANT SCOLAIRE. 

JOURGNAC - Branchements Communaux
Remise gracieuse sur une consommaƟ on 2019

2016 2017 2018 2019 Moyenne conso 2016 à 
2018

Double de la conso 
moyenne

Conso 2019 - double 
conso moyenne

Part 
Syndicale Part SE3R Part 

redevances

209 171 194 747 191 382 365 182,5 307,44 101.65

Vu le courrier en date du 7 juillet 2020 de la commune de JOURGNAC sollicitant le Syndicat VIENNE BRIANCE GORRE pour 
lui accorder une remise gracieuse sur la surconsommaƟ on enregistrée sur le branchement d’eau du restaurant sco-
laire.

Vu l’avis favorable de la commission de dégrèvement en date du 14/09/2020.

Le comité syndical, après en avoir délibéré, à………………… :
ARTICLE 1 :  …………….la remise gracieuse à la commune de JOURGNAC pour la surconsommaƟ on enregistrée au branchement 

d’eau du restaurant scolaire, soit une réducƟ on des receƩ es du Syndicat d’un montant de 182,50 € pour la part syndi-
cale au Ɵ tre de l’exercice de consommaƟ on de 2019,

ARTICLE 2 :  dit que ce même branchement ne pourra faire l’objet d’une demande similaire dans les cinq années à venir

Projet de délibération

demande de remise gracieuse par la communaute de communes du pays de saint yrieix : exercice 
de consommation 2020.
Par courrier électronique en date du 12 mai 2020, la COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS DE SAINT YRIEIX avait sollicité le 
Syndicat VIENNE BRIANCE GORRE afi n que celui-ci lui accorde, à Ɵ tre excepƟ onnel, une remise gracieuse suite à une surconsommaƟ on 
enregistrée sur le BRANCHEMENT D’EAU DU CINÉMA AREVI.

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE SAINT YRIEIX- Branchements Communaux
Remise gracieuse sur une consommaƟ on 2020

2017 2018 2019 2020 Moyenne conso 2017 à 
2019

Double de la conso 
moyenne

Conso 2020 - double 
conso moyenne

Part 
Syndicale Part SE3R Part 

redevances
36 21 45 421 34 68 353 176,5 303,65 133.61

Vu le courrier en date du 12 mai 2020 de la communauté de communes du PAYS de SAINT YRIEIX sollicitant le Syndicat 
VIENNE BRIANCE GORRE pour lui accorder une remise gracieuse sur la surconsommaƟ on enregistrée sur le branche-
ment d’eau du Cinéma AREVI.

Vu l’avis favorable de la commission de dégrèvement en date du 14/09/2020.

Le comité syndical, après en avoir délibéré, à………………… :
ARTICLE 1 :  …………….la remise gracieuse à la communauté de communes du PAYS de SAINT YRIEIX  pour la surconsommaƟ on en-

registrée au branchement d’eau du Cinéma AREVI, soit une réducƟ on des receƩ es du Syndicat d’un montant de 176,50 
€ pour la part syndicale au Ɵ tre de l’exercice de consommaƟ on de 2020,

ARTICLE 2 :  dit que ce même branchement ne pourra faire l’objet d’une demande similaire dans les cinq années à venir.

Projet de délibération
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VIII. Demande de dérogation aux limites de qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine pour le paramètre pesticides «ESA Metolachlore»

Monsieur Le Président rappelle au Comité Syndical 
que par arrêté préfectoral du 22 novembre 2018, 
les communes de GLANGES, Saint GERMAIN les 
BELLES et Saint VIITE sur BRIANCE ont été autori-
sées à adhérer au Syndicat VIENNE BRIANCE GORRE 
à compter du 1er Janvier 2019. Cet arrêté préfecto-
ral portait de façon concomitante adhésion des 
trois communes de Glanges, Saint-Germain les 
Belles et Saint-ViƩ e sur Briance au Syndicat VBG et 
dissoluƟ on de droit du syndicat d'AEP des Deux-
Briance. L'ensemble des missions qui étaient exer-
cées par le syndicat dissous ont ainsi été transfé-
rées au syndicat Vienne-Briance-Gorre. 

Sur ce nouveau périmètre, il y a trois unités de producƟ on :

Depuis 2018, les analyses réalisées par l'ARS 
(Agence Régionale de la Santé) de Nouvelle-Aqui-
taine, dans le cadre de sa campagne de surveil-
lance de la qualité des eaux souterraines relaƟ ve à 
la présence de certains pesƟ cides non recherchés 
auparavant au Ɵ tre du contrôle sanitaire, ont révé-
lé la présence d’un métabolite, l’ESA Métolachlore 
sur le Puits de la Grillère (staƟ on de neutralisaƟ on 
du CHASSAING) commune de Saint Germain les 
Belles à des teneurs parfois supérieures à la limite 
de qualité sanitaire fi xée à 0,1 μg/L depuis le début 
de l’année 2020. Il s'agit essenƟ ellement d’une 
molécule issue de la dégradaƟ on d’herbicides uƟ li-
sés principalement dans la culture du maïs.

Les valeurs mesurées sur les prélèvements d'eau mise en distribu-
Ɵ on sont très inférieures à celles déterminées par l'ANSES (Agence 
NaƟ onale de Sécurité Sanitaire de l'AlimentaƟ on, de l'Environne-
ment et du Travail), valeurs limites basées sur une consommaƟ on 
de 1,5 litre par jour pendant 70 ans, qui s’établit à 510 μg/l.
Malgré ces dépassements, la limite de qualité de 0,5 μg/l sur le 
total des pesƟ cides n’a jamais été dépassée.
La limite de 0,1 μg/L a été fi xée dans un objecƟ f de précauƟ on en 
considérant que les pesƟ cides n’étaient pas des consƟ tuants natu-
rels des eaux et qu’en conséquence, on ne devait pas les y retrou-
ver. La valeur de 0,1 μg/L correspond au seuil de détecƟ on des 
méthodes d’analyses disponibles au début des années 1970 pour 
les pesƟ cides recherchés à l’époque. Elle n’est pas fondée sur une 
approche toxicologique et n’a donc pas de fondement sanitaire, 
mais a été fi xée dans un objecƟ f de protecƟ on de la ressource.
En situaƟ on de dépassement d’une des limites de qualité LQ, la 
réglementaƟ on française prévoit un disposiƟ f dérogatoire et gra-
dué de gesƟ on du risque. Le disposiƟ f de gesƟ on des risques à 
durée limitée liés à des dépassements de ceƩ e LQ s’appuie notam-
ment depuis 2007, à la demande de la DirecƟ on Générale de la 
Santé, sur l’élaboraƟ on de valeurs sanitaires maximales (VMAX) 
proposées par l’Anses pour des substances acƟ ves (SA) de pesƟ -
cides et des métabolites. La référence à ces VMAX n’a vocaƟ on à 
être uƟ lisée que pour une période limitée dans le temps d’une 
durée maximale de trois ans pendant laquelle des acƟ ons de re-
médiaƟ on (amélioraƟ on de la qualité de l’eau de la ressource, 
mise en place de traitements pour l’EDCH, interconnexions, etc…) 
doivent être mises en œuvre.
Selon l’avis de l’Anses du 30 janvier 2019, en l’état actuel des 
connaissances, l’ESA Métolachlore est jugé comme un pesƟ cide 
perƟ nent pour les eaux desƟ nées à la consommaƟ on humaine. 
L’ensemble de ces éléments ont été rappelés par l’ARS dans son 
courrier du 7 juillet 2020. 

A ce jour, le Syndicat VBG ne dispose pas de soluƟ on d’inter-
connexion à d’autres ressources pour permeƩ re un arrêt de la 
producƟ on ou une diluƟ on des eaux du Puits de la Grillère afi n 

d’abaisser la concentraƟ on en ESA Métolachlore à une valeur infé-
rieure à la limite de qualité fi xée à 0,10 μg/L. 

Compte tenu du débit de ceƩ e ressource, il est essenƟ el de la 
conserver pour maintenir une capacité de producƟ on suffi  sante 
sur ce secteur. A cet eff et, en l’absence de moyens raisonnables et 
immédiats pour distribuer une eau respectant en permanence les 
limites de qualité sanitaire, le Syndicat Vienne Briance Gorre se 
doit de déposer auprès de Monsieur le Préfet de la Haute Vienne 
une demande de dérogaƟ on aux limites de qualité pour le para-
mètre ESA Métolachlore conformément à l’arƟ cle R. 1321-31 du 
Code de la Santé Publique. 
CeƩ e demande doit être accompagnée d’un plan d'acƟ ons concer-
nant les mesures correcƟ ves permeƩ ant de rétablir la qualité de 
l'eau. La durée de ceƩ e dérogaƟ on, renouvelable dans les condi-
Ɵ ons défi nies aux arƟ cles R. 1321-33 et R. 1321-34, est aussi limi-
tée dans le temps que possible et ne peut excéder trois ans. A 
défaut de l’engagement de ceƩ e démarche, une restricƟ on de 
consommaƟ on serait envisagée pour tous les réseaux alimentés 
par le Puits de la Grillère. 
Dans le cadre de ceƩ e demande de dérogaƟ on, Monsieur le Pré-
sident présente au Comité Syndical un projet de plan d'acƟ ons 
concernant les mesures correcƟ ves permeƩ ant de rétablir la qua-
lité de l'eau. Dans un premier temps, afi n de garanƟ r la producƟ on 
d’une eau conforme aux normes de potabilité et la distribuƟ on 
d’une eau de qualité pour le secteur de Saint-Germain-les-Belles, 
le Syndicat VIENNE BRIANCE GORRE envisage, à la staƟ on du ré-
servoir du Chassaing, la créaƟ on d’une unité de traitement des 
pesƟ cides et de leurs métabolites par fi ltraƟ on sur charbon acƟ f 
en grains. Parallèlement à ces travaux, des acƟ ons doivent être 
engagées par le Syndicat Vienne Briance Gorre sur l’aire d’alimen-
taƟ on du captage dans le but principal de luƩ er contre les pollu-
Ɵ ons diff uses risquant d’altérer la qualité de l’eau prélevée par le 
Puits de la Grillère. De même, afi n de sécuriser l’approvisionne-
ment en eau potable de l’Ex Syndicat des Deux Briance et diversi-
fi er les ressources pour faire face au changement climaƟ que, le 
Syndicat mènera une étude sur l’interconnexion éventuelle avec 
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2. Situation actuelle et besoins CONTEXTE GENERAL DU PUITS DE LA GRILLERE (DUP DU 20 OCTOBRE 2006)

Mise en place d’un traitement des pesticides et de leurs métabolites 
à la station du Chassaing
Programme d’invesƟ ssements à court terme
1. Introduction
Afi n de garanƟ r la producƟ on d’une eau conforme aux normes 
de potabilité, et la distribuƟ on d’une eau de qualité pour le sec-
teur de Saint-Germain-les-Belles, le Syndicat VIENNE BRIANCE 
GORRE envisage, à la staƟ on du réservoir du Chassaing, la créa-
Ɵ on d’une unité de traitement des pesƟ cides et de leurs méta-
bolites par fi ltraƟ on sur charbon acƟ f en grains.
Le projet comprend :
 La réalisaƟ on d’une fi ltraƟ on sur charbon acƟ f en grains 
(CAG)
 La construcƟ on d’un bâƟ ment accueillant le nouveau traite-
ment.
 L’électricité et l’automaƟ sme de la nouvelle unité

Le réservoir de Chassaing 
et la sta  on de neutralisa  on

( )

Le Puits se situe au Sud du bourg de Saint GERMAIN les BELLES à proximité du village 
de « PIAUTREIX » en limite de la commune de LA PORCHERIE. Il a été mis en service en 
1967. Le débit maximal de prélèvement est fi xé à 25 m3/h.  
Le Puits est situé sur les parcelles suivantes : 
 Captage : parcelles 563 et 564 secƟ on D3, correspondantes au Périmètre de Protec-
Ɵ on Immédiate. 
 Servitude d’accès : une servitude d’accès est instaurée sur la parcelle 513 secƟ on D. 
 Le Syndicat est propriétaire de ces parcelles.
 La surface du Périmètre de ProtecƟ on Immédiat est de 3 760,00 m2 environ. 
Le PPR s’étend aux parcelles suivantes : secƟ on D3 n°405, 406, 407, 408, 511, 513, 413, 
414, 415, 416, 417, 426, 427, 428, 429, 430, 291, 292.

Les parcelles situées dans le PPR sont essenƟ el-
lement des parcelles de bois et de prairie.

 Les canalisaƟ ons de liaison entre les nouveaux ouvrages et la staƟ on actuelle 

QUALITE DE LA RESSOURCE
La staƟ on de traitement du CHASSAING, réalisée en 2009 par SAUR, comporte une neutralisaƟ on et une désinfecƟ on. Elle se situe au 
lieu-dit « le CHASSAING » sur la commune de Saint GERMAIN les BELLES, à proximité du réservoir sur tour.
La staƟ on de traitement du Chassaing est alimentée à parƟ r du Puits de la Grillère.
 Le site du Chassaing comprend :
 Un réservoir sur tour
 Un bâƟ ment accueillant une staƟ on de traitement par reminéralisaƟ on : fi ltraƟ on sur matériaux calcaires
 Une lagune de décantaƟ on des eaux de lavages de la fi ltraƟ on

l’UDI de LANAUD. Actuellement les 2 simulaƟ ons hydrauliques réalisées avec le foncƟ onnement actuel du réseau nous montre qu’il 
n’est pas possible d’envoyer un débit de 5 m3/h vers l’UDI de la Grillère sans perturber le foncƟ onnement du réseau (pression très 
faible). Les invesƟ ssements sont conséquents : mise en place de 2 surpresseurs et créaƟ on d’une conduite de près de 2 km. De plus la 
pompe de la staƟ on de reprise PEYRICHOUX (commune de Saint Genest sur Roselle) ayant une capacité moyenne d’environ 8,5 m3 /h 
ne peut fournir le débit nécessaire pour un refoulement vers l’UDI de la Grillère et demanderait donc d’être redimensionnée. A ce Ɵ tre, 
une nouvelle étude sera engagée par le Syndicat pour une éventuelle interconnexion de l’UDI de LANAUD sur l’UDI du MONTEIL afi n 
d’aff ecter, si possible, la producƟ on de la staƟ on de traitement de Glanges à l’UDI de la Grillère. Les diff érences d’alƟ métrie et les pertes 
de charges sur les réseaux sont toutefois limitantes. 

Monsieur le Président propose au comité syndical le programme d’acƟ ons suivant qui devra être joint à la demande de dérogaƟ on.  

Les eaux brutes du captage de la Grillère sont naturellement très 
peu minéralisées et agressives. Elles présentent les caractéris-
Ɵ ques suivantes :
 PH   6.15
 TAC   3.20 °f
 TH   4.20 °f
La staƟ on de traitement du Chassaing assure la reminéralisaƟ on et 
la mise à l’équilibre des eaux du captage, par fi ltraƟ on sur massif 
calcaire : neutralite akdolit.

L’eau traitée possède, après reminéralisaƟ on les caractérisƟ ques 
suivantes :
 PH   7.3
 TAC   10.2 °f
 TH   10.5 °f
Les eaux du captage de la Grillère présentent des traces de conta-
minaƟ on par un métabolite de pesƟ cide : ESA Métolachlore. Cet 
élément fait parƟ e des substances jugées par l’Anses comme «per-
Ɵ nentes pour les eaux desƟ nées à la consommaƟ on humaine», 
par rapport à un potenƟ el de génotoxicité, toxicité pour la repro-
ducƟ on, cancérogénicité, perturbaƟ on endocrinienne. 
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Prélèvement Point de surveillance ESA Métolachlore μg/l
5/2/2018 Captage 0,088
2/5/2018 Captage 0,088

10/7/2018 Captage 0,091
12/9/2018 Captage 0,084

10/10/2018 NeutralisaƟ on 0,068
17/4/2019 NeutralisaƟ on 0,08
10/7/2019 Captage 0,077

21/10/2019 NeutralisaƟ on 0,069
4/2/2020 NeutralisaƟ on 0,11
3/3/2020 NeutralisaƟ on 0,13

27/4/2020 NeutralisaƟ on 0,15
9/6/2020 NeutralisaƟ on 0,19

La limite de qualité sanitaire des eaux distribuée, concernant l’ESA 
Métolachlore, est fi xée à 0.1 μg/l.
La contaminaƟ on en ESA Métolachlore, au captage de la Grillère, 
est apparue en 2018, avec des niveaux inférieurs à la limite sani-
taire. Cependant depuis février 2018, la concentraƟ on en ESA Mé-
tolachlore est en augmentaƟ on régulière et depuis février 2020, la 
limite de 0.1 μ/l est dépassée, comme présenté dans le tableau 
ci-dessous :
Pour faire face à ceƩ e dégradaƟ on de la qualité de la ressource, la 
mise en place d’un traitement complémentaire est nécessaire.

CAPACITE DE TRAITEMENT
Le débit de producƟ on du captage de la Grillère est le suivant :
 Débit de producƟ on  25 m3/h
  Volume de producƟ on journalier :
producƟ on nominale 10 h/j 250 m3/j
producƟ on maximale 20 h/j 500 m3/j

QUALITE DE L’EAU TRAITEE
Le traitement complémentaire doit garanƟ r la qualité d’eau traitée 
suivante :
 Teneur en métolachlore ESA < 0,05 μg/L
 Teneur en métolachlore OXA < 0,05 μg/L

SOUS-PRODUITS
Les eaux de lavage issues du process seront renvoyées vers le trai-
tement actuel d’eaux de lavage : bâche de rétenƟ on et décanta-
Ɵ on.

3. Filière de traitement       3.1 Principes de traitement et évoluƟ ons possibles

La nouvelle fi lière de traitement est consƟ tuée d’une fi ltraƟ on sur charbon acƟ f en grain (CAG).

Le rôle du charbon acƟ f est mulƟ ple :
 Rôle chimique d’adsorpƟ on : Les divers micropolluants dont les pesƟ cides et les maƟ ères organiques, les produits oxydants peuvent 
être adsorbés dans les pores du charbon acƟ f. Cependant l’effi  cacité dépend de nombreux paramètres, dont la qualité du charbon, la 
température, la vitesse, la nature des molécules à adsorber et leur diversité, celles-ci étant en compéƟ Ɵ on.
  Rôle de support biologique : Sa structure poreuse et l’absence d’oxydant favorisent le développement biologique. Celui-ci peut dans 
certaines condiƟ ons éliminer les maƟ ères organiques biodégradables.
  Rôle de média fi ltrant : le charbon acƟ f en grain possède des capacités physiques de fi ltraƟ on qui assurent une rétenƟ on des ma-
Ɵ ères en suspension. 
La fi ltraƟ on sur CAG permet la rétenƟ on de l’ESA Métolachlore et la producƟ on d’une eau conforme aux normes de potabilité. 
Le facteur limitant l’usage de la fi ltraƟ on sur CAG pour le traitement de l’ESA Métolachlore est la durée de vie du CAG. La saturaƟ on du 
charbon acƟ f par les métabolites de pesƟ cides est en eff et plus rapide qu’avec les pesƟ cides des généraƟ ons précédentes.
Afi n de garanƟ r un traitement opƟ mal, le syndicat fera procéder à une étude de traitabilité pour :
 défi nir le traitement adapté
 choisir le charbon le plus perƟ nent
 dimensionner et calibrer la staƟ on

3.2 OrganisaƟ on de la fi lière de traitement
La nouvelle fi lière de traitement de l'eau présente 
les étapes suivantes :
 Arrivée d’eau brute
 FiltraƟ on lente sur massif calcaire : reminérali-
saƟ on et mise à l’équilibre
 FiltraƟ on lente sur CAG
 Stockage d'eau traitée dans le réservoir de 
Chassaing
Les étapes de traitement sont présentées dans le 
logigramme ci-contre.
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3.3 ImplantaƟ on
Le traitement complémentaire est réalisé, dans un nouveau bâƟ -
ment, implanté sur le site actuel du réservoir, à côté de la lagune 
existante de décantaƟ on des eaux de lavage.
L’implantaƟ on projetée est précisée ci-dessous :
CeƩ e implantaƟ on respecte les accès et les circulaƟ ons actuels sur 
le site. Un ensemble de conduites et fourreaux enterrés raccorde le 
nouveau local à l’existant.
Le terrain est réputé non inondable.
Le sol est supposé porteur ne réclamant pas de fondaƟ ons spéciales 
pour la construcƟ on du bâƟ ment.

4. Eléments à mettre en place    4.1 Raccordement sur les réseaux existants

En sorƟ e de la neutralisaƟ on actuelle, une conduite DN 100 dirige l’eau vers le traitement complémentaire.
En sorƟ e de la fi ltraƟ on sur CAG, une conduite DN 100 transfère l’eau traitée vers le réservoir.
Des vannes permeƩ ent le by-pass du traitement complémentaire.
Une conduite d’eau de lavage et de recirculaƟ on, DN 150, se raccorde sur la conduite existante d’eau de lavage, alimentée à parƟ r de la 
distribuƟ on depuis le réservoir.
Une conduite d’eaux sales DN 200, est mise en place entre le nouveau traitement et la lagune.
Une conduite d’air surpressé, DN 80, alimente le nouveau traitement à parƟ r du surpresseur d’air de lavage existant.
Un ensemble de fourreaux électriques et de chambres de Ɵ rage est mis en place pour permeƩ re le raccordement du coff ret électrique 
du nouveau traitement à l’armoire de commande et de contrôle de la neutralisaƟ on.
4.2 FiltraƟ on sur CAG
Le dimensionnement du fi ltre est basé sur un temps de contact minimum de 15 minutes.
La vitesse de fi ltraƟ on retenue est de 5,7 m/h, valeur compaƟ ble avec une fi ltraƟ on lente.
Les paramètres de fi ltraƟ on sont les suivants :
Débit  25 m3/h Temps de contact  15 min  Volume total requis   6.25 m3 
Pression de service  2.5 bar Ø intérieur retenu  2,40 m   Hauteur de matériau retenue  1,40 m
 Vitesse de fi ltraƟ on  5,5 m/h Surface retenue 4,5 m2  Volume retenu   6,33 m3
Temps de contact fi nal 15 ‘ 12’’

Le fi ltre de traitement est réalisé en acier revêtu :
  Revêtement intérieur : sablage S.A. 2.5 + couche époxy alimentaire 250 μm fi lm sec
  Revêtement extérieur : sablage + couche d’anƟ rouille + polyuréthane 120 μm fi lm sec

La hauteur de virole du fi ltre est de 3,00 m réparƟ e selon :
Hauteur sous plancher   0,40 m
Hauteur du massif fi ltrant   1,40 m
Expansion du massif fi ltrant (40%)  0,60 m
Garde de sécurité   0,50 m
Le fi ltre est muni d’une alimentaƟ on centrale en parƟ e haute consƟ tuée d’un entonnoir selon le schéma ci-dessous :
La cote de l’entonnoir d’alimentaƟ on et de sorƟ e des eaux sales est placée à la limite supérieure de la virole du fi ltre, garanƟ ssant ainsi 
le disposiƟ f contre toute perte de CAG en phase de lavage.
Cet entonnoir sert aussi à récupérer les eaux sales durant le lavage des fi ltres.
Le charbon acƟ f en grains retenu présente de hautes performances, parƟ culière-
ment bien adaptées au traitement des métabolites de pesƟ cides type ESA Méto-
lachlore. 
Ses caractérisƟ ques sont les suivantes : 
Marque : Dacarb Type : M 1240
Densité apparente : 450-500 kg/m³ Dureté :  90 %
Indice d’iode : 950 mg/g Taille eff ecƟ ve : 0.5-07 mm
 Coeffi  cient d’uniformité : < 1,8
 Expansion recommandée pour le lavage à 20 m/h et eau 15 °C : 30 %
Ce type de CAG permet de combiner le rôle d’adsorbant avec le rôle de fi ltraƟ on 
mécanique. De plus, sa dureté élevée permet de limiter les phénomènes d’aƩ riƟ on 
observés lors des lavages.
Compte tenu des contraintes fortes liées aux opéraƟ ons de régénéraƟ on du CAG, 
nous avons retenu un charbon acƟ f non régénérable.
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4.3 Lavage du fi ltre CAG
Afi n de limiter l’encrassement du fi ltre 
d’une part, et d’éviter le développement 
d’une fl ore bactérienne pouvant interférer 
sur le traitement d’autre part, il est néces-
saire de procéder régulièrement à des la-
vages par circulaƟ on inverse d’eau dans le 
fi ltre.
La fréquence de lavage est ajustée à la mise 
en service. Sur des installaƟ ons similaires, 
elle est voisine d’un lavage toutes les deux 
semaines.
Toute l’installaƟ on est prévue pour un foncƟ onnement en mode 
automaƟ que des fi ltres. Le cycle de lavage est le suivant :
 Abaissement du plan d’eau
 Détassage à l’air : 50 m/h  230 Nm3/h pendant 5 minutes
 Lavage air + eau pendant 2 minutes, sans débordement :
 - Air : 50 m/h  230 Nm3/h - Eau : 7 m/h  32 m3/h
 Rinçage à l’eau pendant 10 minutes : 20 m/h  90 m3/h

Par cycle de lavage, les pertes en eau sont de 16 m3. Le lavage du 
fi ltre à CAG s’eff ectue à l’eau traitée, par retour depuis le réservoir, 
comme pour le lavage du fi ltre actuel de neutralisaƟ on.
Un double circuit d’alimentaƟ on en eau de lavage permet d’assu-
rer par vannage et diaphragme les diff érents débits : peƟ t débit 32 
m3/h, grand débit 90 m3/h.
Un débitmètre électromagnéƟ que permet d’ajuster le vannage 
pour obtenir les débits requis.
L’air de lavage sert au détassage du massif fi ltrant. Le principe 
consiste à envoyer sur une durée de 5 minutes, un débit d’air équi-
valent à 50 Nm3/h/m² afi n de désagréger les éventuels conglomé-
rats de CAG formés dans le massif fi ltrant.
Le détassage à l’air est immédiatement suivi du rétro-lavage à 
l’eau pour entraîner les fi nes de traitement.
La producƟ on d’air est assurée par un le surpresseur d’air existant 
dans le bâƟ ment de la neutralisaƟ on.

4.4 Air de commande
Les vannes des circuits de traitement et de lavage sont à com-
mande pneumaƟ que, piloté par l’automate de la staƟ on.
Le circuit d’air servant à la commande des électrovannes est ali-
menté par un compresseur mis en place dans le nouveau bâƟ ment 
de traitement.
L’air de commande est séché afi n de prévenir les risques de 
condensaƟ on dans les circuits de manœuvre.

4.5 RecirculaƟ on
Durant les phases d’arrêt d’un fi ltre à CAG, de l’eau doit circuler en 
permanence sur le massif fi ltrant pour éviter les phénomènes 
éventuels de relargage de nitrites au redémarrage de la fi ltraƟ on.
Une pompe spécifi que est uƟ lisée pour assurer ceƩ e recirculaƟ on 
à parƟ r de la conduite de retour d’eau traitée depuis le réservoir.
Le débit de recirculaƟ on à assurer dans les fi ltres est d’environ 15 
% du débit de producƟ on, soit un débit de 4 m3/h, ajusté par va-
riaƟ on de vitesse au moyen d’un débitmètre électromagnéƟ que.

4.6 Electricité et automaƟ sme
ARMOIRE DE COMMANDE
L’armoire de commande du nouveau bâƟ ment permet l’alimenta-
Ɵ on en puissance et la commande des équipements suivants :
1 pompe de recirculaƟ on, 1 compresseur d’air, 1 débitmètres élec-
tromagnéƟ ques, 1 déshumidifi cateur d’air, 1 système anƟ -intru-
sion, 1 système anƟ -incendie, Automate, Ecran de dialogue opéra-
teur type HMI GTU, L’éclairage et le chauff age du nouveau 
bâƟ ment

AUTOMATE ET TELEGESTION
L’ensemble des équipements de la nouvelle unité de traitement 
est piloté à parƟ r d’un automate central placé dans la nouvelle 
armoire de commande.
Le foncƟ onnement coordonné de la staƟ on est enƟ èrement auto-
maƟ sé : gesƟ on des pompages, des cycles de fi ltraƟ on, des cycles 
de lavage.

Nous prévoyons en façades d’armoires un écran de dialogue opé-
rateur type HMI GTU à affi  chage graphique couleur et écran tac-
Ɵ le, assurant :
 Affi  chage de l’état de foncƟ onnement de la staƟ on, sous forme 
de synopƟ ques,
 Affi  chage de l’état des moteurs, des compteurs de marche des 
moteurs, des mesures : débits, pressions,
 Accès aux paramétrages de foncƟ onnement, sous réserve d’un 
mot de passe,
 Accès à la programmaƟ on de l’automaƟ sme, sous réserve d’un 
mot de passe,
 En cas de besoin, sous réserve d’un mot de passe, forçage de la 
commande d’un organe ou d’une vanne (en gardant les sécurités 
primaires acƟ ves),
 Commande par touches de foncƟ on,
 Courbes en temps réel.
L’automate est relié au coff ret de télétransmission existant à la sta-
Ɵ on de neutralisaƟ on afi n de permeƩ re la télégesƟ on du nouveau 
traitement : téléalarmes, transmission automaƟ que et archivages 
des données de foncƟ onnement.

4.7 Mesures et contrôles 
DEBITMETRIE
 Un débitmètre est installé sur la conduite d’eau de lavage, per-
meƩ ant de vérifi er et régler les diff érents débits d’eau de lavage
 Un débitmètre est installé sur la conduite de recirculaƟ on, per-
meƩ ant d’asservir la pompe de recirculaƟ on à une consigne de 
débit

MESURES DE PRESSION
Afi n de détecter un éventuel colmatage du fi ltre, il est prévu :
 1 mesure de pression en amont du fi ltre.
 1 mesure de pression en aval du fi ltre.

PRISES D’ECHANTILLON
Pour réaliser des bilans d’abaƩ ement et juger de l’effi  cacité du pro-
cess, il est prévu des prises d’échanƟ llon aux postes suivants :
 en amont de la fi ltraƟ on sur CAG,
 en aval de la fi ltraƟ on sur CAG.

4.8 BâƟ ment de traitement
Le nouveau bâƟ ment, d’une surface totale de 32 m2 environ, 
conƟ ent :
 Le fi ltre à CAG
 L’armoire électrique
 Les équipements de lavage et de recirculaƟ on
 Les équipements de producƟ on d’air de commande
 Les équipements de contrôle et de mesure

Le local est prévu en maçonnerie tradiƟ onnelle avec élévaƟ ons en 
parpaings et caniveau technique accessible par un cailleboƟ s, afi n 
de simplifi er les opéraƟ ons d’exploitaƟ on. Il est prévu une toiture 
double pente en tuile, avec descentes d’eaux pluviales.
Le nouveau bâƟ ment est d’apparence architecturale similaire à 
celle du local de neutralisaƟ on pour préserver l’harmonie du site.
Le bâƟ ment dispose d’éclairages adaptés uƟ lisant des ampoules 
basse consommaƟ on, et de prises de courant.
Le bâƟ ment est muni :
 de deux châssis fi xes  à double vitrage, de 0,80*0,80 m
 d’une porte de service à double baƩ ant de 1,60 m de large 
pour 2,10 m de hauteur,
 d’un panneau démontable de 3,00 m de large pour 4,50 m de 
hauteur, en bardage double peau, isolé, sur structure métallique, 
pour permeƩ re le passage du fi ltre lors de son renouvellement.

Le bâƟ ment est prévu isolé par l’intérieur sur les murs et plafond.
Le sol est carrelé et les murs intérieurs et le plafond sont peints.
Le bâƟ ment dispose d’un aérotherme permeƩ ant un mainƟ en 
hors gel à Ɵ tre de précauƟ on : phase d’arrêt prolongé de la fi ltra-
Ɵ on. Le bâƟ ment dispose d’un déshumidifi cateur d’air afi n d’éviter 
tout phénomène de condensaƟ on sur les parois métalliques 
froides : fi ltres et conduites.
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5. Enveloppe estimative

POSTE MONTANT € H.T.
1- Etudes – InstallaƟ ons de chanƟ er – Pilotage 32 000,00 € HT
2- FiltraƟ on sur CAG 98 400,00 € HT
3- Equipements de lavage 19 700,00 € HT
4- Air de commande 6 700,00 € HT
5- InstrumentaƟ on 7 300 ,00 € HT
6- RecirculaƟ on 5 400,00 € HT
7- Electricité - AutomaƟ sme 57 800,00 € HT
8- BâƟ ment technique 60 000,00 € HT
9- Conduites et réseaux 10 000,00 € HT
10 Aménagements divers – Voirie 8 000,00 € HT
11 Essais - Mise en service 15 700,00 € HT

TOTAL H.T. 321 000,00 € HT
TVA 20 % 64 200,00 €

TOTAL T.T.C. 385 200,00 € TTC

MISE EN PLACE D’UN TRAITEMENT DES PESTICIDES ET DE LEURS METABOLITES A 
LA STATION DU CHASSAING - COMMUNE DE SAINT GERMAIN LES BELLES

Poste Prix total
Travaux

1 MISE EN PLACE DU TRAITEMENT SUR SITE 321 000,00
Sous total travaux H.T 321 000,00

Etudes et prestaƟ ons diverses
2 Etudes topographiques 5 000
3 Etudes géotechniques 15 000
4 Coordinateur SPS 5 000
5 Contrôle technique 15 000
6 Contrôle extérieur 5 000
7 Dossiers réglementaires (Permis de construire) 5 000
8 Maitrise d’œuvre (5 %) 16 050
9 Divers et imprévus (5 %) 16 050

Sous-Total H.T. Etudes et prestaƟ ons diverses 82 100
403 100

6. Planning prévisionnel

2020 2021 2022
SEMAINES Nov Déc Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc Jan Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc

ConsultaƟ on Maîtrise d’œuvre

Choix du maître d’œuvre

AVP : Avant Projet

PRO : Projet

ACT : Assistance aux contrats de travaux

DET : DirecƟ on de l’exécuƟ on des travaux

AOR : Assistance aux opéraƟ ons de récepƟ on

La demande de dérogaƟ on porte sur une durée de 3 ans (jusqu’à fi n 2023) tenant compte d’éventuels imprévus pour la mise en service de 
l’installaƟ on.
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Mise en place d’un plan d’actions sur l’aire d’alimentation du puits de la Grillère
Introduction
L’alimentaƟ on en eau 
potable des com-
munes de Saint GER-
MAIN les BELLES, 
GLANGES et Saint 
VITTE sur BRIANCE se 
fait à parƟ r de trois 
unités de producƟ on 
d’eaux souterraines. 
La source la plus pro-
ducƟ ve du Puits de la 
Grillère étant locali-
sée en secteur rural, 
sa qualité est princi-
palement infl uencée 
par des contamina-
Ɵ ons d’origine agri-
cole (pesƟ cides). 
Au-delà des travaux 
de traitement avec 
fi ltraƟ on sur charbon 
acƟ f en grain proje-
tés sur la staƟ on du 
Chassaing, l’enjeu 
pour le Syndicat 
Vienne Briance Gorre 
est de restaurer la 
qualité de ceƩ e res-
source dégradée par 
les pesƟ cides, afi n de 
sécuriser sur le long 
terme l’approvision-
nement, sans avoir 
recours à des traite-
ments complémen-
taires. Il s’agit de 
meƩ re en place des 
acƟ ons prévenƟ ves 
pour limiter toutes 
contaminaƟ ons de 
ceƩ e ressource par 
les pesƟ cides actuel-
lement en usage.
Sur la base d’un ca-
hier des charges éta-
bli par le Départe-
ment de la Haute 
Vienne, le Syndicat 
Vienne Briance Gorre 
va engager une étude 
sur l’aire d’alimenta-
Ɵ on du captage afi n 
d’idenƟ fi er les fl ux de 
résidus de pesƟ cides 
pouvant altérer le 
Puits de la Grillère et 
d’amener, à parƟ r 
d’éléments quanƟ ta-
Ɵ fs, des proposiƟ ons 
d’amélioraƟ ons au 
Syndicat Vienne 
Briance Gorre pour 
maintenir les usages 
et aƩ eindre les ob-
jecƟ fs de qualité 
fi xés. 

Contexte de l’étude SITUATION ACTUELLE
Les captages de La Grillère se situent au Sud-est du 
bourg de SAINT-GERMAIN-LES-BELLES à environ 3,5 
km, comme indiqué sur la ci-contre.
CeƩ e source est captée via un puits dans l’axe du val-
lon à une alƟ tude d’environ 410 mètres.
Un périmètre immédiat existe déjà, matérialisé par 
une clôture en poteaux de bois et fi ls barbelés. 

Les parcelles situées 
dans le PPR sont es-
senƟ ellement des 
parcelles de bois et de 
prairie.

Contexte de l’étude SITUATION ACTUELLE
Les captages de La Grillère se situent au Sud-est du 
bourg de SAINT-GERMAIN-LES-BELLES à environ 3,5 
km, comme indiqué sur la ci-contre.
CeƩ e source est captée via un puits dans l’axe du val-
lon à une alƟ tude d’environ 410 mètres.
Un périmètre immédiat existe déjà, matérialisé par 
une clôture en poteaux de bois et fi ls barbelés. 

Les parcelles situées
dans le PPR sont es-
senƟ ellement des
parcelles de bois et de 
prairie.

Parcelles cadastrales : Commune de SAINT-GER-
MAIN-LES-BELLES, PPI : secƟ on D3 n°563 et 564, Le 
PPR s’étend aux parcelles suivantes : secƟ on D3 
n°405, 406, 407, 408, 511, 513, 413, 414, 415, 416, 
417, 426, 427, 428, 429, 430, 291, 292.

La staƟ on de traitement du CHASSAING, réalisée 
en 2009 par SAUR, comporte une neutralisaƟ on 
et une désinfecƟ on. Elle se situe au lieu-dit « le 
CHASSAING » sur la commune de Saint GERMAIN 
les BELLES, à proximité du réservoir sur tour. 

Objectifs de l’étude
La gesƟ on et la maîtrise de la qualité des eaux au ni-
veau des aires d'alimentaƟ on de captage en milieu 
agricole est un enjeu primordial pour la décennie à 
venir, compte tenu des pressions réglementaires et 
aƩ entes (arƟ cle 21 de la LEMA, lois Grenelle, Direc-
Ɵ ve Cadre sur l’Eau ng10362015, plan EcoPhyto 
2018...) et de l’état actuel de la qualité des masses 
d’eau. En eff et, la majorité des eaux tant de surface 
que souterraine des bassins versants agricoles au 
plan naƟ onal ont été largement contaminées, essen-
Ɵ ellement par polluƟ on diff use, due à une uƟ lisaƟ on 
intensive de produits phytosanitaires. 
Pour réduire ces polluƟ ons et espérer protéger ou 
restaurer la qualité des masses d'eau, il est donc né-
cessaire de concevoir des alternaƟ ves aux praƟ ques 
agricoles et de gesƟ on de l'espace actuelle (plans 
d’acƟ ons). Pour cela, il est nécessaire de disposer 
d'ouƟ ls de simulaƟ on permeƩ ant d'évaluer rapide-
ment et à faible coûts leurs impacts potenƟ els sur 
l'environnement avant leur mise en œuvre. Un tel ou-
Ɵ l doit être capable de simuler les fl ux d’eau et de 
pesƟ cides sur un bassin versant agricole, en tenant 
compte :
 Des processus hydro-chimiques majeurs du fonc-
Ɵ onnement de l’hydrosystème, 
 et des contraintes anthropiques liées à l’agrosys-

tème (praƟ ques culturales, aménagements, change-
ments d’occupaƟ on des sols ...). 
A ce jour, peu d’ouƟ ls sont disponibles pour réaliser 
de telles prouesses.
Enfi n, la gesƟ on de la qualité des eaux nécessite la 
mise en place d’une stratégie d’échanƟ llonnage opƟ -
male pour la quanƟ fi caƟ on des substances acƟ ves. 
Les fréquences d’échanƟ llonnage et les maƟ ères ac-
Ɵ ves recherchées doivent être adaptées au contexte 
agro-climaƟ que et au foncƟ onnement hydrologique 
du bassin versant. 
Actuellement, la quanƟ fi caƟ on s’opère essenƟ elle-
ment à parƟ r d’échanƟ llonnages ponctuels (très opé-
raƟ onnel, mais peu représentaƟ f temporellement), et 
plus rarement par échanƟ llonnage automaƟ sé (fi able 
en termes de fl ux et suivi de dynamique, mais coû-
teux et consommateur de temps). L’avènement des 
disposiƟ fs d’échanƟ llonnage passif ouvre de nou-
velles perspecƟ ves. Ceux-ci off rent de nombreuses 
possibilités : échanƟ llonnage intégraƟ f sur un temps 
d’exposiƟ on donné, mesure de la concentraƟ on d’un 
polluant au moment de son relargage dans l’environ-
nement, détecƟ on de sources de polluƟ on en mode 
qualitaƟ f ou semi-quanƟ taƟ f.
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Déploiement des échantillonneurs passifs
Les pressions qui s'exercent à l'échelle du bassin versant de la res-
source en eau du Puits de la Grillère aff ectent sa qualité. Le contexte 
local (mutaƟ ons de la poly agriculture élevage,…) combiné aux évo-
luƟ ons climaƟ ques récentes (fortes modifi caƟ ons du régime des 
pluies et des débits des cours d'eau) peuvent conduire aujourd'hui 
à des altéraƟ ons de la qualité des eaux aussi bien chroniques que 
ponctuelles dans le temps. Si la surveillance de paramètres globaux (pH, turbidité, ...), des macropolluants (C, N, P) ou encore des cri-
tères de qualité microbiologiques sont praƟ qués de manière rouƟ nière, la recherche de micropolluants n'est praƟ quée que quelques 
fois dans l'année, en accord avec les arrêtés du code de la santé publique de 2007. CeƩ e manière de faire ne permet pas au Syndicat et 
à son délégataire de connaitre de manière conƟ nue la qualité de sa ressource vis à vis de la présence de composés potenƟ ellement 
problémaƟ ques liées aux pressions présentes sur le bassin versant et, d'autres part, de visualiser la trajectoire de leurs concentraƟ ons 
au fi l de l'année. 
Même si les échanƟ llonneurs passifs ne peuvent pas actuellement se subsƟ tuer aux analyses du contrôle sanitaire, ils apporteront des 
connaissances complémentaires sur la qualité des eaux brutes/traitées, en intégrant la qualité des eaux sur plusieurs jours (2 semaines) 
alors que le contrôle sanitaire ne s'appuie que sur des échanƟ llons ponctuels et en recherchant des composés non analysés dans le 
cadre du contrôle réglementaire (résidus pharmaceuƟ ques, métabolites…).
Les résultats de ceƩ e étude pourront orienter les autocontrôles de l'exploitant et le contrôle sanitaire, l'opƟ misaƟ on du traitement et 
éventuellement les aménagements futurs de la fi lière de traitement.
La mise en évidence de certains micropolluants dans les eaux brutes pourra permeƩ re au syndicat d'anƟ ciper une évoluƟ on de la régle-
mentaƟ on relaƟ ve à ces nouveaux composés.
Les conclusions de ceƩ e étude apporteront des connaissances supplémentaires qui seront valorisées par le syndicat dans le cadre du 
PGSSE (idenƟ fi caƟ on des dangers).  
Ce projet a donc pour objecƟ f principal le développement d’un ouƟ l intégré d’aide à la décision, combinant mesures (terrain et déter-
minaƟ on en laboratoire) et plate-forme de simulaƟ on pour :
 → simuler des fl ux d’eau et de polluants sur le bassin versant donné, et par conséquent contribuer à limiter l’impact des praƟ ques 
agricoles sur l’environnement.
 → amener des informaƟ ons nouvelles sur les fl ux de produits phytosanitaires. L’opƟ misaƟ on des techniques analyƟ ques vise aussi 
une meilleure quanƟ fi caƟ on des maƟ ères acƟ ves.
L'enjeu de cet ouƟ l sera d'apporter des soluƟ ons au Syndicat Vienne Briance Gorre, pour meƩ re en œuvre des acƟ ons perƟ nentes sur 
l’aire d’alimentaƟ on du captage de la Grillère et évaluer leur effi  cacité. 

Planning prévisionnel
Sur la base du cahier des charges établi par le Conseil Départemental de la Haute Vienne, le Syndicat va engager une étude sur l’aire 
d’alimentaƟ on du captage de la Grillère afi n de meƩ re en place des mesures prévenƟ ves de reconquête de la qualité des eaux qui 
passent par un changement des praƟ ques des agriculteurs, des collecƟ vités et des parƟ culiers.
CeƩ e étude sera engagée à parƟ r de 2021 avec un rapport sur une année de suivi. Le plan d’acƟ ons des mesures prévenƟ ves pourra être 
établi pour 2023. Ce plan visera à réduire progressivement l’usage des pesƟ cides. Il s’adressera à l’ensemble des uƟ lisateurs de pesƟ -
cides sur l’aire d’alimentaƟ on du captage. 
Sur la base du programme d’amélioraƟ on présenté, Monsieur le Président invite le Comité Syndical à délibérer tout en rappelant que le 
traitement de l'eau retenu par l'adsorpƟ on sur charbon acƟ f en grain sur la staƟ on du Chassaing est une soluƟ on curaƟ ve qui doit néces-
sairement être accompagnée de mesures prévenƟ ves de reconquête de la qualité des eaux qui passent par un changement des praƟ ques 
sur l’aire d’alimentaƟ on du captage de la Grillère. 
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Vu  le Code de la Sante Publique et notamment les arƟ cles L1321-1 à L.1321-10, L 1324-3 et R.1321-31, R. 1321-1 et R. 
1321-63, 

Vu  l’arrêté du 25 novembre 2003 relaƟ f aux modalités de demande de dérogaƟ on pris en applicaƟ on des arƟ cles R.1321-
31 à R. 1321-36 du code de la santé publique ;

Vu  l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relaƟ f aux limites et références de qualité des eaux brutes et des eaux desƟ -
nées à la consommaƟ on humaine menƟ onnées aux arƟ cles R.1321-2, R 1321-3, R 1321-7 et R 1321-38 du code de la 
santé publique ;

 Vu  l’arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relaƟ f au programme de prélèvements et d’analyses du contrôle sanitaire pour 
les eaux fournies par un réseau de distribuƟ on, pris en applicaƟ on des arƟ cles R.1321-10, R 1321-15 et R 1321-16 du 
code de la santé publique ;

Vu l’arrêté préfectoral du 27 octobre 2006 déclarant d’uƟ lité publique la dérivaƟ on par pompage d’eaux souterraines du 
captage de la Grillère et la créaƟ on des périmètres de protecƟ on autour de ce captage,

Vu  l’instrucƟ on DGS/EA4/2010/424 du 9 décembre 2010 relaƟ ve à la gesƟ on des risques sanitaires en cas de dépasse-
ment des limites de qualité des eaux desƟ nées à la consommaƟ on humaine pour les pesƟ cides, en applicaƟ on des 
arƟ cles R.1321-26 à R 1321-36 du code de la santé publique ;

Vu  l’instrucƟ on DGS/EA4/2013/413 du 18 décembre 2013 concernant l’applicaƟ on de l’arrêté du 25 novembre 2003 
relaƟ f aux modalités de demande de dérogaƟ on aux limites de qualité des eaux desƟ nées à la consommaƟ on hu-
maine en applicaƟ on des arƟ cles R.1321-31 à R 1321-36 du code de la santé publique ;

Vu  l’avis de l’Agence naƟ onale de sécurité sanitaire de l’alimentaƟ on, de l’environnement et du travail (ANSES) en date 
du 2 janvier 2014 relaƟ f à la déterminaƟ on de valeurs sanitaires maximales pour les acides sulfoniques (ESA) et oxa-
liniques 5OXA) de l’alachlore et du métolachlore et celui en date du 30 janvier 2019 présentant l’ESA Métolachlore 
comme un pesƟ cide perƟ nent pour les eaux desƟ nées à la consommaƟ on humaine, 

Considérant  que l’eau produite à parƟ r du Puits de la Grillère à Saint Germain les Belles présente des dépassements récurrents 
aux limites de qualité pour le paramètre pesƟ cides et que ceƩ e eau est distribuée en l’état, aux usagers, 

Considérant  que ces non-conformités sont liées à la présence d’une molécule issue de la dégradaƟ on de substances acƟ ves de 
produits phytosanitaires : l’ESA métolachlore, 

Considérant  qu’il n’existe, dans l’immédiat, aucun moyen raisonnable pour maintenir la distribuƟ on d’une eau conforme aux 
exigences de qualité réglementaires, 

Après en avoir délibéré, à………………. des membres votants, le Comité Syndical :

ArƟ cle 1 :  s’engage à meƩ re en place un traitement des pesƟ cides par adsorpƟ on sur charbon à la staƟ on de traitement du 
CHASSAING située sur la commune de Saint GERMAIN les BELLES pour une mise en service eff ecƟ ve au plus tard le 
31 décembre 2023 pour réduire la concentraƟ on en pesƟ cides des eaux distribuées, 

ArƟ cle 2 :  s’engage à réaliser les études et les acƟ ons sur l’aire d’alimentaƟ on du captage de la Grillère nécessaires à la recon-
quête de la qualité des eaux, 

ArƟ cle 3 :  s’engage à inscrire à son budget les crédits nécessaires à la réalisaƟ on de ce programme d’opéraƟ on, aux frais de 
procédures, d’entreƟ en, d’exploitaƟ on et de surveillance des installaƟ ons, ainsi que ceux desƟ nés à faire face aux 
travaux de réparaƟ on importants et autres dépenses extraordinaires, 

ArƟ cle 4 :  s’engage à distribuer à parƟ r de ceƩ e ressource, une eau répondant aux normes de potabilité introduites par le Code 
de la Santé Publique,

ArƟ cle 5 :  autorise Le Président à engager les démarches pour l’obtenƟ on des aides et subvenƟ ons nécessaires au projet,

ArƟ cle 6 :  demande à Monsieur le Préfet de la Haute Vienne une dérogaƟ on pour distribuer l’eau produite par la staƟ on de 
traitement du CHASSAING sans restricƟ on de consommaƟ on pour une durée de 3 ans. 

Projet de délibération




